
À l’occasion de l’ouverture de 
la première édition des  

« Journées de la cybersécurité 
– Algérie 2026 », organisée 
depuis hier au Palais de la 

Culture Moufdi-Zakaria à 
Alger, le ministre de l’Écono-
mie de la connaissance, des 

Start-up et des Micro-entre-
prises, Noureddine Ouadah, a 
lancé un appel à une mobili-

sation large des compétences 
nationales afin de renforcer 

les capacités de l’Algérie dans 
le domaine de la cybersécuri-

té. 
 

P lacée sous le thème « Building a 
Safer Digital World », cette pre-
mière édition des Cyber Security 

Days Algeria (CYS-D 2026) se tient du 14 
au 16 juin 2026. L’ouverture officielle 
marque le lancement d’un rendez-vous 
stratégique consacré à la protection des 
infrastructures numériques et au renfor-
cement de la confiance digitale. Organisé 
par Cys-LAB Startup Village, en partena-
riat avec Algeria Venture, l’événement 
réunit durant trois jours des responsables 
institutionnels, des experts nationaux et 
internationaux, des universitaires ainsi 
que des acteurs du numérique et des 
start-ups innovantes. L’objectif est de 
favoriser les échanges autour des enjeux 
liés à la cybersécurité, à la résilience des 
systèmes d’information et à la transfor-
mation numérique. Cette édition met 
particulièrement en avant le rôle de l’in-
novation et de l’entrepreneuriat techno-
logique, à travers la participation de 
jeunes entreprises et d’incubateurs évo-
luant dans un écosystème qui encourage 
la coopération entre recherche, industrie 
et institutions publiques. Plusieurs parte-
naires technologiques nationaux et inter-
nationaux, dont Elastic, CETIC et NETS-
COUT, accompagnent également l’évé-
nement. Au programme figurent des 
conférences, panels, ateliers spécialisés 

et démonstrations technologiques por-
tant sur des thématiques majeures telles 
que la protection des données, la sécuri-
sation des infrastructures critiques, l’in-
telligence artificielle appliquée à la cyber-
sécurité et la souveraineté numérique. 
Les organisateurs soulignent que cette 
initiative vise à promouvoir une véritable 
culture de la cybersécurité en Algérie et à 
encourager le développement de solu-
tions locales innovantes capables de 
répondre à la montée des menaces 
numériques. Dans son intervention, le 
ministre Noureddine Ouadah a insisté sur 
la nécessité de mobiliser universitaires, 
experts et start-up nationales afin de 
concevoir des solutions technologiques 
locales capables de protéger efficace-
ment les systèmes numériques. Il a rap-
pelé que l’essor rapide de l’intelligence 
artificielle, accompagné d’investisse-
ments mondiaux massifs, a profondé-
ment transformé la nature des cyberme-
naces, les rendant plus complexes et plus 
stratégiques que jamais. Selon lui, les 
risques actuels ne concernent plus uni-
quement des individus ou des logiciels 
isolés, mais des systèmes intelligents 
fonctionnant en continu, ce qui impose 
le développement de mécanismes de 

protection plus avancés. Il a également 
mis en avant l’importance de l’innovation 
ouverte comme levier essentiel de la 
dynamique nationale de transformation 
numérique, reflétant la confiance accor-
dée aux start-ups, aux innovateurs et aux 
incubateurs algériens. Enfin, le ministre a 
réaffirmé l’ambition de l’Algérie de s’ap-
puyer sur ses compétences nationales 
pour bâtir une technologie souveraine, 
estimant que le développement de solu-
tions « made in Algeria» constitue une 
réponse stratégique aux défis croissants 
de la cybersécurité et de la révolution 
numérique. 

M. Seghilani  

Ouadah en 
appelle aux 

compétences 
nationales 
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ILS TOMBENT SOUS LE COUP DE « L’ARTICLE 200 » 

1 762 candidats  
écartés par l’ANIE 
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A ssurément, les élections du 2 juillet prochain 
resteront dans l’histoire. Jamais, depuis l’Indé-
pendance, la loi n’avait imposé de quota de 

candidatures au profit des jeunes ainsi que des 
femmes. Jamais, avant ces législatives de 2026, l’État 
n’avait financé les campagnes électorales des jeunes 
candidats indépendants. Jamais, non plus, le pays 
n’avait connu des élections ayant eu des rejets de 
candidatures pour des antécédents judiciaires. Same-
di dernier en fin de journée, le président par intérim 
de l'Autorité nationale indépendante des élections 
(ANIE), Karim Khelfane, a tenu une conférence de 
presse. Il a dévoilé le dernier bilan, détaillé, de l’exa-
men des dossiers de candidature aux législatives du 2 
juillet prochain. En suivant ses révélations, tout Algé-
rien, jaloux des progrès enregistrés par son pays, ne 
peut qu’éprouver un sentiment de fierté devant l’es-
poir retrouvé dans une Algérie qui avance en toute 
transparence. Et pour cause : Khelfane a révélé qu’au 
total des circonscriptions à l’intérieur et à l’étranger, 
739 listes qui ont été acceptées (des partis et des 

indépendants ainsi qu’une d’une coalition des partis). Sur ces 
listes figurent près de 10 000 candidats (es) qui partent à la 
conquête de 407 sièges. Quant aux partis politiques représen-
tés, ils sont 32+ une coalition. Ces partis jouent gros, sachant 
que de ces élections législatives ajoutées aux municipales, 
dépendra leur place future sur la scène politique. Un poids et 
une place qui seront obtenus uniquement des urnes. Sans 
artifice aucun. C’est là un autre des aspects inédits des élec-
tions 2026. Revenons aux candidats du 2 juillet pour relever 
que 5.304 candidats sont des jeunes de moins de 40 ans. Ils 
représentent plus de la moitié de l’ensemble des candida-
tures. Plus exactement 54%. Malgré les mentalités dans cer-
taines localités, les femmes, qui se sont portées candidates, 

sont au nombre de 2.032. Soit 21% de l’ensemble. Celles qui 
seront élues auront la lourde responsabilité de faire avancer, 
par l’exemplarité, les mentalités et voir la participation de la 
femme en politique augmenter lors des futures élections. Un 
mot sur les motifs de rejet pour dire que parmi les candida-
tures qui n’ont pas été acceptées, 3 200 (1 762+1 441) l’ont été 
pour 2 motifs : « liens douteux avec des milieux d’affaires » et 
« condamnés à une peine de prison et non réhabilités ».  Pour 
les autres rejets, les motifs vont des listes pour « non disponi-
bilité du nombre de candidats requis légalement » jusqu’aux 
listes pour « non-respect de la condition d’investiture par les 
signatures des électeurs » et/ou « non-respect de l’obligation 
de présenter au moins la moitié de jeunes de moins de 40 
ans  ». Un autre chiffre révélateur  : il y a eu «  2 370 recours 
auprès des tribunaux  ». Seuls 120 ont été acceptés. Sans 
compter ceux qui n’ont pas usé de leur droit de recours 
devant les tribunaux. Quand on vous disait que ces législa-
tives de 2026 ne ressemblent en rien aux précédentes  ! Les 
électeurs devraient encourager ce grand changement. En 
votant en masse ! 

Zouhir Mebarki L’
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 Législatives : 
détails des rejets 

DOTÉE D’UN CONSEIL D’ADMINISTRATION  
ET SES PRÉROGATIVES ÉTANT RENFORCÉES

L’AAPI, 
moteur de 
l’attractivité 
économique   
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R Le Premier ministre, M. Sifi Ghrieb, a présidé, hier à Alger, la cérémonie 
d'installation du Conseil d'administration de l'AAPI.

Karim Khelfane, président par intérim de l’ANIE

w Trois pépites  
d’El-Oued, de Biskra et 
de Batna sur le podium 

Le Premier ministre a 
installé, hier, le Conseil 
d'administration de l'Agence 
algérienne de promotion de 
l'investissement. Il s’agit d’un 
nouveau mécanisme 
institutionnel visant à 
renforcer l'efficacité et la 
performance dans la gestion 
de l'Agence.
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LIRE EN PAGE 3

LÉGISLATIVES 
DU 2 JUILLET 

BUREAU EXÉCUTIF DU 
CONSEIL DES MINISTRES 
ARABES DE LA JUSTICE 
Boudjemaâ  
participe au Caire 
aux travaux  
de la 76e réunion  
Le ministre de la Justice, garde des 

Sceaux, Lotfi Boudjemaâ, participe-
ra, aujourd’hui, au Caire, aux Tavaux de 
la 76e réunion du Bureau exécutif du 
Conseil des ministres arabes de la Justi-
ce, a indiqué hier un communiqué du 
ministère. "La réunion qui se tiendra au 
siège du Secrétariat général de la Ligue 
des Etats arabes, permettra d'examiner 
la Convention arabe de lutte contre le 
terrorisme et les mécanismes de sa 
mise en œuvre, ainsi que des projets de 
lois relatifs à la loi directrice arabe 
contre le discours de haine", précise la 
même source. Le programme prévoit 
également "l'étude de la loi type arabe 
de lutte contre les drogues et les psy-
chotropes et la loi directrice arabe de 
protection des enfants contre l'enrôle-
ment dans les conflits armés", ajoute le 
communiqué. La réunion constituera, 
en outre, "une occasion de débattre de 
plusieurs propositions soumises par les 
Etats arabes, notamment celle présen-
tée par l'Algérie portant sur la création 
d'un réseau arabe de lutte contre les 
drogues de synthèse (NPS)". "Cette 
réunion annuelle du Bureau exécutif 
s'inscrit dans le cadre des préparatifs 
liés à l'examen des questions juridiques 
et judiciaires arabes d'intérêt commun, 
de même qu'à l'élaboration de l'ordre 
du jour des travaux de la 42e session 
du Conseil des ministres arabes de la 
Justice et de la 77e réunion du Bureau 
exécutif du Conseil, prévues en 
novembre 2026 en Algérie", conclut le 
communiqué. R. N. 

SAISON ESTIVALE 

65,19 %  
des candidats 

admis  

P 4
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L e ministère de la 
Jeunesse a annoncé 
le lancement d'un 

concours de recrutement 
sur épreuves pour l'accès 
à une formation spéciali-
sée au grade d'éducateur 
principal pour l'animation 
des jeunes. C’est ce qu’a 
rapporté un communiqué 
du ministère, précisant 
que ce concours concer-
ne 1 366 nouveaux postes 
à pourvoir et mis au profit 
de plusieurs régions fron-
talières et du Grand Sud, 
telles que Maghnia, Béni 
Abbès, Béni Ounif, Tin-
douf, Bordj Badji Mokhtar, 

Timiaouine, Tin Zaouati-
ne, In Guezzam, Illizi, 
Taleb Larbi et Douar El 
Ma. Selon la même sour-
ce, les postes ont été 
ouverts en deux phases, 
la première comprenant 
60 % des postes pour l'an-
née 2025, et la seconde 
40 % des postes pour l'an-
née 2026. Le communi-
qué a, par ailleurs, souli-
gné que cette démarche 
est conforme aux instruc-
tions du président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune, données lors 
de la réunion du Conseil 
des ministres tenue le 23 

juin 2024, concernant le 
renforcement de l'enca-
drement des jeunes et le 
soutien des ressources 
humaines dans les 
régions frontalières et le 
Grand Sud, avec l'accom-
pagnement des services 
du Conseil Supérieur de la 
Jeunesse. Le ministère 
invite les personnes inté-
ressées à consulter son 
site, dont le lien qui sui-
vra, pour plus d’informa-
tions sur ce concours : 
https://mjeunesse.gov.dz/
…/pub-pdf-
1781441648079… 

R. N.

w AU SIXIÈME JOUR DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE 

Les partis ratissent large 

NON PRÉSENTATION DU CCP PAR LES 
TRANSPORTEURS 

L’application des sanctions reportée  
à janvier 2027 

L e Centre d'Information et de coordination routière (CICR) de la Gendarmerie 
nationale a annoncé, hier, le report de l'opération de constatation des infractions 

liées à la présentation du certificat de capacité professionnelle (CCP) pour les trans-
porteurs. Un communiqué du service "Tariki" de la Gendarmerie a précisé : « Nous 
informons les conducteurs de véhicules de transport de personnes et de marchan-
dises que l'opération de constatation des infractions liées à la présentation du certifi-
cat de capacité professionnelle pour les transporteurs concernés a été reportée au 1er 
janvier 2027. » R. S.ÉDUCATEUR PRINCIPAL POUR L’ANIMATION JEUNESSE  

1 366 postes à pourvoir  
dans le Sud 
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AU SIXIÈME JOUR DE LA CAMPAGNE 
ELECTORALE 

Les partis ratissent 
large  

L a campagne électorale pour les élections 
législatives du 2 juillet prochain s’est poursui-

vie à travers les différentes wilayas du pays. À son 
sixième jour, plusieurs responsables de partis 
politiques ont multiplié les déplacements, les 
meetings populaires et les actions de proximité 
afin de présenter leurs programmes et de mobili-
ser les électeurs.  Le secrétaire général du Ras-
semblement national démocratique (RND), Mon-
der Bouden, a tenu une série de meetings popu-
laires dans les wilayas de Tizi-Ouzou, Bouira et 
Mila. Ces rencontres s'inscrivent dans le cadre de 
la tournée nationale menée par le parti pour pro-
mouvoir son programme électoral et échanger 
avec les citoyens. De son côté, le président du 
Front El Moustakbal, Fateh Boutbig, a poursuivi 
son activité de terrain à travers plusieurs wilayas 
de l'Est du pays. Il devait animer des meetings 
populaires à Sétif, Béjaïa et Jijel, pour exposer les 
principales propositions de sa formation poli-
tique en prévision du scrutin. Le président du 
Mouvement de la société pour la paix (MSP), 
Abdelâali Hassani Cherif, a mené également une 
intense activité de campagne dans l'Ouest du 
pays. Il  a rencontré les citoyens lors de rassem-
blements organisés dans les wilayas de Mostaga-
nem, Mascara et Tiaret. Pour sa part, le président 
du parti Sawt Chaâb, Lamine Osmani, a animé un 
meeting populaire dans la wilaya de Tiaret avant 
de poursuivre sa campagne à travers des actions 
de proximité dans les wilayas de Saïda et de Mas-
cara. Ces rencontres de terrain visent à renforcer 
le contact direct avec les électeurs et à recueillir 
leurs préoccupations.   Le président du Mouve-
ment El-Bina, Abdelkader Bengrina, a poursuivi 
quant à lui sa tournée électorale dans les wilayas 
de Djelfa et de M'Sila, où il avait programmé 
d’animer des rassemblements populaires desti-
nés à présenter les engagements de son parti.  La 
présidente de Tajamou Amel El Djazaïr (TAJ), Fati-
ma-Zohra Zerouati, a effectué une visite dans la 
wilaya de M'Sila. Son programme comprend 
l'inauguration du siège de la permanence du 
parti dans le quartier Boukhmissa ainsi qu'un 
meeting populaire. Elle a mené également plu-
sieurs actions de proximité dans les communes 
d'Ouled Derradj, Ouled Addi Guebala, Berhoum 
et Magra.  Dans la wilaya de Boumerdès, la secré-
taire générale du Parti des travailleurs (PT), Louisa 
Hanoune,   a animé un meeting populaire aux 
Issers dans le cadre de la campagne menée par sa 
formation politique. Enfin, le président du Front 
de l'Algérie Nouvelle (FAN), Djamel Benabdeslam, 
a rencontré les citoyens lors d'un meeting popu-
laire organisé dans la wilaya d'Aïn Témouchent.  À 
mesure que la campagne électorale avance, les 
partis intensifient leurs activités sur le terrain afin 
de convaincre les électeurs et de défendre leurs 
visions respectives pour la prochaine Assemblée 
populaire nationale. 

A. Nch  

ILS TOMBENT SOUS LE COUP DE « L’ARTICLE 200 »  

1 762 candidats écartés 
par l’ANIE 

CHEVAL DE BATAILLE DE PLUSIEURS LISTES DE CANDIDATS : 

Appel à voter « les compétences »  

L’Autorité nationale 
indépendante des 

élections a annoncé les 
résultats de l’examen des 

dossiers de candidature 
aux élections législatives 

du 2 juillet prochain. 
 

E n appliquant strictement les dispo-
sitions de l’article 200 de la loi orga-
nique relative au régime électoral, 

qui exclut les personnes connues pour 
leurs liens avec l’argent douteux et les 
milieux de l’affairisme ainsi que celles sus-
ceptibles d’influencer le libre choix des 
électeurs, l’Autorité a rejeté les candida-
tures de 1.762 postulants. Une démarche 
qui s’inscrit dans la volonté d’assurer l’in-
tégrité du scrutin et de renforcer la trans-
parence de la compétition électorale. Lors 
d’une conférence de presse animée au 
Centre international des conférences 
Abdelatif-Rahal, le président par intérim 
de l’ANIE, Karim Khelfane, a indiqué que 
l’opération d’examen des dossiers s’est 
soldée par l’acceptation de 793 listes 
regroupant 9.854 candidats à travers les 
différentes circonscriptions électorales du 
territoire national.   Parmi ces listes vali-
dées figurent 613 listes parrainées par 32 
partis politiques, une liste présentée dans 
le cadre d’une alliance de partis ainsi que 
125 listes indépendantes. En revanche, 49 
listes regroupant 746 candidats ont été 
rejetées, dont 36 listes présentées par 21 
partis politiques et 13 listes indépen-
dantes.   

Concernant les circonscriptions électo-
rales à l’étranger, 54 listes comprenant 
432 candidats ont été acceptées, dont 47 
listes parrainées par 16 partis politiques, 
une liste présentée dans le cadre d’une 
alliance partisane et six listes indépen-
dantes. À l’inverse, 12 listes totalisant 96 
candidats ont été rejetées, toutes parrai-
nées par 9 partis politiques. Au total, 854 
dossiers de déclaration collective de can-
didature ont été examinés à travers l’en-
semble des circonscriptions électorales. 
Sur ce nombre, 793 listes regroupant 9 
854 candidats ont été validées, tandis que 
61 listes totalisant 842 candidats ont été 
rejetées.   S’agissant du profil des candi-
dats retenus, le président par intérim de 

l’ANIE a précisé que les femmes représen-
tent 2 032 candidates, soit 21 % de l’effec-
tif global. Les candidats âgés de moins de 
40 ans sont au nombre de 5 304, ce qui 
correspond à 54 % du total, alors que 
4.673 candidats sont titulaires d’un diplô-
me universitaire, soit 47 % de l’ensemble 
des candidats. 

  
LES LIENS AVEC L’ARGENT DOUTEUX, 

PRINCIPAL MOTIF DE REJET 
Détaillant les motifs de rejet des candi-

datures, Karim Khelfane a indiqué que le 
principal motif concernait les 1 762 candi-
dats connus pour leurs liens avec des 
milieux d’affaires et des activités sus-
pectes. Par ailleurs, 1 141 candidats ont 
fait l’objet de peines privatives de liberté 
sans avoir bénéficié d’une réhabilitation 
judiciaire. L’ANIE a également rejeté les 
candidatures de 571 postulants ne rem-
plissant pas les conditions légales 
requises. Les motifs de rejet comprennent 
aussi des cas de « nomadisme politique » 
concernant 72 candidats, l’absence d’ins-
cription dans la circonscription électorale 
concernée pour 62 candidats ainsi que 
des faits susceptibles d’influencer le libre 
choix des électeurs et le bon déroulement 
de l’opération électorale pour 60 candi-
dats. 

D’autres motifs ont été relevés, notam-
ment la situation irrégulière vis-à-vis de 

l’administration fiscale pour 30 candidats, 
l’absence de documents légaux requis 
pour 18 candidats, l’inéligibilité découlant 
de l’exercice de fonctions prévues à l’ar-
ticle 199 de la loi organique relative au 
régime électoral pour 18 candidats, le 
non-respect de l’âge légal minimum de 25 
ans au jour du scrutin pour 14 candidats 
ainsi que la situation vis-à-vis du service 
national pour 10 candidats. Concernant 
les motifs de rejet des listes, le président 
par intérim de l’ANIE a précisé qu’ils 
étaient principalement liés au non-respect 
du nombre légal de candidats dans les 
listes pour 10 d’entre elles, au défaut de 
parrainage par les signatures d’électeurs 
pour 16 listes, au non-respect de la condi-
tion réservant la moitié des candidatures 
aux jeunes pour 14 listes ainsi qu’au non-
dépôt de nouvelles candidatures pour 18 
listes. 

À cela s’ajoutent le non-respect de la 
représentation féminine pour deux listes 
et celui de la représentation des diplômés 
universitaires pour une liste.   Par ailleurs, 
les tribunaux administratifs ont enregistré 
2 370 recours contre les décisions de rejet 
de candidatures. Selon les chiffres com-
muniqués par Khelfane, 120 recours intro-
duits par des candidats ou des listes ont 
été acceptés, tandis que 2 250 autres ont 
été rejetés. 

Ania Naït Chalal

À  travers meetings popu-
laires, activités de proximi-
té et rencontres avec les 

militants, les responsables des for-
mations politiques ont essentielle-
ment axé leurs interventions au 
cinquième jour de campagne 
électorale sur la nécessité d'une 
forte participation au scrutin, la 
promotion de leurs programmes 
respectifs et l'importance de choi-
sir des représentants capables de 
répondre aux attentes des 
citoyens. 

 
LE FFS DÉFEND 

UN PROGRAMME FONDÉ SUR 
LA CRÉDIBILITÉ 

À Alger, le premier secrétaire 
national du Front des Forces socia-
listes (FFS), Youcef Aouchiche, a 
mis en avant le programme élec-
toral de son parti, présenté sous le 
slogan « Le serment de la sincérité 
et de la crédibilité ». 

En marge d'activités de proxi-
mité menées dans plusieurs com-
munes de la capitale, il a expliqué 
que cette plateforme repose sur 
une analyse approfondie des 

questions liées aux affaires 
publiques et sur des propositions 
destinées à répondre aux préoccu-
pations des citoyens. Le respon-
sable du FFS a également souligné 
que ce programme s'inscrit dans la 
continuité des principes histo-
riques défendus par son parti. 

Il a, par ailleurs, appelé à une 
forte mobilisation électorale afin 
de permettre l'émergence de 
compétences capables de 
défendre les intérêts des électeurs 
au sein de la future Assemblée 
populaire nationale. 

 
LE FMN APPELLE À UNE PARTI-

CIPATION RESPONSABLE 
Depuis Mostaganem, le secré-

taire général du Front du militan-
tisme national (FMN), Abdellah 
Haddad, a qualifié la participation 
aux prochaines législatives de 
«responsabilité nationale». Il a esti-
mé que cette échéance constitue 
une opportunité pour présenter 
des programmes réalistes et 
proches des préoccupations quo-
tidiennes des citoyens. Lors de sa 
rencontre avec les militants et les 

candidats de son parti, il a insisté 
sur la nécessité d'adopter un dis-
cours responsable, de privilégier le 
travail de terrain et de renforcer 
les actions de proximité afin de 
sensibiliser les électeurs à l'impor-
tance du vote. M. Haddad a égale-
ment salué le rôle de l'Autorité 
nationale indépendante des élec-
tions (ANIE) dans la moralisation 
de la vie politique et la lutte contre 
l'influence de l'argent suspect. 

  
LE MSP MISE SUR 

L'ENGAGEMENT CITOYEN ET 
LA SOLIDARITÉ POLITIQUE 
À Tlemcen, le président du 

Mouvement de la société pour la 
paix (MSP), Abdelâali Hassani Che-
rif, a plaidé pour une implication 
accrue des citoyens, notamment 
des jeunes, dans l'action politique. 
Il a souligné que l'engagement 
citoyen constitue une condition 
essentielle à la construction de 
l'avenir du pays. Présentant les 
grandes lignes du programme de 
son parti, il a indiqué que celui-ci 
s'articule autour de trois axes 
majeurs : la confiance, la souverai-

neté et le soutien économique. Le 
président du MSP a également 
insisté sur la nécessité d'une soli-
darité entre les différentes forces 
politiques dans l'intérêt supérieur 
de la nation et a appelé les élec-
teurs à participer massivement au 
scrutin. 

  
LE PARTI EL-KARAMA MET EN 
AVANT LE RÔLE DU DÉPUTÉ 

À Aïn Témouchent, le président 
du Parti El-Karama, Mohamed 
Daoui, a centré son intervention 
sur l'importance du rôle du parle-
mentaire dans le système institu-
tionnel. Il a rappelé que le député 
est appelé à légiférer, à contrôler 
l'action gouvernementale et à por-
ter les préoccupations des 
citoyens auprès des pouvoirs 
publics. 

Daoui a également salué les 
réformes politiques engagées ces 
dernières années, notamment 
celles découlant de la Constitution 
de 2020 et de la nouvelle loi élec-
torale, estimant qu'elles ont per-
mis de renforcer la participation 
des jeunes et des femmes à la vie 

politique. Il a appelé les citoyens à 
faire un choix judicieux lors du 
scrutin et à participer massive-
ment au vote. 

  
LE FEM DÉFEND LA 
CANDIDATURE DES 

COMPÉTENCES 
En déplacement à Boussâada, 

le président du Front El-Moustak-
bal, Fateh Boutbig, a exhorté les 
électeurs à accorder leur confian-
ce aux candidats de son parti, qu'il 
a présentés comme des compé-
tences issues de la société et 
capables de représenter efficace-
ment les citoyens au Parlement. 
Selon lui, une forte participation 
électorale constituerait un messa-
ge de responsabilité et d'engage-
ment face aux défis de développe-
ment, notamment dans les nou-
velles wilayas. Il a souligné que les 
candidats présentés par son parti 
disposent des qualifications 
nécessaires pour défendre les 
revendications et les préoccupa-
tions de la population. 

A. Nch   
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Karim Khelfane, président par intérim de l’ANIE 

LÉGISLATIVES DU 2 JUILLET
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LA COOPÉRATION POUR LES ÉNERGIES RENOUVELABLES ET LES TECHNOLOGIES PROPRES (T-MED) VUE PAR UN EXPERT : 

« Une opportunité stratégique pour l’Algérie 
et l’Europe » 

Avec l’installation, hier, par 
le Premier ministre, Sifi 

Ghrieb, de son Conseil 
d'administration, l'Agence 

algérienne de promotion de 
l'investissement (AAPI), 

créée par la loi du 24 juillet 
2022 relative à 

l’investissement, prend un 
nouvel élan, dotée d’une 

feuille de route précise 
destinée à lui permettre de 
remplir dans les conditions 

les meilleures sa mission 
principale qui est d’attirer 

les investissements 
nationaux et étrangers et 

les concrétiser sur le terrain 
dans des activités de 

production génératrices 
d’emplois et de revenus.  

 

La cérémonie d'installation 
du Conseil, composé des 
secrétaires généraux des 

ministères concernés par l'inves-
tissement, s'est déroulée au 
Palais du gouvernement, en pré-
sence de plusieurs ministres, de 
responsables des différentes ins-
titutions de l'État, ainsi que de 
représentants des organisations 
patronales et des associations 
professionnelles. À cette occa-
sion, le Premier ministre a souli-
gné que l'installation de ce 
Conseil d'administration consti-
tue "une étape qui s'inscrit dans 
le cadre de la poursuite de la 
mise en oeuvre des réformes 
décidées par le président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, en matière de pro-
motion de l'investissement et 
d'amélioration du climat des 
affaires, à même de renforcer 
l'attractivité de l'économie 
nationale et sa capacité à attirer 
des investissements créateurs 

de richesses et d'emplois". Cette 
installation intervient égale-
ment en tant que "nouveau 
mécanisme institutionnel visant 
à renforcer l'efficacité et la per-
formance dans la gestion de 
l'Agence, et ce dans le cadre de 
l'application des dispositions 
réglementaires prévues par le 
décret exécutif n 26-153 du 14 
avril 2026, portant réorganisa-
tion de l'AAPI et renforcement 
de ses prérogatives, ainsi que de 
ses mécanismes de fonctionne-
ment", a ajouté Sifi Ghrieb. Selon 
l’article 7 du décret, le conseil 
d'administration, présidé par le 
représentant du Premier 
ministre, est composé des secré-
taires généraux des ministères 
chargés des Affaires étrangères ; 
des Hydrocarbures ; des Mines ; 
des Collectivités locales ; des 
finances ; de l’Industrie ; de 
l’Agriculture ; de l’énergie ; de 
l’urbanisme ; de l’aménagement 
du territoire ; du Commerce 
extérieur ; du commerce inté-
rieur ; de l’Hydraulique ; du tou-

risme ; de l’Environnement  et de 
l’Emploi. Le secrétariat du 
conseil est assuré par le direc-
teur général de l’Agence. L’ar-
ticle 8 définit ses méthodes de 
travail : réunion en session ordi-
naire une fois par mois, sur 
convocation de son président et 
sessions extraordinaires, autant 
de fois que de besoin, sur convo-
cation de son président ou à la 
demande des deux tiers de ses 
membres.  

 
QUEL RÔLE POUR LE 

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  

L’article 11 précise les tâches 
du Conseil 
d’administration  concernant les 
projets d’investissement requé-
rant l’octroi de foncier écono-
mique relevant du domaine 
privé de l’État. Il délibère sur : les 
procédures d’appréciation des 
projets d’investissement propo-
sées par le directeur général de 
l’Agence, notamment les formu-
laires d’intention et les fiches 

d’examen et d’évaluation ; la 
nature ainsi que les niveaux de 
priorité des activités devant être 
affectées aux assiettes foncières, 
préalablement à leur affichage 
sur la plate-forme numérique de 
l’investisseur, en tenant compte 
des instruments d’urbanisme, 
de la stratégie nationale de l’in-
vestissement et des intentions 
exprimées par les investisseurs  ; 
la liste des projets d’investisse-
ment soumis, dans l’anonymat, 
par le directeur général de 
l’Agence après traitement et 
évaluation des demandes d’oc-
troi du foncier économique. Les 
instruments de l’AAPI sont 
constitués par le guichet unique 
des grands projets et des inves-
tissements étrangers et les gui-
chets uniques décentralisés.  

L’article 17 du décret précise 
leurs compétences  : le guichet 
unique des grands projets et des 
investissements étrangers est un 
guichet à compétence nationa-
le  ; les guichets uniques décen-
tralisés ont compétence locale, 
pour les investissements autres 
que ceux relevant du guichet 
unique des grands projets et des 
investissements étrangers. L’ar-
ticle 20 du décret définit l’orga-
nisation en « pôles de facilitation 
spécialisés », notamment le pôle 
de la création d’entreprise ; le 
pôle de l’enregistrement des 
projets d’investissement ; le pôle 
fiscal, douanier et domanial ; le 
pôle de l’accompagnement 
financier ; le pôle de l’urbanisme 
et de l’exploitation ; le pôle du 
raccordement aux réseaux ; le 
pôle de la sécurité sociale et de 
l’emploi ; le pôle des autorisa-
tions et des agréments secto-
riels. D’autres pôles spécialisés 
au sein des guichets uniques 
peuvent être mis en place par 
délibération du conseil d’admi-
nistration, sur proposition du 

directeur général. Les missions 
des services représentant les 
administrations et les autres 
organismes au sein des guichets 
uniques sont fixés par l’article 27 
du décret. Le titre 3 de la loi est 
entièrement consacré à la plate-
forme numérique de l’investis-
seur qui est (article 39) « l’instru-
ment électronique d’orienta-
tion, d’accompagnement et de 
suivi des investissements depuis 
leur enregistrement et pendant 
la période de leur exploitation ». 
Cette plate-forme «  assure la 
dématérialisation de l’ensemble 
des procédures et l’accomplisse-
ment en ligne de toutes les for-
malités liées à l’investissement 
et permet l’adaptation des 
démarches à suivre en rapport 
avec le type d’investissement et 
le type de sollicitation  ». La 
plate-forme est interconnectée 
aux systèmes d’information des 
organismes et administrations 
chargés de l’acte d’investir. Ses 
objectifs sont définis par  l’article 
40 du décret concernant la créa-
tion des entreprises et des inves-
tissements et notamment   la 
communication  ; la transparen-
ce ; le traitement et l’instruction 
des dossiers ; le suivi à distance ; 
l’optimisation du service public 
et de la qualité de la prestation 
fournie  ; le fonctionnement 
interne des services publics et 
leur accès aux investisseurs ; la 
collaboration efficiente entre les 
services impliqués dans l’acte 
d’investir ; l’échange direct et 
instantané entre les agents des 
administrations et organismes 
concernés ; les opérations d’ins-
cription des demandes pour 
l’octroi du foncier économique 
relevant du domaine privé de 
l'Etat destiné à la réalisation de 
projets d'investissement.  

M’hamed Rebah 
  

La Commission européenne a récem-
ment dévoilé sa nouvelle stratégie 
énergétique baptisée T-MED 

(coopération transméditerranéenne pour 
les énergies renouvelables et les techno-
logies propres), dans laquelle l’Algérie 
occupe une place de choix comme un 
acteur clé de la transition vers les éner-
gies renouvelables. Pour le directeur 
général de Green Energy Cluster Algeria, 
Boukhalfa Yaïci, ce programme est ambi-
tieux et sera bénéfique pour l’Algérie et 
l'Union européenne. Invité hier de l’émis-
sion « L’invité du jour » sur la Chaîne 3 de 
la Radio algérienne, il a souligné que 
«  l’initiative T-MED permettra à l’Europe 
d’avoir une énergie verte décarbonée et 
à l’Algérie de produire localement cette 
énergie et ainsi de développer toute la 
base industrielle et créer énormément de 
postes d'emploi par la même occasion ». 
Tout en rappelant l’intérêt de l’Algérie 
pour les projets de grande ampleur à 
l’image de « South H2 Corridor » et de  
« Medlink », l’intervenant a également 
expliqué que «  l'Union européenne est 
l’une des régions les plus riches du 
monde ». Ainsi, il est dans l’intérêt de l’Al-
gérie de consolider ce partenariat qui 
dure depuis longtemps. De plus, l’Algérie 
va avoir la possibilité d’évoluer en pas-

sant de fournisseur de matières pre-
mières énergétiques, à un fournisseur de 
produits manufacturés, mais avec une 
faible teneur en carbone. Cependant, l’in-
vité de la Chaîne 3 a insisté sur le fait de 
« produire une électricité verte suffisam-
ment compétitive pour que l'investisse-
ment qui se ferait en Algérie soit ren-
table ». Précisant que « le fait d’avoir du 
soleil et un peu de vent ne veut pas dire 

que nous détenons tous les éléments 
entre les mains pour pouvoir produire à 
un coût compétitif ». Pour M. Yaïci, l’Algé-
rie doit d’abord s'appuyer sur le program-
me des 15 000 MW. Il faut également 
finaliser les 3 200 MW actuels et lancer le 
prochain programme de 3 000 MW. Il a 
estimé que « cela permettra aux investis-
sements de se faire, aux entreprises 
d’améliorer davantage leurs perfor-

mances, réduire le coût de production, 
réduire les délais, améliorer la qualité  ». 
Enfin, le DG de Green Energy a expliqué 
qu’il faut amener graduellement le coût 
de l'électricité verte estimé aujourd'hui à 
cinq centimes de dollar le kWh vers un 
chiffre qui devrait être autour de 1,5 à 2 
centimes de dollar le kWh. 

L. Zeggane  
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Plusieurs projets en cours de réalisation ainsi que les pro-
grammes d’investissement futurs du secteur des Travaux 
publics et des Infrastructures de base ont été examinés 

lors d’une réunion de coordination présidée à Alger par le 
ministre Abdelkader Djellaoui.  Selon un communiqué du 
ministère, « cette rencontre, la dixième du genre inscrite dans le 
cadre des réunions périodiques du ministre avec les cadres du 
secteur, a été consacrée à l'évaluation du bilan de réalisation 
des projets relevant du secteur durant la période allant de sep-
tembre 2025 à juin 2026 et à l'examen des programmes d'inves-
tissement devant être lancés au cours des prochaines années ». 
Cette réunion a enregistré la participation des directeurs géné-
raux de l'Agence nationale d'études et de suivi de la réalisation 
des investissements ferroviaires (ANESRIF), de l'Agence natio-
nale de réalisation des infrastructures portuaires (ANRIP), de 
l'Algérienne des autoroutes (ADA) et de la société d'exploita-
tion du Métro El Djazaïr (SEMA), ainsi que des cadres techniques 

de ces entreprises. La rencontre a porté sur la présentation du 
bilan des projets en cours de réalisation, de ceux déjà lancés ou 
programmés, notamment les projets liés au développement du 
réseau routier et autoroutier, aux programmes de soutien aux 
wilayas, ainsi qu'aux projets ferroviaires et aux infrastructures 
portuaires et aéroportuaires, de transport guidé et de transfor-
mation numérique. La réunion a également permis l'examen 
des propositions relatives aux futurs programmes d'investisse-
ment, tout en mettant l'accent sur le parachèvement des pro-
jets à caractère stratégique et l'évaluation de l'état d'avance-
ment des projets inscrits au programme de l'année 2026. À 
cette occasion, les voies et moyens d'assainir la nomenclature 
des investissements et d'améliorer les mécanismes de pro-
grammation et de suivi ont été examinés, afin de renforcer l'ef-
ficacité de la gestion des projets et de rationaliser les dépenses 
publiques, a conclu le communiqué. 

L. Z.

TRAVAUX PUBLICS  
Djellaoui évalue les projets en cours et ceux à venir  

Le Premier ministre, M. Sifi Ghrieb, a présidé, hier à Alger, la 
cérémonie d'installation du Conseil d'administration de l'AAPI.
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AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES PLAGES ET DES FAÇADES MARITIMES  

L’État alloue plus 
de 11 milliards DA 

BEM  

65,19 % des candidats admis  

2E ÉDITION DU DISPOSITIF 
D’ÉVALUATION DES INCUBATEURS 2026  

Les inscriptions 
ouvertes jusqu’au 

10 juillet 
A vec une date limite d’inscription fixée 

au 10 juillet prochain, le ministère de 
l’Économie de la connaissance, des Start-up 
et des Micro-entreprises a invité les incuba-
teurs d’entreprises à prendre part à la 
deuxième édition du dispositif d’évaluation 
des incubateurs au titre de l’année 2026, 
fondé sur des indicateurs de performance 
précis et des normes internationales. Dans 
un communiqué publié hier sur sa page 
Facebook, le ministère a indiqué que «  ce 
mécanisme s’inscrit dans le cadre du suivi et 
de l’évaluation des performances des incu-
bateurs, dans le but de renforcer leurs capa-
cités d’encadrement et d’accompagnement 
des porteurs d’idées, afin de transformer ces 
dernières en projets innovants et en start-up 
à forte valeur ajoutée pour l’économie natio-
nale ». 

Selon la même source, «  les résultats de 
cette évaluation seront pris en considération 
comme critères de sélection pour plusieurs 
programmes et dispositifs d’appui, notam-
ment des formations de haut niveau desti-
nées aux gestionnaires et accompagnateurs 
d’incubateurs, l’accès au programme KickS-
tart pour la concrétisation de projets inno-
vants, ainsi que le renforcement de la visibi-
lité des incubateurs aux niveaux national et 
international, en plus de leur participation à 
des salons et événements spécialisés ». 

Les incubateurs les mieux classés bénéfi-
cieront également d’un accès prioritaire aux 
réseaux de partenaires, investisseurs et 
experts, ainsi qu’à des programmes de 
coopération avec des incubateurs interna-
tionaux et des institutions mondiales enga-
gées dans la promotion de l’innovation. Le 
ministère a rappelé que l’inscription se fait 
via la plateforme dédiée, avant la date limite 
du 10 juillet prochain, en suivant le lien sui-
vant : https://shorturl.at/SLai9, a-t-on conclu. 

L. Z.  
 

DON DE SANG  
Le CRA lance une 

campagne nationale  
À  l’occasion de la Journée mondiale des 

donneurs de sang, célébrée hier, le 
Croissant-Rouge algérien a annoncé le lan-
cement d’une vaste campagne nationale de 
don de sang, inscrite dans une démarche 
humanitaire et solidaire visant à soutenir le 
système de santé et à promouvoir la culture 
du don volontaire. 

La campagne a été officiellement inau-
gurée ce dimanche à Alger par la commis-
sion médicale du Croissant-Rouge algérien, 
avec une première opération organisée à la 
station de métro « Tafourah – Grande Poste 
». Cette initiative marque le point de départ 
d’un programme national qui sera progres-
sivement déployé à travers plusieurs 
wilayas du pays. 

Cette action humanitaire vise à renforcer 
les stocks de sang et de ses dérivés au 
niveau des établissements hospitaliers, afin 
d’améliorer la prise en charge des malades 
et des personnes blessées. 

Elle s’inscrit également dans une straté-
gie de sensibilisation en faveur du don 
régulier et volontaire, considéré comme un 
pilier essentiel de la solidarité sociale. Le 
programme national de cette campagne 
concerne les wilayas suivantes : Adrar, Chlef, 
Laghouat, Batna, Biskra, Béchar, Tlemcen, 
Tiaret, Tizi Ouzou, Jijel, Sétif, Saïda, Skikda, 
Médéa, El Bayadh, Bordj Bou Arreridj, Bou-
merdès, Khenchela, Mila, Aïn Defla, Aïn 
Témouchent, Ghardaïa et Béni Abbès. Le 
Croissant-Rouge algérien précise que cette 
opération se poursuivra à travers ses comi-
tés de wilaya, confirmant ainsi la dimension 
nationale et solidaire de cette initiative, qui 
mobilise l’ensemble de son réseau au servi-
ce de la santé publique et de l’action huma-
nitaire.  

M.Seghilani

Plus de 11 milliards de dinars 
ont été consacrés par l’Etat à 

l'aménagement et à 
l'équipement des plages et 

des façades maritimes à 
travers le territoire national, 

a annoncé, hier le ministre de 
l’Intérieur, des Collectivités 

locales et des Transports, 
Saïd Sayoud 

 

C ette annonce a été faite à l’occa-
sion de l’ouverture officielle de la 
saison estivale 2026, faite à partir 

de la wilaya de Tizi-Ouzou. Grâce à cet 
effort financier, 470 plages ont pu être 
ouvertes au public, réparties sur 119 
communes côtières relevant des 14 
wilayas littorales du pays, dont 9 nou-
velles plages inaugurées cette saison. 
Dans son allocution, le ministre a salué le 
choix de Tizi Ouzou comme ville hôte de 
cette cérémonie, soulignant que « cette 
wilaya constitue une destination touris-
tique d'exception alliant la beauté du lit-
toral, le charme des montagnes et la 
richesse d'un patrimoine culturel et civi-
lisationnel qui lui vaut d'attirer des visi-
teurs de l'intérieur comme de l'extérieur 
du pays  ». Il a qualifié la wilaya de « 
modèle de tourisme durable et de déve-
loppement local », apte à accueillir des 
flux touristiques tout au long de l'année. 
À cette occasion, Saïd Sayoud a insisté 
sur le fait que « la vision stratégique pour 
cette saison dépasse le cadre balnéaire 
traditionnel, pour englober toutes les 
formes de tourisme : montagnard, ther-
mal, écologique, culturel, ainsi que le 
tourisme des zones intérieures et saha-
riennes, afin de valoriser la diversité 
naturelle et patrimoniale de l'Algérie et 
d'asseoir sa position de destination tou-
ristique prometteuse. Le ministre a pré-
cisé que son département a entamé les 
préparatifs bien en amont de la saison, 
dans le cadre de la Commission nationa-
le de préparation et de suivi de la saison 
estivale.  Des instructions ont été adres-
sées aux walis dès le mois de février, afin 
de garantir la pleine disponibilité des 
plages et des infrastructures touristiques 
et de loisirs, en matière de nettoyage, 
d'aménagement et d'équipement. 

 
SÉCURITÉ RENFORCÉE  

Sur le plan de la prévention, le 
ministre a annoncé que « toutes les dis-
positions nécessaires ont été prises pour 
faire face aux risques inhérents à la sai-
son estivale, notamment les incendies 
de forêts et les noyades ». Les services de 
la Direction générale de la Protection 
civile ont ainsi été renforcés par « 3 170 
postes budgétaires supplémentaires  ». 
La couverture sécuritaire des plages et 
des espaces touristiques a également 
été intensifiée, avec un renforcement de 
la présence des forces de sécurité, des 
agents de la protection civile et des 
maîtres-nageurs. La saison estivale 2026 
coïncide avec l'entrée en vigueur de 
nouvelles dispositions législatives rela-
tives à l'exploitation touristique des 
plages. Dans ce cadre, le ministre a réaf-
firmé l'exigence d'une application rigou-
reuse de la loi, notamment pour mettre 
fin à toute forme d'exploitation illégale 
du domaine maritime public, garantir la 
gratuité d'accès aux plages et préserver 
les droits des estivants et la tranquillité 
des familles. 

 
ACCUEIL DE LA DIASPORA ET 

CONTINUITÉ DES SERVICES 
ESSENTIELS : 

Il a également rappelé que la saison 
estivale coïncide avec le retour de nom-

breux membres de la communauté 
nationale établie à l'étranger. Des 
mesures ont été prises, à cet effet, pour 
améliorer leur accueil dans les ports, 
aéroports et postes frontaliers, à travers 
le renforcement des moyens humains et 
matériels, la réduction des délais d'at-
tente et la simplification des procédures 
administratives. Par ailleurs, un pro-
gramme national a été élaboré pour 
assurer la continuité des services essen-
tiels durant l'été, notamment l'alimenta-
tion en eau potable, en électricité et en 
produits énergétiques, ainsi que la mise 
en place d'activités culturelles, sportives 
et récréatives à l'intention des jeunes et 
des familles. 

 
ENVIRONNEMENT ET SANTÉ 

PUBLIQUE  
Dans le même contexte, le ministre a 

mis en exergue la protection de l'envi-
ronnement et la propreté du littoral 
comme l'un des défis majeurs de cette 
saison, appelant à un renforcement de la 
coordination entre les services compé-
tents pour surveiller en continu l'état 
environnemental des plages et interve-
nir rapidement en cas de pollution. Il a 
par ailleurs appelé à la vigilance face aux 
risques d'intoxications alimentaires, fré-
quents en période de fortes chaleurs, a-
t-il conclu. 

L. Zeggane

L e ministère de l’Éduca-
tion nationale a annon-
cé, hier, les résultats de 

l’examen du Brevet de l’ensei-
gnement moyen (BEM), fai-
sant état d’un taux de réussite 
global de 65,19 % chez les 
élèves scolarisés. Selon un 
communiqué du ministère, la 
session 2026 a également 
enregistré un taux de 74,39 % 
d’admission en première 
année de l’enseignement 
secondaire général et techno-
logique, confirmant la pro-
gression globale des résultats 
cette année. Selon le ministè-
re, le nombre total des candi-
dats, tous profils confondus 
(scolarisés et libres), s’élève à 
877 046 inscrits. Parmi eux, 
865 446 candidats étaient 
présents le jour de l’examen.  

Pour les seuls candidats 
scolarisés, les statistiques se 
présentent comme suit: 864 

896 élèves inscrits, 857 849 
présents et 559 214 admis. 
Concernant les candidats 
libres, 12 150 étaient inscrits, 
7 597 ont passé les épreuves, 
et 2 142 ont été déclarés 
admis. 

  
DES RÉSULTATS GLOBALE-

MENT ENCOURAGEANTS  
Parmi les candidats scolari-

sés admis, 296.036 ont obte-
nu des mentions. Dans le 
détail, 6.302 élèves ont décro-
ché la mention «  excellent  », 
46.408 la mention «  très 
bien  », 89.949 la mention 
« bien » et 153.377 la mention 
«  assez bien  ». Ces résultats 
traduisent une répartition 
significative des mentions, 
mettant en évidence la per-
formance d’une large propor-
tion d’élèves ayant réussi 
l’examen avec distinction. 

 

TROIS PÉPITES D’EL-OUED, 
DE BISKRA ET DE BATNA 

SUR LE PODIUM  
Par ailleurs, le ministère de 

l’Éducation nationale a 
annoncé la liste des trois pre-
miers lauréats au niveau 
national de l’examen du BEM. 
La première place nationale 
est revenue à l’élève Ghia Ikh-
las, issue du CEM Allama Kha-
lifa Ben Hassan de Guemar, 
dans la wilaya d’El Oued, avec 
une moyenne remarquable 
de 19,80.   La deuxième place 
a été obtenue par l’élève 
Mezardi Rania, du CEM 
Bejaoui El Arabi à Biskra, avec 
une moyenne de 19,65. La 
troisième place nationale 
revient à l’élève Boubidi Bas-
mala, du CEM Mohamed Ben 
Boulaïd à Arris, dans la wilaya 
de Batna, avec une moyenne 
de 19,60.  

À cette occasion, le minis-

tère de l’Éducation nationale 
a adressé ses félicitations aux 
élèves lauréates, leur souhai-
tant davantage de réussite 
dans leur parcours scolaire et 
académique. Le ministère a 
également exprimé ses 
encouragements aux candi-
dats n’ayant pas réussi cette 
session, les invitant à pour-
suivre leurs efforts et à faire 
preuve de persévérance lors 
des prochaines échéances. 

Enfin, l’institution a tenu à 
remercier l’ensemble de la 
communauté éducative pour 
les efforts fournis tout au long 
de l’année scolaire, ainsi que 
les différents secteurs minis-
tériels, les institutions et les 
services de sécurité ayant 
contribué à la bonne organi-
sation de cet examen natio-
nal dans des conditions opti-
males. 

Ania Nait Chalal
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR   

Baddari mobilise nos 
« cerveaux » au Royaume-Uni  

Le ministre de 
l’Enseignement supérieur 

et de la Recherche 
scientifique, Kamel 

Baddari, a rencontré, 
samedi à Oxford, des 

membres de la 
communauté académique 
et scientifique algérienne 
établie au Royaume-Uni.  
 

Cette rencontre s’est tenue, 
en marge du lancement 
officiel de la  Chaire Émir 

Abdelkader, inaugurée la veille au 
Centre pour les études islamiques 
de l’Université d’Oxford. En pré-
sence du Recteur de Djamaâ El-
Djazaïr, Cheïkh Mohamed Maa-
moun Al-Kacimi Al-Hoceïni, le 
ministre a mis en avant la portée 
symbolique et scientifique de 
cette nouvelle chaire universitai-
re, voulue par le président de la 
République, Abdelmadjid Teb-
boune, comme un espace de 
rayonnement de la mémoire 
nationale et des valeurs portées 
par l’Émir Abdelkader. Au cours 
de son intervention, Baddari a 
réaffirmé l’importance accordée 
par les pouvoirs publics à la mobi-
lisation des compétences natio-
nales établies à l’étranger. Il a sou-
ligné que la stratégie de l’État vise 
à renforcer les liens avec la dia-
spora scientifique et à créer des 
passerelles durables entre les 
chercheurs algériens du monde 
entier et les institutions natio-
nales. Selon le ministre, la contri-
bution des universitaires algé-
riens exerçant à l’étranger consti-
tue un atout majeur pour accom-
pagner la transformation de l’en-
seignement supérieur en Algérie. 
Il a rappelé que le secteur œuvre 
actuellement à bâtir une universi-
té moderne, innovante et créatri-
ce de richesse, capable de jouer 
un rôle moteur dans le dévelop-

pement économique du pays. 
Kamel Baddari a également pré-
senté les principaux axes de la 
réforme engagée dans le secteur, 
mettant l’accent sur la nécessité 
de renforcer les synergies entre la 
recherche scientifique, l’innova-
tion et l’économie nationale. 
Dans cette perspective, il a insisté 
sur l’intégration de la commu-
nauté académique de la diaspora 
dans les projets de modernisation 
de l’université algérienne. Cette 
démarche vise notamment à 
favoriser les échanges scienti-
fiques, le transfert de savoir-faire 
et la valorisation des compé-
tences algériennes à l’internatio-
nal. Le ministre a indiqué que 
l’objectif est de faire de l’universi-
té un véritable levier de croissan-
ce, capable de produire des 
connaissances, de soutenir l’en-
trepreneuriat innovant et de 
contribuer à la diversification de 
l’économie nationale. Parmi les 
annonces majeures faites lors de 
cette rencontre figure le projet de 
création d’un Conseil de la com-
munauté scientifique algérienne 
dans la diaspora. Cette future 
structure aura pour mission de 
renforcer les liens entre les cher-
cheurs expatriés et leur pays 
d’origine. Elle devra servir de 
cadre institutionnel pour organi-
ser la contribution des compé-
tences algériennes établies à 

l’étranger aux grands projets de 
développement national. Selon le 
ministre, ce conseil constituera 
un « trait d’union avec la mère 
patrie » et permettra de mieux 
canaliser les initiatives de coopé-
ration scientifique, technolo-
gique et économique émanant 
de la diaspora. 

 
RECHERCHE, MENTORAT ET 

TRANSFERT TECHNOLOGIQUE  
Les discussions ont porté sur 

plusieurs mécanismes suscep-
tibles de renforcer la participation 
des chercheurs algériens du 
Royaume-Uni à la dynamique 
scientifique nationale. Les partici-
pants ont notamment évoqué le 
développement de programmes 
de mentorat destinés aux étu-
diants et jeunes chercheurs, l’en-
cadrement de thèses de doctorat 
en cotutelle ainsi que la mise en 
œuvre de projets de recherche 
collaboratifs. La question du 
transfert d’expertise technolo-
gique a également occupé une 
place importante dans les débats. 
Les universitaires présents ont 
souligné l’importance de créer 
des passerelles plus efficaces 
entre les laboratoires de 
recherche algériens et les centres 
d’excellence internationaux. 
Dans ce contexte, M. Baddari a 
réitéré l’engagement du gouver-
nement à faciliter l’intégration 

des compétences de la diaspora 
dans l’écosystème national de 
l’innovation. Il a annoncé la mise 
en place de mesures destinées à 
améliorer l’accès des chercheurs 
expatriés aux plateformes numé-
riques de recherche algériennes, 
tout en encourageant leur partici-
pation aux projets d’investisse-
ment, aux startup et aux initia-
tives entrepreneuriales dévelop-
pées dans le pays. Cette orienta-
tion s’inscrit dans la volonté des 
autorités de faire de la diaspora 
un acteur central du transfert de 
connaissances, de technologies 
et de bonnes pratiques vers l’Al-
gérie. 

 
UN ACCUEIL FAVORABLE DE 

LA COMMUNAUTÉ 
SCIENTIFIQUE 

De leur côté, les universitaires 
et chercheurs algériens présents 
à Oxford ont salué cette initiative, 
estimant qu’elle constitue une 
occasion privilégiée pour expri-
mer leurs préoccupations et par-
tager leurs visions concernant 
l’avenir de l’enseignement supé-
rieur en Algérie. Les participants 
ont manifesté leur disponibilité à 
contribuer activement au déve-
loppement de l’université natio-
nale et à accompagner les 
réformes engagées dans le sec-
teur. Ils ont également mis en 
avant les progrès réalisés ces der-
nières années et les réformes 
structurelles qui favorisent une 
plus grande ouverture de l’uni-
versité algérienne sur son envi-
ronnement scientifique interna-
tional. Cette rencontre confirme 
ainsi la volonté des autorités algé-
riennes de renforcer l’implication 
de la diaspora scientifique dans 
les projets nationaux et de conso-
lider les passerelles entre les com-
pétences établies à l’étranger et 
les institutions académiques du 
pays.  

M.Seghilani  
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TRANSPLANTATION D’ORGANES 
À PARTIR DE DONNEURS 
VIVANTS 
L'Algérie a fait 
de « grands 
pas »  

L’Algérie a fait de grands pas 
en matière de transplanta-

tion d'organes à partir de don-
neurs vivants, notamment les 
greffes rénales, hépatiques et de 
moelle osseuse, a déclaré le 
ministre de la Santé, Mohamed 
Seddik Aït Messaoudène à Alger. 
Présidant le lancement d'une 
journée d'étude sur la coordina-
tion hospitalière dans le domaine 
de la transplantation d'organes, le 
ministre a qualifié cette rencontre 
d’« étape stratégique confirmant 
l'engagement collectif à dévelop-
per le système de transplantation 
d'organes en Algérie et à ancrer la 
culture du don, en tant qu'acte 
noble offrant vie et espoir aux 
patients nécessitant une greffe 
d'organes et de tissus », affirmant 
que « de grands pas ont été faits 
en matière de transplantation 
d'organes à partir de donneurs 
vivants, notamment les greffes 
rénales, hépatiques et de moelle 
osseuse ». Par ailleurs, Aït Mes-
saoudène a souligné que « l'Agen-
ce nationale des greffes (ANG), 
oeuvre, en coordination avec les 
centres agréés, à réunir toutes les 
conditions scientifiques et régle-
mentaires nécessaires au lance-
ment des transplantations à partir 
de donneurs décédés, afin d'élar-
gir les perspectives thérapeu-
tiques et d'offrir de l'espoir à un 
plus grand nombre de patients ». 

 
QUID DES DONNEURS 
DÉCÉDÉS  

Dans ce cadre, il a révélé « la 
publication prochaine des textes 
réglementaires et d'application 
relatifs à l'organisation des trans-
plantations d'organes provenant 
de donneurs en état de mort céré-
brale », une démarche qui per-
mettra de mettre en place « un 
cadre juridique et éthique com-
plet garantissant la transparence 
totale et protégeant les droits des 
donneurs, de leurs familles, des 
patients et des équipes médi-
cales », a ajouté le ministre. 

 
202 GREFFES RÉNALES EN 
2025  

De son côté, le directeur géné-
ral de l'ANG, Ahmed Nakhla, a 
indiqué que « 202 greffes rénales 
et huit greffes hépatiques ont été 
effectuées en 2025 ». À noter que 
cette journée d'étude, organisée 
par l'ANG, avec la participation de 
nombreux experts et spécialistes 
d'Algérie et de Tunisie, vise à 
favoriser l'échange d'expertises et 
d'expériences dans le domaine de 
la promotion de la culture du don 
d'organes et à développer les par-
tenariats en la matière. 

L. Z.

L'Ambassade d’Algérie à Londres a 
organisé une rencontre réunissant le 
recteur de Djamaâ El-Djazaïr, Cheïkh 

Mohamed Maamoun Al-Kacimi Al-Hoceini et 
le ministre de l'Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, Kamel Baddari, 
avec plusieurs enseignants-chercheurs, 
maîtres de conférences et étudiants algé-
riens établis au Royaume-Uni, en marge de la 
clôture des activités organisées au Centre 
d'études islamiques d'Oxford. Cette ren-
contre a constitué un espace ouvert de dia-
logue et d'échange de vues sur l'état de la 
recherche scientifique en Algérie et les pers-
pectives de son développement. Les discus-
sions ont également porté sur les moyens de 
renforcer les contributions des compétences 
nationales établies à l'étranger au soutien du 
système de l'enseignement supérieur et de 
l'innovation, ainsi que sur les enjeux de l’en-
trepreneuriat universitaire et son rôle dans le 
rapprochement entre l'université et son 
environnement socio-économique, tout en 
examinant l'avenir de l'université algérienne 
à la lumière des évolutions scientifiques et 
techniques accélérées. La séance a été mar-
quée par des échanges riches et une large 
interaction entre les participants et les res-
ponsables. Plusieurs préoccupations et pro-
positions relatives à la formation, à la 
recherche scientifique, à la coopération aca-
démique internationale, ainsi qu'aux 

moyens de faire bénéficier l'université algé-
rienne et le monde de l'entrepreneuriat des 
idées innovantes issues de la communauté 
nationale à l'étranger ont été soulevées. Le 
recteur de Djamaâ El-Djazaïr a également 
répondu à plusieurs questions relatives à la 
formation dispensée à l'École nationale 
supérieure des sciences islamiques «  Dar El 
Coran  ». Il a apporté des éclaircissements 
concernant la vision scientifique et pédago-
gique de l'établissement ainsi que les pers-
pectives de ses programmes de formation et 
de recherche, tout en soulignant « l'engage-
ment de Djamaâ El-Djazaïr à développer des 

parcours de formation de qualité conciliant 
l'authenticité scientifique et les exigences de 
la recherche académique contemporaine  ». 
La rencontre s'est déroulée dans une atmo-
sphère positive, reflétant l'intérêt particulier 
que l'État algérien accorde aux compétences 
scientifiques nationales établies à l'étranger, 
et mettant en avant l'importance de pour-
suivre la concertation et la coordination avec 
les membres de la communauté acadé-
mique algérienne, en vue de contribuer au 
développement de l'université algérienne et 
de renforcer sa présence dans l'espace scien-
tifique mondial.         L. Zeggane 

LORS D’UNE RENCONTRE QUI S’EST DEROULÉE AU ROYAUME-UNI  

L’Algérie en interaction  
avec sa communauté académique

Les progrès réalisés par l’Algérie dans le domaine de l’industrie 
pharmaceutique au cours des dernières années, ainsi que les 
efforts déployés pour développer la production de médica-

ments anticancéreux, ont été salués par la directrice générale du 
Centre international de recherche sur le cancer (CIRC), relevant de 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS), Mme Elizabete Weider-
pass. Elle a souligné que, « cette dynamique reflète une volonté de 
bâtir un système pharmaceutique et sanitaire intégré et durable », 
a indiqué un communiqué du ministère de l'Industrie pharmaceu-
tique. Lors de l'audience que lui a accordée le ministre de secteur, 
Ouacim Kouidri, en marge des travaux de la Conférence internatio-
nale dédiée à la recherche sur le cancer en Algérie, les deux parties 
ont passé en revue l'état de l'industrie pharmaceutique nationale, 
ainsi que les résultats obtenus dans le cadre de la mise en œuvre 

de la stratégie nationale visant à renforcer la souveraineté sanitai-
re, notamment dans les domaines de la prévention et du traite-
ment du cancer. La rencontre a permis, en outre, d'évoquer les 
efforts visant à développer la production locale de médicaments 
innovants contre le cancer et à encourager la recherche scienti-
fique ainsi que l'innovation dans ce domaine, outre l'examen des 
perspectives de coopération et d'échange d'expertise en matière 
de recherche et de développement afin de suivre les évolutions 
scientifiques les plus récentes liées à la fabrication de ces médica-
ments. Les deux parties ont souligné l'importance du renforce-
ment de la coopération commune, de manière à soutenir la 
recherche scientifique et à développer des solutions thérapeu-
tiques dédiées à la lutte contre le cancer, a conclu le communiqué. 

L. Z.

MÉDICAMENTS ANTICANCÉREUX  
Les progrès de l’Algérie salués par le CIRC 
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LE MILITANT SAHRAOUI NAÂMA ASFARI, EN DÉTENTION DEPUIS 15 ANS, ENTAME UNE GRÈVE DE LA FAIM ILLIMITÉE 

 « Montrer au monde la cruauté 
de l’occupant marocain »

BANLIEUE SUD DE BEYROUTH  

Un martyr et quatre blessés dans une frappe sioniste 

L’Association des Amis de la 
République arabe sahraouie 

démocratique (AARASD-
France) a lancé une vaste 

campagne de mobilisation 
internationale en faveur de 

la libération des prisonniers 
politiques sahraouis du 

groupe de Gdeïm Izik, tout 
en appelant les 

organisations de défense 
des droits humains à 

soutenir la grève de la faim 
illimitée entamée par le 

prisonnier politique 
sahraoui Naâma Asfari.  

 

D ans une déclaration à 
nos confrères de La 
Patrie News, son épouse 

Claude Mangin a rappelé le sup-
plice vécu par les prisonniers de 
Gdeïm Izik dans les geôles de 
l’occupant marocain en affir-
mant  : «  Naama a entamé une 
grève de la faim illimitée. Cette 
action ultime fait suite à trois 
grèves de la faim préventives, 
mais limitées dans le temps. 
Cette action de résistance est un 
recours ultime pour alerter les 
autorités marocaines, et le 
monde entier sur le caractère 
illégal et inacceptable de sa 
situation. D’ailleurs, c’est aussi le 
cas pour tous les prisonniers 
politiques de Gdeïm Izik. Il va 
bien. Il est très déterminé. Il s’est 
bien préparé. C’est une décision 
lourde de sens, qu’il a mûrement 
réfléchie. Il mène seul ce coura-
geux combat, car les autres pri-
sonniers politiques de Gdeïm Izik 
ne sont pas au mieux de leur 
forme physique, psychologique 
et psychique », a-t-elle affirmé. 

Dans une lettre ouverte 
adressée aux principales organi-
sations internationales de défen-
se des droits humains, l’AARASD 
souligne que Naâma Asfari a 
engagé cette action après plu-

sieurs grèves de la faim de 48 
heures menées entre avril et mai 
2026 afin d’exiger l’application 
de l’Avis n°23/2023 du Groupe 
de travail des Nations unies sur la 
détention arbitraire, qui a conclu 
au caractère arbitraire de la 
détention des prisonniers de 
Gdeïm Izik et demandé leur libé-
ration immédiate. L’association 
rappelle que les autorités maro-
caines n’ont donné aucune suite 
à cet avis onusien malgré les 
nombreuses recommandations 
émanant des mécanismes inter-
nationaux de protection des 
droits humains. 

Dans ses réponses à nos 
confrères de la Patrie News, Mme 
Claude Mangin qui a rappelé que 
les détenus de Gdeïm Izik sont 
arbitrairement emprisonnés et a 
affirmé  : «  mon époux veut sim-
plement briser ce silence qui 
dure depuis trois ans. Les autori-
tés carcérales et politiques maro-
caines n’ont en effet pris aucune 
mesure depuis la sortie à Genève 
de l’avis du groupe de travail de 
l’ONU contre la détention arbi-
traire en 2023. Cette grève de la 

faim est dès lors devenue pour 
lui une nécessité absolue contre 
l’injustice et l’illégalité de la 
détention des prisonniers de 
Gdeim Izik. Il veut surtout attirer 
l’attention du monde extérieur, à 
commencer par l’ONU et ses 
mécanismes, sur le caractère 
arbitraire, illégal et cruel de cette 
détention qui perdure depuis 
2010. Tous les prisonniers de 
Gdeïm Izik devraient déjà avoir 
été libérés depuis longtemps. En 
fait, ils n’auraient jamais dû être 
emprisonnés depuis le début. 
Car, ils ne faisaient que protester 
pacifiquement. Déjà en 2016, le 
Comité contre la torture avait 
déjà statué, et condamné le 
Maroc pour torture sur Naâma 
Asfari ». 

 
LE MAROC SOURD AUX AVIS 

DU COMITÉ ONUSIEN 
CONTRE LA TORTURE 

Il faut rappeler, dans ce 
contexte, que le Maroc et ses 
soutiens dans le Conseil de sécu-
rité ont toujours manœuvré pour 
éviter l’extension du mandat de 
la Minurso à la surveillance des 

droits de l’Homme et ont tou-
jours œuvré pour éviter toute 
résolution contraignante qui 
mettrait le Maroc devant ses res-
ponsabilités, une attitude hon-
teuse pour les grandes puis-
sances qui se vantent d’être des 
parangons de la démocratie et la 
défense des droits humains. 
  L’AARASD a également adressé 
une lettre à l’Envoyé personnel 
du Secrétaire général des 
Nations unies pour le Sahara 
occidental, M. Staffan de Mistura, 
l’exhortant à intervenir en faveur 
de la libération des détenus sah-
raouis de Gdeim Izik, emprison-
nés depuis plus de seize ans. 
Dans ce courrier, elle a rappelé 
que plusieurs décisions du Comi-
té des Nations unies contre la 
torture ont conclu à des viola-
tions de la Convention contre la 
torture dans les affaires concer-
nant plusieurs membres du 
groupe de Gdeïm Izik, notam-
ment Naâma Asfari, Sidi Abdallah 
Abbahah, Abdeljalil Al-Âaroussi, 
Mohamed Bourial, Mohamed 
Bani, Hassan Dah, Mohamed 
Lamin Haddi, Ahmed Sbaï et Sidi 
Ahmed Lemjiyed. 

Selon l’AARASD, ces décisions 
ont établi que les condamna-
tions prononcées à leur encontre 
reposaient notamment sur des 
aveux obtenus sous la torture ou 
la contrainte, sans qu’aucune 
enquête indépendante et effecti-
ve n’ait été menée sur les alléga-
tions formulées par les détenus. 
L’association estime que leur 
maintien en détention, malgré 
les constatations des méca-
nismes onusiens, soulève de 
sérieuses préoccupations quant 
au respect par le Maroc de ses 
obligations internationales, 
notamment au titre du Pacte 
international relatif aux droits 
civils et politiques et de la 
Convention contre la torture. Elle 
considère également que la 
question des prisonniers de 

Gdeim Izik constitue une dimen-
sion humanitaire et politique du 
conflit du Sahara occidental et 
qu’une libération des détenus 
représenterait une mesure de 
confiance importante suscep-
tible de contribuer aux efforts 
des Nations unies en faveur 
d’une solution juste et durable 
au conflit. 

Dans sa lettre à l’ONU, l’asso-
ciation demande notamment à 
De Mistura d’encourager le 
Maroc à mettre en œuvre les 
décisions du Comité contre la 
torture, à se conformer à l’Avis 
n°23/2023 du Groupe de travail 
sur la détention arbitraire et à 
inscrire la question des prison-
niers de Gdeim Izik parmi les 
mesures humanitaires accompa-
gnant le processus politique 
mené sous l’égide des Nations 
unies. Parallèlement, elle appelle 
les organisations nationales et 
internationales de défense des 
droits humains à renforcer leur 
mobilisation et leur solidarité 
avec Naâma Asfari et l’ensemble 
des prisonniers politiques Sah-
raouis détenus dans les prisons 
marocaines. 

Il y a lieu de rappeler que 
Naâma Asfari, condamné à tren-
te ans de prison, a séjourné 
depuis plus de quinze ans dans 
différentes prisons marocaines, 
loin de sa famille et de sa terre 
natale. Son épouse française, 
Claude Mangin Asfari, a elle-
même été victime de mesures de 
représailles. 

Pendant plusieurs années, les 
autorités marocaines lui ont 
interdit l’accès au territoire 
marocain, l’empêchant de 
rendre visite à son mari. Cette 
interdiction avait conduit Claude 
Mangin à mener une grève de la 
faim de trente jours en 2018 afin 
de faire valoir son droit le plus 
élémentaire : pouvoir rencontrer 
son époux. 

Slimane B.

U ne personne a été martyrisée et 
quatre autres ont été blessées hier 
à la suite d’une frappe aérienne 

sioniste ayant visé un immeuble résiden-
tiel dans le quartier d’al-Ghobeïry, situé 
dans la banlieue sud de Beyrouth, selon 
l’Agence nationale d’information libanai-
se. 

D’après les mêmes sources, l’immeuble 
ciblé est un bâtiment de cinq étages abri-
tant des logements civils. La frappe aurait 
provoqué d’importantes destructions 
matérielles ainsi que des victimes, relan-
çant les inquiétudes liées à l’intensifica-
tion des opérations militaires dans la capi-
tale libanaise et ses environs. Cette 
attaque intervient dans un contexte parti-
culièrement tendu au Moyen-Orient, alors 
que des discussions indirectes sont évo-
quées entre Washington et Téhéran 
autour d’un éventuel cadre de désescala-
de régionale. Selon plusieurs analyses 
relayées par les médias internationaux, 
l’entité sioniste considère ces initiatives 
diplomatiques comme contraires à ses 
intérêts sécuritaires. Les autorités sio-
nistes affirment régulièrement que cer-
taines zones de la banlieue sud de Beyrou-
th abriteraient des infrastructures liées à la 
résistance libanaise, justifiant, selon elles, 
des frappes dites « ciblées ». Ces affirma-
tions sont contestées par les autorités 

libanaises et par le mouvement concerné. 
Ce nouvel épisode survient quelques 
jours après une précédente frappe, le 7 
juin, ayant touché un autre immeuble 
résidentiel dans la zone de Haret Hreik, 
également dans la banlieue sud de Bey-
routh. Cette attaque avait causé la mort 
de deux personnes et fait plusieurs bles-
sés, selon des sources locales. Depuis, la 
situation sécuritaire demeure extrême-
ment fragile. Malgré l’existence d’un ces-
sez-le-feu annoncé dans le cadre de 
médiations internationales, les frappes 
sionistes continuent de viser régulière-
ment plusieurs régions du Liban, notam-
ment le sud du pays et les environs de la 
capitale. 

 
LA RÉSISTANCE REVENDIQUE DES 

OPÉRATIONS DANS LE SUD DU LIBAN 
Dans le même temps, la résistance a 

annoncé la poursuite de ses opérations 
militaires contre des positions sionistes 
situées le long de la frontière sud du 
Liban. Le mouvement affirme agir en 
réponse aux attaques israéliennes répé-
tées et aux violations du cessez-le-feu. 
Selon ses déclarations, des unités de la 
résistance ont ciblé des rassemblements 
de soldats et de véhicules militaires sio-
nistes dans plusieurs localités frontalières, 
notamment à Qantara et Adaysseh. Ces 

attaques auraient été menées à l’aide de 
roquettes et d’armes guidées. Le mouve-
ment a également diffusé des images 
vidéo montrant, selon lui, des opérations 
de drones visant des positions militaires 
israéliennes dans le sud du Liban. Ces 
actions sont présentées comme des opé-
rations de « défense » en réponse à l’inten-
sification des frappes sionistes. La frontiè-
re entre le Liban et les territoires palesti-
niennes occupés reste l’un des points les 
plus sensibles de la région. Depuis plu-
sieurs mois, des échanges de tirs, des 
frappes aériennes et des opérations mili-
taires ponctuelles s’y succèdent, dans un 
climat de confrontation quasi permanent. 
La résistance, organisation politique et 
militaire libanaise classée comme mouve-
ment de résistance par ses partisans, affir-
me agir en soutien à la population libanai-
se et en réponse aux violations sionistes. 
De son côté, l’entité sioniste accuse le 
mouvement de maintenir des positions 
militaires au sud du Liban et justifie ses 
opérations par des impératifs de sécurité 
nationale.  

 
UNE SITUATION HUMANITAIRE ET 

SÉCURITAIRE PRÉOCCUPANTE 
Sur le terrain, les conséquences de 

cette escalade sont lourdes pour les popu-
lations civiles. Plusieurs zones du sud du 

Liban ainsi que la banlieue sud de Beyrou-
th subissent des frappes répétées, entraî-
nant des pertes humaines, des destruc-
tions d’infrastructures et des déplace-
ments de populations. Les autorités liba-
naises alertent régulièrement sur la dégra-
dation de la situation humanitaire, alors 
que les services de santé et de secours 
font face à une pression croissante. Un 
accord de cessez-le-feu, soutenu par des 
médiations internationales, est en vigueur 
depuis avril dernier, mais sa mise en 
œuvre reste très instable. Les violations 
mutuelles rapportées par les deux parties 
contribuent à maintenir un niveau élevé 
de tension. Malgré les efforts diploma-
tiques visant à éviter une extension du 
conflit, la situation demeure explosive, 
avec un risque permanent d’embrase-
ment régional impliquant plusieurs 
acteurs étatiques et non étatiques. La 
frappe d’hier sur la banlieue sud de Bey-
routh illustre une nouvelle fois la fragilité 
de la situation sécuritaire au Liban et la 
persistance des affrontements indirects 
entre l’entité sioniste et la résistance liba-
naise. Dans un contexte régional déjà 
marqué par de fortes tensions diploma-
tiques et militaires, la population civile 
reste la première touchée par cette escala-
de continue. 

M. Seghilani 
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Les factions palestiniennes remettent leur 
réponse et imposent des conditions 

Le mouvement de la 
résistance palestinienne 

a annoncé avoir 
transmis, samedi, la 

réponse officielle des 
factions palestiniennes 
à la « feuille de route » 

qui lui avait été 
présentée le 19 avril 

dernier par l’émissaire 
du Conseil de paix, 

Nikolaï Mladenov. Cette 
démarche intervient à 

l’issue d’intenses 
consultations menées 

au Caire entre les 
différentes 

composantes 
palestiniennes et les 

médiateurs régionaux. 
 

D ans un communiqué 
publié hier, la résistance 
palestinienne a indiqué 

que plusieurs réunions se sont 
tenues au cours de la semaine 
écoulée dans la capitale égyp-
tienne avec la participation des 
factions palestiniennes ainsi que 
des représentants de l’Égypte, du 
Qatar et de la Turquie. Ces dis-
cussions ont permis, selon le 
mouvement, de dégager une 
position nationale unifiée qui a 
été officiellement remise aux 
médiateurs. La résistance palesti-
nienne a souligné que les fac-
tions palestiniennes avaient 
abordé avec « responsabilité et 
esprit positif » la feuille de route 

relative à la mise en œuvre de la 
deuxième phase du plan propo-
sé par le président américain 
Donald Trump. Toutefois, elle a 
insisté sur la nécessité de voir 
appliquée intégralement la pre-
mière phase de l’accord avant 
toute avancée vers les étapes sui-
vantes.  

Parmi les exigences priori-
taires évoquées figurent l’appli-
cation complète du protocole 
humanitaire, la cessation de 
toutes les opérations militaires 
dans la bande de Ghaza ainsi que 
l’arrêt des attaques visant la 
population palestinienne. Le 
mouvement estime que le res-
pect de ces engagements consti-
tue une condition indispensable 
à la poursuite du processus poli-
tique. La résistance palestinienne 
a également rappelé l’importan-
ce du respect des dispositions 

prévues par la feuille de route 
concernant l’entrée en fonction 
de la commission administrative 
chargée de la gestion du territoi-
re, le retrait total des forces israé-
liennes de la bande de Ghaza et 
le lancement d’un vaste pro-
gramme de reconstruction des 
infrastructures détruites par la 
guerre.  

Selon le communiqué, ces 
mesures doivent ouvrir la voie à 
la réalisation des aspirations 
nationales palestiniennes, 
notamment la création d’un État 
indépendant et l’exercice du 
droit à l’autodétermination 
conformément aux résolutions 
internationales. La réponse remi-
se par les factions palestiniennes 
apporte également des préci-
sions sur la question sensible des 
armes de la résistance. Les orga-
nisations palestiniennes se 

disent prêtes à mettre en œuvre 
un processus progressif de 
recensement et de stockage des 
armes lourdes ainsi qu’une neu-
tralisation graduelle des infra-
structures militaires, selon un 
calendrier qui serait défini après 
le retrait israélien du territoire. 
Cependant, cette démarche est 
conditionnée à l’achèvement 
complet de la première phase du 
cessez-le-feu et au respect de 
l’ensemble de ses obligations. 
Les factions exigent notamment 
l’application intégrale du proto-
cole humanitaire, l’arrêt des opé-
rations de ciblage, le respect des 
lignes de retrait convenues, l’en-
trée en fonction d’une commis-
sion nationale palestinienne, le 
déploiement d’une force interna-
tionale de stabilisation et le 
démantèlement des groupes 
armés non reconnus. Les mouve-

ments palestiniens ont par 
ailleurs insisté sur le fait que le 
traitement de la question des 
armes relèverait exclusivement 
d’un cadre palestinien. La mise 
en œuvre de cette mesure 
devrait être conduite par une 
commission nationale en coordi-
nation avec les différentes orga-
nisations palestiniennes. Le 
document précise qu’aucune 
arme ne sera remise à l’entité sio-
niste ni à une quelconque partie 
non palestinienne. Les factions 
considèrent en outre que le dos-
sier des armes demeure étroite-
ment lié à la perspective poli-
tique et à la reconnaissance des 
droits nationaux du peuple 
palestinien, notamment la créa-
tion d’un État souverain et le 
droit à l’autodétermination. Dans 
ce contexte, la délégation de la 
résistance palestinienne a 
annoncé qu’elle poursuivra dans 
les prochains jours ses ren-
contres au Caire avec les média-
teurs et les représentants des dif-
férentes factions palestiniennes. 
L’objectif affiché est de suivre la 
mise en œuvre des engagements 
convenus et de faire progresser 
les discussions autour des diffé-
rentes étapes prévues par la 
feuille de route.  

Cette nouvelle phase de 
concertation intervient alors que 
les efforts diplomatiques régio-
naux et internationaux se pour-
suivent pour parvenir à un 
accord durable susceptible de 
mettre fin aux hostilités dans la 
bande de Ghaza et d’ouvrir la 
voie à un règlement politique 
plus large de la guerre sioniste 
contre la Palestine.  

M. Seghilani  

GHAZA  

Trois martyrs et seize blessés en 24 heures
L a situation humanitaire et sécuritai-

re dans la bande de Ghaza continue 
de se détériorer alors que les 

attaques sionistes se poursuivent malgré 
l’existence d’un accord de cessez-le-feu 
annoncé il y a plusieurs mois. Selon le der-
nier rapport statistique quotidien publié 
par le ministère palestinien de la Santé à 
Ghaza, trois nouveaux martyrs et seize 
blessés ont été admis dans les hôpitaux de 
l’enclave au cours des dernières vingt-
quatre heures à la suite des agressions sio-
nistes. 

Le ministère a indiqué que de nom-
breuses victimes demeurent toujours 
ensevelies sous les décombres ou aban-
données dans les rues, les équipes de 
secours et de la défense civile étant dans 
l’incapacité d’accéder à plusieurs zones 
ciblées en raison de la poursuite des bom-
bardements et des conditions sécuritaires 
extrêmement dangereuses. Les autorités 
sanitaires palestiniennes ont précisé que 
depuis l’entrée en vigueur du cessez-le-
feu le 10 octobre dernier, le nombre total 
de martyrs recensés a atteint 986 per-
sonnes, tandis que 3 138 blessés ont été 
enregistrés. Les équipes de secours ont 
également procédé à l’extraction de 783 
corps retrouvés sous les décombres des 
bâtiments détruits. Ces chiffres témoi-
gnent de la poursuite des violences mal-
gré les engagements annoncés pour 
mettre fin aux hostilités. Les organisations 
humanitaires dénoncent régulièrement 
les violations répétées du cessez-le-feu, 
notamment les frappes aériennes, les tirs 
d’artillerie et les opérations de destruction 
menées dans différentes régions de l’en-

clave palestinienne. Selon les statistiques 
cumulées du ministère palestinien de la 
Santé, le bilan global depuis le début de 
l’offensive israélienne contre Ghaza, le 7 
octobre 2023, s’élève désormais à 72 996 
martyrs et 173 246 blessés. Ces chiffres, 
parmi les plus lourds de l’histoire contem-
poraine de la guerre, illustrent l’ampleur 
des pertes humaines subies par la popula-
tion civile de Ghaza. Les autorités locales 
soulignent que ce bilan reste provisoire, 
de nombreuses personnes étant toujours 
portées disparues sous les décombres ou 
dans des zones inaccessibles. 

 
UN ENFANT SUCCOMBE À SES BLES-

SURES À KHAN YOUNÈS 
Parmi les victimes récentes figure l’en-

fant Amir Imad Al-Bachiti, âgé de 13 ans. 
Le jeune garçon est décédé des suites de 
blessures causées par des tirs israéliens 
dans la zone de Batn Al-Samin, au sud de 
la ville de Khan Younès, dans le sud de la 
bande de Ghaza. 

Sa mort vient s’ajouter à une série de 
victimes enregistrées ces derniers jours 
dans plusieurs régions du territoire pales-
tinien. Des sources médicales et locales 
rapportent que les civils, y compris les 
enfants, continuent d’être exposés aux tirs 
et aux frappes malgré les déclarations offi-
cielles relatives à la trêve.  

Des sources locales ont également 
annoncé la mort de quatre Palestiniens, 
dont un enfant, sous les tirs des forces 
israéliennes au cours de la journée d’hier. 
Parmi eux figure Khalil Jamil Al-Masri, 40 
ans, habitant de la ville de Ghaza, décédé 
des suites de blessures contractées la 

veille lors de tirs israéliens dans la rue Al-
Thawra, au centre de la ville. Mohammed 
Ramzi Abou Hassira, âgé de 39 ans, a éga-
lement succombé à une blessure par balle 
à l’abdomen après avoir été touché près 
du carrefour Al-Saraya. À Khan Younès, 
Zaki Mohammed Al-Qarra, 30 ans, a été 
martyrisé après avoir été atteint par des 
tirs près du rond-point de Bani Souheila, à 
l’est de la ville. Le décès de l’enfant Amir 
Imad Al-Bachiti porte ainsi à quatre le 
nombre de Palestiniens tombés sous les 
tirs israéliens au cours de cette seule jour-
née. 

 
DESTRUCTION DE BÂTIMENTS  

RÉSIDENTIELS 
Parallèlement aux pertes humaines, les 

opérations militaires israéliennes se pour-
suivent dans plusieurs secteurs de l’encla-
ve. Selon des témoins et des sources 
locales, l’armée sioniste a fait exploser plu-
sieurs immeubles résidentiels aux abords 
de Tal Al-Zaatar, dans la région de Jabalia, 
au nord de Ghaza. D’autres bâtiments 
d’habitation ont également été détruits 
dans les quartiers orientaux d’Al-Tuffah, à 
l’est de la ville de Ghaza. Des navires de 
guerre israéliens ont en outre ouvert le feu 
au large des côtes de la ville tout en lan-
çant des fusées éclairantes au-dessus de la 
zone maritime.  

Dans le nord du territoire, des véhi-
cules militaires israéliens ont tiré en direc-
tion des environs de Beit Lahia, accen-
tuant le climat de tension et d’insécurité 
qui règne dans la région. Une source 
médicale a par ailleurs signalé qu’un 
Palestinien a été grièvement blessé lors 

d’une frappe menée par un drone sioniste 
contre la cour d’une habitation dans le 
camp de Khan Younès. Les autorités 
palestiniennes accusent l’entité sioniste 
de poursuivre les violations de l’accord de 
cessez-le-feu à travers des bombarde-
ments aériens et d’artillerie visant des 
zones habitées et des lieux accueillant des 
déplacés. Elles dénoncent également la 
poursuite des opérations de destruction 
dans les secteurs proches de la zone dite 
de la « ligne jaune », ainsi que le maintien 
de restrictions sévères sur l’achemine-
ment des marchandises, de l’aide humani-
taire et la circulation des personnes. 

 
UNE CATASTROPHE HUMANITAIRE 

QUI SE PROLONGE 
Alors que les appels internationaux à la 

protection des civils se multiplient, la 
population de Ghaza continue de faire 
face à une crise humanitaire sans précé-
dent. Les infrastructures médicales fonc-
tionnent dans des conditions extrême-
ment difficiles, confrontées à la pénurie de 
médicaments, de matériel médical et de 
carburant. Les autorités sanitaires palesti-
niennes avertissent que le bilan humain 
pourrait encore s’alourdir dans les pro-
chains jours en raison du nombre impor-
tant de personnes disparues et de blessés 
dans un état critique. Dans ce contexte, 
les habitants de Ghaza demeurent 
confrontés à une réalité marquée par les 
bombardements, les destructions mas-
sives et les souffrances quotidiennes, mal-
gré les annonces répétées d’un cessez-le-
feu censé mettre fin aux hostilités. 

M. S.
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Sept circuits touristiques 
thématiques ont été répertoriés 
par la direction du Tourisme et 

de l'artisanat (DTA) de Tizi-
Ouzou qui a également édité un 

nouveau guide touristique afin 
de valoriser les riches 

potentialités naturelles, 
culturelles, historiques et 

artisanales de la wilaya, a-t-on 
appris samedi auprès des 

responsables de cette 
institution.  

 

L es sept circuits tracés à travers les 
différentes communes et daïras 
ainsi que le nouveau guide touris-

tique, visent à "offrir une visibilité accrue 
aux opérateurs du secteur et à guider les 
flux de visiteurs nationaux et étrangers" 
et promouvoir la destination Tizi-Ouzou, 
a-t-on précisé de même source. Concer-
nant les circuits, ils s'articulent autour 
des réseaux routiers stratégiques afin de 
faciliter l'accessibilité aux sites réperto-
riés. Le premier ?est celui du "Littoral de 
la Kabylie" (RN 72 / RN 24). Il relie Tizi-
Ouzou, Makouda, Tigzirt et Azeffoun, est 
particulièrement axé sur le tourisme bal-
néaire et la mise en valeur du patrimoine 
archéologique antique de la côte nord. 
Le circuit "Conquête du Djurdjura" (RN 
30 / RN 30 bis) traverse Tizi-Ouzou, Ouad-
hias (via le barrage de Taksebt), Beni-
Douala, le village historique d'Ait El Kaid, 
Boghni et Tala Guilef. Il est dédié à l'éco-
tourisme, au tourisme de montagne et 
au patrimoine villageois traditionnel. Le 

circuit "Au carrefour des traditions" (RN 
30 / RN 15 / CW 01), englobant Tizi-
Ouzou, Beni Yenni et Ain El Hammam, 
met en valeur, quant à lui, les savoir-faire 
séculaire de la région, notamment l'orfè-
vrerie traditionnelle et le célèbre bijou en 
argent de Kabylie, a-t-on expliqué.  

Le circuit (Au Col des Genêts (RN 12) 
est purement urbain. Il est centré sur le 
chef-lieu de la wilaya et relie Tizi-Ouzou, 
Redjaouna, le Centre-ville, la Haute-ville 
et la Nouvelle-ville, invitant à une immer-
sion historique, culturelle et panora-
mique. Le cinquième circuit intitulé "Car-
refour des traditions" (RN 30 / RN 25 / CW 
147) relie Tizi-Ouzou, Maatkas et Ouad-
hias. Il est orienté vers la préservation et 
la promotion de la poterie traditionnelle, 
célèbre notamment dans la localité de 
Maâtkas. "Retour aux racines (RN 12 / RN 
15 / CW 150) est un circuit traversant Tizi-
Ouzou, Mekla, le village historique de 
Djemâa Saharidj et Larbaâ Nath Irathen. 
Ce parcours combine histoire, mémoire 
collective, architecture locale et valorisa-
tion des sources naturelles. Quant au cir-
cuit "Découverte de la faune et de la 
flore" (RN 12 / RN 71 / CW 251), il traverse 
Tizi-Ouzou, Azazga, Bouzeguene et 
Yakouren en proposant une véritable 
immersion écologique au coeur des mas-
sifs forestiers réputés pour leur biodiver-

sité et propices au tourisme climatique 
et thermale, a-t-on précisé. Selon la 
même source, la formalisation de ces cir-
cuits s'intègre en droite ligne du Plan 
d'aménagement touristique de la wilaya. 
L'objectif est d'attirer les investisseurs 
vers les Zones d'Expansion Touristique 
(ZET) et intégrer l'artisanat d'art ainsi que 
la gastronomie locale comme leviers 
majeurs de l'économie circulaire et du 
développement durable de la région. Ce 
schéma directeur consiste fondamenta-
lement en la promotion de l'activité tou-
ristique et concerne l'ensemble du terri-
toire de la wilaya, particulièrement riche 
en patrimoines variés.  

Concernant le guide touristique dont 
l'édition coïncid?e la saison estivale, il 
s'inscrit en droite ligne des actions conti-
nues menées par les autorités locales 
pour booster et valoriser l'attractivité de 
la destination touristique de Tizi-Ouzou 
auprès des touristes.  

Le document a été élaboré pour 
mettre en exergue la diversité et la 
richesse de la région en répertoriant l'en-
semble des potentialités de la wilaya, 
qu'elles soient naturelles (littoral, massifs 
forestiers et montagnes), culturelles, his-
toriques ou encore religieuses, offrant 
ainsi une visibilité optimale sur les sites 
d'intérêt de la Kabylie 

EL-BAYADH.  POUR PROMOUVOIR 
LES ATOUTS TOURISTIQUES ET 
CULTURELS DE LA WILAYA 
Création du "Club des 
Ambassadeurs du 
Tourisme Saharien"  
U n "Club des Ambassadeurs du Touris-

me Saharien" a été créé dans la 
wilaya d’El-Bayadh afin de promouvoir et 
de faire connaître les importants atouts 
touristiques et culturels de la région, a 
indiqué samedi le directeur de la Jeunesse 
et des Sports, Kaddour Meziane. Ce res-
ponsable a précisé à l’APS que cette initia-
tive s’inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre des instructions et recommanda-
tions du ministre de la Jeunesse, chargé 
du Conseil supérieur de la jeunesse, Mus-
tapha Hidaoui, visant à concrétiser les pro-
jets des jeunes leaders inscrits dans le pro-
gramme « Leaders de la jeunesse algérien-
ne » initié par le ministère. Le club a été 
officiellement lancé à la fin de la semaine 
dernière à la Maison de la culture et des 
arts "Mohamed-Belkheir", sous la supervi-
sion du secteur de la Jeunesse et des 
Sports et sous la direction de la jeune lea-
der Fatima-Zahra Merouane. La cérémonie 
de création a réuni plusieurs acteurs et 
partenaires issus de différents secteurs 
concernés, notamment le tourisme, la cul-
ture et les arts, ainsi que le Centre univer-
sitaire "Nour El-Bachir", le Centre de loisirs 
scientifiques, les maisons de jeunes, en 
plus d’associations locales actives dans ce 
domaine. Parmi elles figurent l’Association 
algérienne des arts, de l’artisanat, de la 
promotion du tourisme et des cultures 
populaires (bureau d’El-Bayadh), ainsi que 
des enseignants, chercheurs et acteurs 
intéressés par les questions touristiques et 
culturelles. Ce club aura pour mission, en 
coordination avec ses partenaires, de valo-
riser et de promouvoir les richesses touris-
tiques, culturelles et patrimoniales de la 
région. Il encouragera également les ini-
tiatives des jeunes visant à développer le 
tourisme local et à préserver le patrimoine 
culturel national. Il constituera aussi un 
espace d’échange d’idées et d’expé-
riences, ainsi qu’un cadre de formation et 
d’accompagnement pour aider les jeunes 
à concrétiser leurs projets dans le domai-
ne du tourisme. Ses activités compren-
dront des initiatives de terrain, des cam-
pagnes de sensibilisation, des rencontres 
scientifiques et académiques, des exposi-
tions et diverses manifestations en lien 
avec les objectifs du programme ministé-
riel. La cérémonie de lancement a été 
marquée par des interventions d’ensei-
gnants et de chercheurs sur l’importance 
du tourisme saharien et ses perspectives 
de développement, ainsi que par des 
prestations folkloriques mettant en valeur 
la richesse du patrimoine culturel de la 
wilaya d’El-Bayadh, ajoute-t-on.
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TIZI-OUZOU. TOURISME 

Sept circuits thématiques 
pour promouvoir  

la destination locale

L a piste principale de l’aé-
roport Krim Belkacem de 
Hassi-Messaoud, wilaya 

d’Ouargla, a été homologuée, 
après finalisation des travaux 
de renforcement et de réhabili-
tation de ses infrastructures et 
servitudes, a-t-on appris same-
di des services de la wilaya. 
L’opération d’homologation 
s’est déroulée en présence du 
wali d’Ouargla, Abdelghani 
Filali, de représentants des 
organismes et entreprises liés 
au secteur des transports et de 
la navigation aérienne, et ce, 
après les essais techniques de 
cette infrastructure aéropor-
tuaire achevée à 100%, selon 
les normes techniques et orga-
nisationnelles en vigueur et 
dans le respect des délais 
contractuels. D’après les expli-
cations ayant trait aux diffé-

rentes phases du projet et des 
travaux qui y ont été menés, le 
projet permettra, une fois mis 
exploitation, l’amélioration des 
services de cet aéroport et de 
l’accueil des aéronefs, notam-
ment les gros porteurs, dans de 
bonnes conditions, grâce à 
l’amélioration de la sécurité 
aérienne, selon les standards 
requis.  

L’homologation a été précé-
dée d’un vol d’essai mené sous 
la supervision des autorités 
locales et des parties concer-
nées, dans le cadre des opéra-
tions tendant à s’assurer de 
l’exploitation sécurisée de 
cette infrastructure, en confor-
mité avec les exigences et 
normes de la navigation 
aérienne. Les services tech-
niques chargés du projet de 
modernisation et de réhabilita-

tion de la piste principale, fer-
mée à la navigation pour plus 
de huit mois, ont ainsi donné 
leur aval à son exploitation, en 
attendant sa réouverture offi-
cielle après finalisation des pro-
cédures techniques d’usage. 
Cette opération de modernisa-
tion et de consolidation de la 
piste principale de l’aérodrome 
de Hassi-Messaoud, un des 
projets structurants retenus 
pour le développement du 
transport aérien, vise à impul-
ser l’essor économique et 
industriel dans la région, eu 
égard au rôle stratégique de la 
région de Hassi-Messaoud, en 
tant que fleuron énergétique 
du pays, a-t-on souligné. Le 
projet devra contribuer à 
l’amélioration de la qualité des 
services offerts aux voyageurs 
et aux opérateurs écono-

miques, l’appui des activités 
d’investissement et le dévelop-
pement économique de la 
wilaya d’Ouargla et d’autres 
régions du Sud, en plus du 
développement du transport 
aérien.  Les différents travaux 
de ce projet, à savoir la piste 
principale, les installations 
techniques et la pose des équi-
pements techniques de sécuri-
té aérienne, ont été confiés à 
l’entreprise Cosider-Travaux 
publics. L’étude de réalisation 
d’une seconde piste de l’aéro-
drome de Hassi-Messaoud tire 
à sa fin et des instructions ont 
été données au bureau d’étude 
pour la livrer dans les prochains 
jours, afin de permettre son 
inscription au titre du pro-
gramme sectoriel de 2027, ont 
fait savoir les services de la 
wilaya. 

OUARGLA.  AÉROPORT DE HASSI-MESSAOUD  
Homologation de la piste principale

KHENCHELA. AMÉNAGEMENT 
D’UNE MINI-ZONE DES ACTIVITÉS  
À DJELLAL  
Le projet 
réceptionné 
"avant fin 2026" 

L e projet d’aménagement d’une 
mini-zone des activités dans la 

commune de Djellal (Khenchela) 
sera réceptionné "avant fin de l’an-
née en cours 2026", a-t-on appris 
samedi auprès du directeur de l’ur-
banisme, de l’architecture et de la 
construction. Dans une déclaration à 
l’APS, M. Kamel Allioui a précisé que 
le lot d’ouverture des routes de ce 
projet a été parachevé et les travaux 
de raccordement aux réseaux d’as-
sainissement et d’approvisionne-
ment en eau potable se poursuivent, 
en attendant le lancement des lots 
de revêtement des routes, d’aména-
gement des trottoirs et de réalisa-
tion du réseau d’éclairage public à 
l’énergie solaire sur une superficie 
de 10 hectares "au cours du second 
semestre de l’année en cours". Le 
même responsable a ajouté que 
dans le cadre du programme com-
plémentaire de développement rete-
nu pour la wilaya, une enveloppe 
financière de 271 millions DA a été 
allouée à l’aménagement d’une 
mini-zone des activités dans la com-
mune de Djellal. Selon le même 
cadre, les travaux d’aménagement 
des mini-zones des activités des 
communes de Bouhmama, de Taou-
zianet, de R’mila, de Khenchela et de 
Metoussa se poursuivent avec des 
taux d’avancement disparates.
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Le Directeur central des 
services de la santé 

militaire au ministère de 
la Défense nationale, le 

Général-Major Souid 
Mohamed Al-Bachir, a 

présidé, samedi, à l'Ecole 
d'application des services 

de la santé militaire 
"Chahid Docteur Yahia 

Farès" de Sidi Bel-Abbes, 
relevant de la 2e Région 

militaire, la cérémonie de 
sortie de dix nouvelles 

promotions dans 
différentes spécialités et 

grades militaires au titre 
de l'année scolaire 2025-

2026.  
 

C es promotions, ayant 
bénéficié d'une forma-
tion scientifique et mili-

taire spécialisée, regroupent la 
15e promotion des officiers du 
cours de perfectionnement, la 
14e promotion des officiers du 
cours d'application ainsi que la 
6e promotion de la formation 
fondamentale commune des 
élèves officiers de carrière. 
Elles comprennent également 
la 33e promotion des sous-
officiers de carrière stagiaires 
pour l'obtention du Brevet 
militaire professionnel du 
deuxième degré (BMP2), spé-
cialité infirmier, la 14e promo-

tion des sous-officiers de car-
rière stagiaires pour le BMP2 
en administration de la santé, 
ainsi que la 35e promotion des 
sous-officiers de carrière sta-
giaires pour le Brevet militaire 
professionnel du premier 
degré (BMP1), spécialité infir-
mier. Le contingent des diplô-
més compte aussi la 23e pro-
motion des sous-officiers de 
carrière stagiaires pour le 
BMP1 en administration de la 
santé, la 3e promotion des 
élèves du Certificat militaire 
professionnel du deuxième 

degré (CMP2), spécialité aide-
infirmier de la santé militaire 
(filière soins généraux), la 2e 
promotion des élèves issus des 
rangs pour l'obtention du 
même certificat dans la même 
spécialité, ainsi que la 13e pro-
motion des élèves du CMP2 en 
administration de la santé. La 
cérémonie a débuté par la pré-
sentation d'un exposé consa-
cré aux principaux axes de la 
formation ainsi qu'aux 
connaissances scientifiques et 
militaires acquises par les sta-
giaires sous l'encadrement 

d'enseignants et d'instructeurs 
qualifiés. Cette formation vise 
à leur permettre d'accomplir 
leurs missions avec profession-
nalisme et efficacité. Les activi-
tés se sont poursuivies avec la 
prestation de serment des 
diplômés, suivie de la remise 
des grades et des diplômes 
aux majors de promotion. Les 
nouvelles promotions ont 
ensuite été baptisées du nom 
de la défunte moudjahida Ben-
saïd Kheira. La cérémonie a 
également été marquée par 
des démonstrations sportives 
et de combat, mettant en 
valeur les aptitudes des élèves 
dans les disciplines tels le Kuk 
Sool Won, et le karaté. Ces 
prestations ont illustré le 
niveau de préparation phy-
sique et technique atteint par 
les stagiaires. La manifestation 
s'est achevée par un défilé 
militaire des promotions sor-
tantes au rythme de la 
musique militaire, reflétant la 
rigueur de la formation et la 
qualité de l'organisation. A l'is-
sue du défilé, la délégation 
militaire a visité plusieurs ate-
liers de formation consacrés à 
la santé opérationnelle et aux 
armes légères, avant d'assister 
à la projection d'un reportage 
retraçant les principales activi-
tés pédagogiques, scienti-
fiques et culturelles menées 
par l'établissement durant 
l'année scolaire.

JIJEL.   CENTRE DE REPOS DE LA 
COMMUNE DE KHEIRI OUED 
ADJOU 
Caravane 
médicale au profit 
des moudjahidine  
D es moudjahidine au Centre de 

repos de la commune de Kheiri 
Oued Adjoul (Jijel) ont bénéficié same-
di des services de la caravane médicale 
spécialisée, initiée par l’établissement 
hospitalier spécialisé (EHS) en rééduca-
tion fonctionnelle Texanna chahid 
Richan-Bachir, a-t-on appris auprès du 
directeur de cet établissement, Moha-
med Arafat Benmadani. Dans une 
déclaration à l’APS, le même respon-
sable a précisé qu’"en vue d’accompa-
gner médicalement ces moudjahidine, 
l’EHS de Texanna a organisé en coordi-
nation avec l’établissement public de 
santé de proximité de Sidi Maarouf 
cette caravane médicale pluridiscipli-
naire". Dans le cadre de la caravane, 
des médecins spécialistes en rééduca-
tion fonctionnelle et en physiothéra-
pie, des généralistes, des dentistes, des 
psychologues, des pharmaciens et des 
infirmiers ont été mobilisés, a souligné 
M. Benmadani. Selon la même source, 
des services et soins médicaux et para-
médicaux ont été ainsi dispensés à ces 
moudjahidine en reconnaissance de 
leurs sacrifices au cours de la glorieuse 
révolution de libération nationale. Les 
caravanes médicales régulièrement 
lancées par l’EHS de Texanna assurent 
des prestations sanitaires de qualité 
aux différentes catégories sociales, a-t-
on indiqué.  

 

BÉJAÏA.   SALON NATIONAL DU 
BÂTIMENT ET DE L'IMMOBILIER  
Près de 50 
participants  
à la 2e édition 

U ne cinquantaine d'exposants 
prennent part à la 2e édition du 

Salon national du bâtiment et de l'im-
mobilier "Bâti-Pro", ouvert samedi dans 
la wilaya de Bejaia. Des promoteurs 
immobiliers, des fabricants de maté-
riaux de construction et de produits 
finis venus des wilayas d'Alger, de 
Sétif, de Jijel, de Bouira, de Tizi Ouzou, 
de Tipaza, de Batna et de Béjaïa, ainsi 
que des organismes financiers et d'as-
surances, se réunissent durant la 
semaine à l'occasion de ce salon qui se 
tient sur le parking de l'Office du parc 
omnisport de la wilaya (OPOW). Cette 
manifestation qui se poursuivra jus-
qu'au 17 juin courant, vise à " établir 
des contacts entre les différents 
acteurs intervenant dans les secteurs 
de l'habitat et du bâtiment", a indiqué 
Lakhdari Chanez, représentante de 
l'agence organisatrice du salon en par-
tenariat avec la Confédération algé-
rienne du patronat (CAP). Elle a souli-
gné que ce rendez-vous économique 
majeur est également un espace privi-
légié pour renforcer les liens de colla-
boration entre les professionnels, 
découvrir les dernières innovations du 
secteur et promouvoir le produit local. 
Le programme prévoit, en outre, l'or-
ganisation de rencontres réunissant 
des institutions, des experts et des pro-
fessionnels autour de plusieurs théma-
tiques, notamment les nouvelles régle-
mentations encadrant le secteur, la 
lutte contre le blanchiment d'argent, la 
bancarisation des opérations et les 
nouvelles exigences financières, a-t-on 
souligné. Les débats porteront égale-
ment sur le rôle des agences immobi-
lières dans la structuration du marché, 
les perspectives d'investissement et de 
développement, ainsi que sur la quali-
té de la construction et l'évolution des 
métiers du bâtiment, a-t-on ajouté. 
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SIDI BEL-ABBÈS. ECOLE D’APPLICATION DES SERVICES DE LA SANTÉ MILITAIRE  

Sortie de dix nouvelles 
promotions

L es dernières avancées en matière de 
traitement et de prise en charge du 
cancer colorectal ont été au centre 

d’une rencontre médicale nationale orga-
nisée samedi à Mascara. Les participants 
ont souligné l’importance du dépistage 
précoce comme levier essentiel de pré-
vention et d’amélioration des chances de 
guérison. Le spécialiste en oncologie au 
Centre hospitalo-universitaire (CHU) de 
Blida, Dr Reda Ouzouaou, a expliqué que 
le dépistage précoce constitue un moyen 
efficace de prévention du cancer colorec-
tal. Il a souligné que "les chances de guéri-
son augmentent considérablement 
lorsque la maladie est détectée à un stade 
précoce". Le praticien a également indi-
qué que les premières phases de la mala-
die peuvent évoluer sans symptômes 
apparents, rendant le dépistage particu-
lièrement important, notamment pour les 
personnes âgées de plus de 50 ans et 
celles présentant des antécédents fami-
liaux de cette pathologie. De son côté, Dr 
Mohamed Mejdoub, spécialiste en radio-

thérapie exerçant dans une clinique pri-
vée à Alger, a affirmé que le diagnostic 
précoce du cancer colorectal offre des 
perspectives prometteuses pour amélio-
rer les taux de rémission et réduire la mor-
talité liée à cette maladie. Il a insisté sur la 
nécessité de renforcer la sensibilisation à 
travers des campagnes de proximité et 
d’encourager les examens réguliers, en 
particulier chez les personnes de plus de 
50 ans. Pour sa part, Dr Rachid Ibeghrach, 
oncologue au CHU de Douéra (Alger), a 
expliqué que le cancer colorectal évolue 
généralement par étapes, débutant sou-
vent par l’apparition de polypes dans le 
côlon.  

Détectés et traités à temps, ces polypes 
peuvent être éliminés avant leur transfor-
mation en tumeurs cancéreuses, ce qui 
fait du dépistage précoce un outil majeur 
de prévention. Le spécialiste a également 
relevé plusieurs facteurs favorisant l’appa-
rition du cancer colorectal en Algérie, 
notamment l’évolution des habitudes ali-
mentaires, la sédentarité, l’obésité, le 

tabagisme et le vieillissement de la popu-
lation. De son côté, le président de l’Asso-
ciation nationale "El-Fadjr" pour la prise en 
charge des malades atteints de cancer, El-
Hadj Mekrachi, a indiqué que cette ren-
contre s’inscrit dans le cadre de la forma-
tion continue des professionnels de santé 
exerçant dans les établissements publics 
et privés à travers le pays. Cette rencontre 
a été organisée par l’Université Mustapha-
Stambouli de Mascara, en coordination 
avec les directions de la Santé et des 
Affaires religieuses et des Wakfs, l’Associa-
tion nationale "El-Fadjr", le comité de 
wilaya du Croissant-Rouge algérien (CRA) 
ainsi qu’une clinique privée de radiologie 
de Mascara.  

La manifestation a réuni des spécia-
listes issus de plusieurs établissements de 
santé publics et privés du pays, des repré-
sentants d’associations nationales à carac-
tère social actives dans différentes 
wilayas, ainsi que des étudiants et ensei-
gnants de l’annexe de médecine de l’Uni-
versité Mustapha-Stambouli de Mascara. 

MASCARA.  SANTÉ  

Le cancer colorectal au centre  
d’une rencontre médicale 

MILA.  DSA 
Lancement de la campagne de moisson-battage 

L a campagne de mois-
son-battage de la saison 
agricole 2025-2026 a été 

lancée samedi dans la wilaya 
de Mila depuis la commune 
d’Ouled Khelouf, ciblant une 
surface globale de 111.654 
hectares. Dans ses explications 
aux autorités locales qui ont 
supervisé le coup d’envoi de la 
campagne dans une exploita-
tion privée de la commune 
d’Ouled Khelouf, le directeur 

des services agricoles (DSA), 
Ali Fenazi a précisé que la 
superficie ciblée est constituée 
notamment de 63.869 hec-
tares de blé dur, 21.045 hec-
tares de blé tendre et de 6.668 
hectares réservés à l’intensifi-
cation des semences de 
céréales.  

Selon la même source, les 
prévisions tablent sur une 
récolte abondante de diverses 
variétés de céréales à la faveur 

des bonnes conditions clima-
tiques ayant prévalu cette sai-
son. Le même responsable a 
estimé à 2.556.000 quintaux 
les capacités de stockage 
locales incluant les points de 
stockage de la Coopérative des 
céréales et légumes secs 
(CCLS), des entrepôts privés 
loués et quatre centres de 
proximité intermédiaires de 
stockage nouvellement réali-
sés dans la wilaya. Les agricul-

teurs ont été invités à l’occa-
sion à respecter les mesures de 
sécurité pour protéger la récol-
te et assurer le bon déroule-
ment de la campagne en 
entourant les champs de 
bandes anti-incendie, en 
mobilisant les moyens d’inter-
vention contre les feux durant 
l’opération de moisson et en 
évitant de moissonner durant 
les heures de pic des tempéra-
tures.  
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L’heure de vérité approche 
pour la sélection algérienne. À 

48 heures de son entrée en 
lice face à l’Argentine lors de 

la Coupe du monde 2026, 
l’enthousiasme est à son 

comble au sein du groupe 
dirigé par Vladimir Petković.  
 

P ortés par une ambition assumée et 
une confiance grandissante, les inter-
nationaux algériens nourrissent une 

immense envie de créer la sensation en fai-
sant tomber l’un des grands favoris du tour-
noi. Au sein du camp des Verts, l’objectif est 
clair : réussir une entrée fracassante dans la 
compétition. Si l’Argentine reste l’une des 
nations les plus redoutées du football mon-
dial, son statut n’effraie pas les joueurs algé-
riens, bien décidés à défendre leurs chances 
jusqu’au bout. Plusieurs sources proches de 
la sélection évoquent un groupe particulière-
ment motivé, conscient qu’un résultat positif 
lors de ce premier rendez-vous pourrait 
changer la dynamique de toute la phase de 
groupes. 

 
UNE ÉQUIPE QUI PREND FORME 

À l’approche de cette affiche très atten-
due, les contours de l’équipe qui débutera la 
rencontre semblent se préciser. Après plu-
sieurs séances tactiques et des ajustements 
effectués lors de la préparation, Vladimir Pet-
ković dispose désormais d’une idée claire de 
son onze de départ. 

Le sélectionneur suisse a consacré une 
grande partie de son travail récent à l’organi-
sation collective. L’objectif est de bâtir un 
bloc capable de résister à la qualité tech-
nique argentine tout en exploitant la vitesse 
et les transitions offensives qui constituent 
l’une des principales forces de l’équipe natio-
nale. Si quelques interrogations demeurent 
concernant certains postes, l’ossature de 
l’équipe paraît désormais établie. Les auto-
matismes travaillés ces dernières semaines 
ont permis au staff technique d’affiner les 

derniers détails avant ce rendez-vous majeur. 
Plus encore que le choix des hommes, c’est 
l’approche tactique qui retient l’attention.  

 
LE PLAN PETKOVIĆ EST PRÊT 

Selon les échos provenant du stage des 
Verts, Vladimir Petković aurait arrêté le sché-
ma qu’il compte utiliser face à l’Albiceleste. 
Depuis plusieurs jours, les joueurs répètent 
les mêmes séquences de jeu afin d’assimiler 
les consignes et les mécanismes prévus pour 
contrer les points forts argentins. 

L’accent a notamment été mis sur la disci-
pline défensive, le pressing dans certaines 
zones ciblées et la rapidité des projections 
offensives. Le sélectionneur veut voir son 
équipe évoluer sans complexe tout en 
conservant un équilibre indispensable face à 
un adversaire de très haut niveau. 

Le technicien sait que ce type de ren-
contre se joue souvent sur des détails. La 
concentration, la gestion des temps faibles et 
l'efficacité dans les deux surfaces pourraient 
faire la différence. Dans l’histoire de la sélec-

tion algérienne, les Coupes du monde ont 
souvent été marquées par des exploits reten-
tissants.  

 
L’AMBITION D’ÉCRIRE UNE 

NOUVELLE PAGE 
Des succès mémorables face à de grandes 

nations ont forgé la réputation des Fennecs 
sur la scène internationale. 

Aujourd’hui, une nouvelle génération 
rêve à son tour d’inscrire son nom dans les 
livres d’histoire. Battre l’Argentine dès le pre-
mier match constituerait l’un des plus grands 
exploits du football algérien et offrirait à 
l’équipe une position idéale dans la course à 
la qualification. 

À mesure que le coup d’envoi approche, 
l’excitation grandit parmi les supporters. 
Entre confiance, ambition et prudence, une 
certitude domine : les Verts abordent ce ren-
dez-vous avec la ferme intention de bouscu-
ler la hiérarchie et de réussir une entrée toni-
truante dans le Mondial 2026. 

Hakim S.

L a FIFA a désigné l’arbitre 
polonais Szymon Marci-
niak pour diriger la ren-

contre entre l’Algérie et l’Argen-
tine lors de la Coupe du monde 
2026. Un choix loin d’être anodin 
puisque le directeur de jeu de 45 
ans est considéré comme l’un 
des arbitres les plus expérimen-
tés et les plus réputés de la scène 
internationale. 

Le nom de Marciniak évoque 
immédiatement la finale de la 
Coupe du monde 2022 entre 
l’Argentine et la France, un 
match historique qu’il avait arbi-
tré et au cours duquel il avait 
accordé trois penalties. Cette 
finale reste l’une des rencontres 
les plus marquantes de l’histoire 
récente du football mondial. 

Les chiffres illustrent l’expé-
rience impressionnante de l’ar-
bitre polonais. Depuis le début 
de sa carrière au plus haut 
niveau, il a dirigé 712 rencontres 
officielles. Au total, il a distribué 
2 894 cartons jaunes, soit une 
moyenne d’environ quatre aver-
tissements par match, ainsi que 
78 cartons rouges directs et 83 
expulsions après un second car-
ton jaune. Il a également accor-

dé 296 penalties, témoignant de 
sa fermeté dans les surfaces de 
réparation. Habitué des grands 
rendez-vous, Marciniak compte 
déjà dix matches de Coupe du 
monde à son actif. Son parcours 
est également marqué par de 
nombreuses affiches presti-
gieuses en Ligue des champions. 
Parmi les plus mémorables figu-
rent le quart de finale entre la 
Juventus et Barcelone en 2017 
(3-0), la demi-finale Manchester 
City – Real Madrid en 2023 (4-0), 
la finale de la Ligue des cham-
pions 2023 entre Manchester 

City et l’Inter, ou encore la demi-
finale Real Madrid – Bayern 
Munich en 2024. 

Plus récemment, il a dirigé 
plusieurs rencontres majeures 
impliquant les plus grands clubs 
européens, notamment Atlético 
Madrid – Real Madrid en 2025, 
marquée par le penalty contro-
versé de Julián Álvarez lors de la 
séance de tirs au but, ainsi que la 
spectaculaire demi-finale Inter – 
Barcelone (4-3) et le large succès 
du Paris Saint-Germain face au 
Real Madrid (4-0) en demi-finale 
de la Coupe du monde des clubs 

2025. Du côté algérien, le souve-
nir de Marciniak reste associé à la 
Coupe arabe 2021. Le Polonais 
avait notamment arbitré la 
demi-finale très disputée entre 
le Qatar et l’Algérie, remportée 
par les Verts après prolongation 
dans un match marqué par un 
important temps additionnel. Il 
avait également dirigé la victoire 
de l’Algérie face au Liban (2-0) 
lors de la phase de groupes de la 
même compétition. 

L’Argentine, elle, a déjà croisé 
sa route à trois reprises en 
Coupe du monde. D’abord lors 
du match nul contre l’Islande (1-
1) en phase de groupes du Mon-
dial 2018, puis lors de la victoire 
face à l’Australie (2-1) en huitiè-
me de finale de l’édition 2022, 
avant la célèbre finale rempor-
tée contre la France aux tirs au 
but. À quelques jours de ce duel 
entre l’Algérie et l’Argentine, la 
désignation de Szymon Marci-
niak apporte une garantie d’ex-
périence pour une affiche qui 
s’annonce déjà comme l’un des 
rendez-vous les plus attendus 
du premier tour du Mondial 
2026. 

H. S. 

ALGÉRIE – ARGENTINE  
Szymon Marciniak au sifflet d’un choc aux airs 

de grand rendez-vous 

LES VERTS VEULENT FRAPPER FORT D’ENTRÉE 

Petković affine 
son plan  
anti-Argentine 
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Mohamed Salah, le 
phare d'une Égypte 
en quête d'histoire 
Géant d'Afrique au piètre bilan en Coupe 

du monde, l'Egypte tentera de rempor-
ter enfin un match dans la compétition-
reine grâce à Mohamed Salah, capitaine et 
superstar des Pharaons à l'aura intacte, 
malgré une dernière saison sans éclat à 
Liverpool. L'équipe aux sept titres en 
Coupe d'Afrique des nations, un record 
continental, n'a gagné aucun de ses sept 
matches en Coupe du monde (deux nuls et 
cinq défaites), un tournoi où elle n'est 
apparue que par éclipses en 1934, 1990 et 
2018. Salah espère briser cette mauvaise 
série dès lundi, le jour de son 34e anniver-
saire, à Seattle contre la Belgique de Thi-
baut Courtois. Sinon, il retentera sa chance 
contre les plus modestes Nouvelle-Zélande 
et Iran, les 21 et 26 juin respectivement. Les 
anciens porteurs du brassard égyptien 
interrogés par l'AFP sont persuadés qu'il y 
parviendra. "Salah est un leader naturel et 
je crois qu'il peut offrir à l'Égypte sa premiè-
re victoire en Coupe du monde", a déclaré 
l'ancien attaquant Gamal Abdelhamid, 
capitaine durant l'édition italienne de 1990. 
"Nous étions ensemble aux Jeux olym-
piques de Londres en 2012 et à la Coupe 
du monde 2018. Il a toujours fait la diffé-
rence, et j'espère qu'il le fera encore une 
fois aux États-Unis", appuie l'ancien défen-
seur Ahmed Fathi, leader de l'équipe il y a 
huit ans en Russie. Ce tournoi-là avait res-
semblé à une occasion manquée pour 
Salah: auteur d'une première saison remar-
quable à Liverpool, avec 44 buts au comp-
teur, il était arrivé amoindri par une blessu-
re à une épaule contractée en finale de la 
Ligue des champions. Forfait en ouverture 
contre l'Uruguay (défaite 1-0), il avait mar-
qué deux fois sans éviter la défaite contre le 
pays hôte (3-1) puis l'Arabie saoudite (2-1). 
 
"CONFIANCE ET FORCE" 
En 2026, il fait son retour en Coupe du 
monde auréolé d'un statut de légende 
façonné sous le maillot de l'Egypte (65 buts 
en 114 sélections) et de Liverpool (257 buts 
en 442 matches), une ville qui pleure 
actuellement son départ. 
"The Egyptian King", comme il est surnom-
mé en Angleterre, a réalisé une ultime sai-
son très éloignée de ses standards habi-
tuels, sans que sa popularité ne s'en trouve 
amoindrie sur les rives de la Mersey ou du 
Nil. "Pour moi, Salah est le meilleur joueur 
du monde", a clamé son coéquipier en 
sélection Mahmoud Hassan, dit "Trézé-
guet", auprès de l'AFP. "Sa présence est 
extrêmement importante pour nous; non 
seulement en tant que star, mais aussi en 
tant que leader qui nous donne de la 
confiance et de la force." A eux deux, ils ont 
marqué 14 des 20 buts de l'Egypte durant 
la phase de qualification: cinq pour l'ailier 
d'Al-Ahly, neuf pour Salah. Au-delà des 
ambitions collectives, l'ancien N.11 de 
Liverpool aura un objectif personnel à 
atteindre: il n'est plus qu'à trois buts du 
record national établi par Hossam Hassan, 
son actuel sélectionneur, sous le maillot 
égyptien (68 réalisations). Egaler voire 
dépasser cette marque historique durant le 
Mondial nord-américain paraît un objectif 
largement réalisable pour l'ancien atta-
quant de Bâle, Chelsea, la Fiorentina et l'AS 
Rome. Sera-t-il encore là pour la Coupe du 
monde 2030 ? Il aura alors 38 ans. 

À un moment où beaucoup 
craignaient de ne plus le 
revoir au plus haut niveau, 

le joueur a fait preuve d’une 
détermination remarquable pour 
retrouver les terrains et renouer 
avec la compétition. 

Son retour progressif sous les 
couleurs du LOSC Lille a rapide-
ment démontré qu’il n’avait rien 
perdu de ses qualités. Grâce à son 
expérience, sa vision du jeu et 
son influence au milieu de ter-
rain, Bentaleb s’est imposé 
comme un élément important de 
son équipe. Ses performances 
régulières ont convaincu le sélec-
tionneur Vladimir Petkovic de lui 
redonner sa chance en équipe 
nationale, jusqu’à l’intégrer dans 
la liste finale de l’Algérie pour la 
Coupe du monde 2026. 

Cette qualification revêt une 
dimension très particulière pour 
le joueur de 31 ans. Après les dif-
ficultés physiques et psycholo-
giques qu’il a dû surmonter, 
retrouver la sélection et partici-
per à un deuxième Mondial sur le 
plan personnel représente une 
véritable récompense. Beaucoup 
estimaient que son aventure 
internationale était terminée 
après sa longue absence, mais 
Bentaleb a réussi à déjouer tous 
les pronostics grâce à son travail 
et à sa persévérance. 

Déjà présent lors de la Coupe 
du monde 2014 au Brésil, où il 
avait découvert la compétition à 
seulement 19 ans, il s’apprête 
désormais à vivre une deuxième 
expérience mondiale avec les 
Verts. Fort de son vécu et de son 

parcours, il devrait jouer un rôle 
important au sein du groupe 
algérien, aussi bien sur le terrain 
que dans le vestiaire. Son objectif 
sera d’apporter son expérience 
aux plus jeunes joueurs et d’aider 
la sélection à réaliser un parcours 
ambitieux. Auteur d’une saison 
solide avec Lille, durant laquelle il 
a disputé 37 matchs toutes com-
pétitions confondues, Bentaleb a 
confirmé son retour au premier 
plan. Ses prestations ont été 
saluées pour leur régularité et 
leur impact dans l’entrejeu. En 
sélection également, il a montré 
toute son importance, notam-
ment lors du match amical face 
aux Pays-Bas où il a porté le bras-
sard de capitaine et délivré une 

passe décisive, illustrant son lea-
dership retrouvé. Malgré les 
interrogations qui subsistent 
concernant son avenir en club, 
l’ancien joueur de Tottenham 
reste pleinement concentré sur 
les échéances internationales. 
Après avoir surmonté la maladie, 
retrouvé son niveau de jeu et 
reconquis sa place chez les Verts, 
il aborde cette Coupe du monde 
avec une motivation immense. 
Pour Bentaleb, ce Mondial 2026 
représente bien plus qu’une 
simple compétition : c’est l’abou-
tissement d’un combat person-
nel et l’occasion de conclure en 
beauté une aventure internatio-
nale commencée il y a plus de 
douze ans.              Hakim S. 

IL Y A DEUX ANNÉES, IL A FAILLI ARRÊTER LE FOOTBALL  

Bentaleb, un retour 
exceptionnel vers 
le Mondial 2026
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Dans le football, certains buts valent 
davantage qu’une victoire. Ils 

deviennent des repères dans l’histoire 
d’une sélection et restent gravés dans 

la mémoire collective. Samedi soir, 
aux États-Unis, Boualem Khoukhi a 

offert au Qatar bien plus qu’une 
égalisation face à la Suisse : il lui a 

permis de décrocher le tout premier 
point de son histoire en Coupe du 

monde. 
 

Longtemps dominé par une solide équipe 
suisse, le Qatar a finalement arraché un 
précieux match nul (1-1) au Levi’s Stadium 

de Santa Clara pour son entrée en lice dans la 
Coupe du monde 2026. Le héros de la soirée se 
nomme Boualem Khoukhi. À la quatrième 
minute du temps additionnel, le capitaine d’Al 
Annabi a trouvé le chemin des filets et sauvé 
son équipe d’une défaite qui semblait inévi-
table. Cette réalisation possède une portée his-
torique. Lors de la Coupe du monde 2022, orga-
nisée sur son sol, le Qatar avait quitté la compé-
tition avec trois défaites en autant de ren-
contres. Malgré l’enthousiasme suscité par 
l’événement, la sélection asiatique n’avait pas 
réussi à décrocher le moindre point. Quatre ans 
plus tard, dès son premier match dans cette 
nouvelle édition, elle met fin à cette série néga-
tive grâce à l’expérience de son capitaine. Pour 
Boualem Khoukhi, ce moment représente sans 
doute l’un des plus marquants d’une carrière 
déjà riche. Né à Bou Ismaïl, en Algérie, le défen-

seur évolue sous les couleurs qataries depuis 
2013. À bientôt 36 ans, il continue d’occuper un 
rôle central au sein de la sélection. Son égalisa-
tion face à la Suisse constitue son 22e but en 
sélection pour un total de 123 apparitions inter-
nationales. Des chiffres qui témoignent de sa 
longévité et de son importance dans le football 
qatari. La rencontre avait pourtant mal com-
mencé pour les hommes de Julen Lopetegui. 
Dès la 17e minute, Breel Embolo ouvrait le score 
sur penalty et donnait l’avantage à une forma-
tion suisse qui maîtrisait globalement les 
débats. Plus entreprenants et plus dangereux, 
les Helvètes ont multiplié les occasions sans 
toutefois parvenir à inscrire ce deuxième but 
qui leur aurait permis de se mettre définitive-
ment à l’abri. 

 
UN SYMBOLE FORT POUR LE QATAR 

Le scénario de cette rencontre offre égale-
ment une dimension symbolique particulière. 
C’est en effet un joueur né en Algérie qui per-
met au Qatar d’inscrire une première ligne posi-
tive dans son histoire mondiale. Depuis plu-
sieurs années, Boualem Khoukhi est devenu 
l’une des figures emblématiques d’Al Annabi. 
Son but, inscrit au moment où tous semblaient 
croire à une victoire suisse, illustre parfaitement 
son statut de leader et son influence dans le 
vestiaire qatari. Le match a également été mar-
qué par la présence d’un autre joueur d’origine 

algérienne. Karim Boudiaf a fait son entrée à la 
60e minute afin de renforcer le milieu de terrain 
qatari. Son expérience a contribué à stabiliser 
une équipe qui souffrait face à l’intensité impo-
sée par les Suisses. La présence simultanée de 
Khoukhi et Boudiaf rappelle le rôle important 
joué par plusieurs joueurs d’origine algérienne 
dans le développement du football qatari au 
cours de la dernière décennie. Ce résultat relan-
ce complètement la lutte dans le groupe B. La 
veille, le Canada et la Bosnie-Herzégovine 
s’étaient également neutralisés sur le même 
score de 1-1. À l’issue de cette première jour-
née, les quatre sélections comptent donc cha-
cune un point. Une situation rare qui laisse 
toutes les possibilités ouvertes avant les pro-
chaines rencontres. Pour le Qatar, ce nul repré-
sente davantage qu’un simple résultat comp-
table. Il constitue une étape importante dans 
l’apprentissage du très haut niveau et offre à la 
sélection une base solide pour la suite du tour-
noi. Après les désillusions de 2022, Al Annabi 
démontre qu’il est désormais capable de rivali-
ser avec des adversaires plus expérimentés sur 
la scène mondiale. 

Grâce à Boualem Khoukhi, le Qatar a enfin 
inscrit son nom au classement d’une Coupe du 
monde. Reste désormais à savoir si ce point his-
torique n’est que le début d’une aventure plus 
ambitieuse. 

Mohamed Amine Toumiat  

Contre le cours du jeu, l'Aus-
tralie a remporté son premier 
match de la phase de poule 

face à la Turquie ce dimanche 
matin (2-0). Les Turcs n'ont pas été 
capable de concrétiser leur domi-
nation, et ont été puni par les ailiers 
Nestory Irankunda et Connor Met-
calfe. Les Socceroos affronteront 
les Etats-Unis vendredi prochain 
pour la 1ère place provisoire du 
groupe D. 

La première surprise de ce Mon-
dial 2026 est australienne ! Pour 
leur entrée en lice dans la compéti-
tion, les Socceroos ont dominé la 
Turquie à Vancouver (2-0). Grâce à 
un but inscrit par période, les Aus-
sies ont pris un départ idéal en vue 
de leur qualification dans ce grou-
pe D où les États-Unis restent aux 
commandes. Sans solution pour 
percer le bloc défensif adverse, la 
Turquie n'a pas brillé pour son 
retour en Coupe du monde 24 ans 
après sa dernière participation. 
Résultat des courses : les hommes 
de Vincenzo Montella joueront un 
match déjà crucial pour leur survie 
face au Paraguay lors de la prochai-
ne journée.  

Pour sa sixième participation 
consécutive à la Coupe du monde, 
l'Australie a fait parler son expé-
rience. Pragmatique dans la finition 
et imperméable au moment de 
contrecarrer les offensives 
adverses, la formation dirigée par 
Tony Popovic a réalisé un match 
complet au BC Place. Portée par 
des choix audacieux à l'image de la 
titularisation du prometteur Patrick 
Beach à la place du chevronné 
Mathew Ryan dans le but, l'Austra-

lie s'est mise dans une position 
confortable avant d'affronter l'un 
des trois pays organisateurs de ce 
Mondial nord-américain.  

 
L'ENTRÉE DE YILDIZ N'A PAS 
BOUSCULÉ LES SOCCEROOS 
Très tôt dans la partie, la Turquie 

s'est emparée du ballon pour 
imprimer son rythme. Depuis le 
banc de touche, Kenan Yıldız a pu 
constater l'incapacité de ses 
coéquipiers à prendre l'ascendant 
face à une organisation défensive 
compacte. Si Arda Güler a cadré la 

première frappe dans ce match 
(26e), Beach n'a pas tremblé pour 
stopper cette tentative. Mieux 
encore : le gardien de but s'est 
trouvé à l'origine de l'ouverture du 
score de Nestory Irankunda sur la 
contre-attaque australienne (27e, 
1-0).  Touchée dans son orgueil, la 
Turquie a souhaité égaliser dans la 
foulée mais Beach s'est illustré de 
belle manière en détournant sur 
son poteau droit la frappe d'Abdül-
kerim Bardakcı (29e). Sans solution 
en première période, les Turcs ont 
cherché à inverser la dynamique 

avec l'entrée en jeu de Yıldız à la 
pause. Un choix stratégique sans 
impact réel puisque Harry Souttar a 
contraint Uğurcan Çakır à une 
parade pour éviter le break dans un 
premier temps (53e). 

Cependant, l'Australie est parve-
nue à ses fins sur une frappe du 
pied gauche limpide de Connor 
Metcalfe (75e, 2-0). Pour la Turquie, 
la médaille de bronze obtenue lors 
de l'édition 2002 est un lointain 
souvenir, et le match face au Para-
guay samedi prochain servira de 
rachat. 

MALGRÉ SES STARS ET SA DOMINATION 

La Turquie s'incline face à l'Australie 

Khoukhi 
entre dans 
l’histoire  
du Qatar 

LES VERTS Y SONT VITE ADOPTÉS 

A Kansas City, des Algériens témoignent de l’étonnant 
soutien d’une ville aux Fennecs

À l’approche de l’entrée en 
lice des Verts au Mondial 
2026, des Algériens pré-

sents aux États-Unis racontent 
leur surprise face à l'engouement 
d'une ville américaine pour les 
Fennecs. Une histoire insolite qui 
témoigne du pouvoir rassem-
bleur du football. 

Une histoire pour le moins 
inattendue fait parler sur les 
réseaux sociaux. Des Algériens 
installés ou de passage aux États-
Unis rapportent qu’une ville amé-
ricaine, Kansas City, affiche un 
enthousiasme surprenant pour 
les Verts, au point de devenir, 
selon leurs témoignages, un véri-
table point de ralliement des sup-
porters des Fennecs. 

Sur place, plusieurs ressortis-
sants algériens racontent avoir 
été étonnés par l’accueil réservé à 
l’équipe nationale. Drapeaux 
algériens visibles dans certains 
commerces, habitants arborant 
les couleurs nationales et discus-
sions passionnées autour du par-
cours des Fennecs : l’ambiance 
tranche avec l’image que l’on 
pourrait se faire d’une ville améri-
caine éloignée de la culture foot-
ballistique algérienne. 

« On ne s’attendait pas à voir 
autant de sympathie pour l’Algé-
rie », confie l’un des témoins, 
dans un commentaire publié sur 
les réseaux sociaux. Selon plu-
sieurs récits, de nombreux habi-
tants ont développé un intérêt 
particulier pour la sélection algé-
rienne, certains découvrant 

même l’histoire du football algé-
rien et ses exploits passés sur la 
scène internationale. 

Cette proximité s’expliquerait 
notamment par les liens créés au 
fil des années entre la commu-
nauté algérienne présente dans 
la région et les habitants locaux. 
Des échanges culturels, des évé-
nements communautaires et la 
convivialité qui caractérise sou-
vent les rassemblements autour 
du football auraient contribué à 
renforcer cette connexion inat-
tendue. À l’approche du jour J, 
l’engouement semble encore 
gagner en intensité. Les discus-

sions autour des chances de l’Al-
gérie dans la compétition se mul-
tiplient et plusieurs habitants 
affirment qu’ils suivront avec 
attention les rencontres des 
Verts. Un soutien qui surprend 
agréablement les Algériens pré-
sents sur place, habitués à voir 
leur équipe encouragée dans le 
monde arabe, en Afrique ou au 
sein de la diaspora, mais plus 
rarement au cœur d’une ville 
américaine. Au-delà de l’aspect 
sportif, cette histoire illustre une 
nouvelle fois la capacité du foot-
ball à rapprocher des personnes 
issues d’horizons différents. Dans 

un Mondial qui se veut déjà his-
torique par son organisation en 
Amérique du Nord, ces témoi-
gnages rappellent que la passion 
du ballon rond continue de fran-
chir les frontières et de créer des 
ponts entre les cultures. 

Pour les supporters algériens, 
cette ville américaine représente 
désormais bien plus qu’une 
simple étape du tournoi : un sym-
bole inattendu de l’universalité 
du football et de l’attachement 
que les Fennecs peuvent susciter 
bien au-delà des frontières natio-
nales. 

H. S. 

STABILITÉ ET CONTINUITÉ 
AU MC ALGER 
Les cadres  
prolongent 
Dans le football moderne, les 

titres se gagnent souvent 
grâce à la qualité de l’effectif, mais 
ils se conservent surtout grâce à la 
stabilité. Fort de ses récents suc-
cès, le MC Alger semble l’avoir 
bien compris en s’attelant dès 
maintenant à sécuriser l’avenir de 
plusieurs de ses joueurs les plus 
expérimentés. 
Le MC Alger poursuit sereinement 
la construction de son projet spor-
tif. Alors que la saison vient à 
peine de s’achever, la direction du 
club s’active déjà pour préparer 
les prochaines échéances. L’objec-
tif est clair : préserver l’ossature de 
l’équipe et garantir une continuité 
technique indispensable pour 
maintenir le club au sommet du 
football national. Dans cette 
optique, le président du conseil 
d’administration, Hadj Redjem, a 
reçu récemment dans son bureau 
de Zéralda trois cadres importants 
du vestiaire mouloudéen : Ayoub 
Abdellaoui, Mohamed Benkhe-
massa et Réda Halaimia. Les dis-
cussions ont porté sur une prolon-
gation de leurs contrats respectifs 
d’une saison supplémentaire, soit 
jusqu’au mois de juin 2028. Les 
échanges se sont déroulés dans 
un climat positif. Les trois joueurs 
ont rapidement manifesté leur 
volonté de poursuivre l’aventure 
avec le champion d’Algérie. Un 
accord de principe a ainsi été trou-
vé entre les différentes parties, 
confirmant l’attachement des 
joueurs au projet sportif mis en 
place ces dernières années. Les 
signatures officielles n’intervien-
dront toutefois qu’après la période 
des vacances. Les trois cadres ont 
convenu de finaliser les aspects 
administratifs à leur retour. Une 
décision qui n’a suscité aucune 
inquiétude du côté de la direction, 
rassurée par l’engagement affiché 
par les joueurs durant les discus-
sions. 
 
D’AUTRES DOSSIERS  
EN PRÉPARATION 
Le chantier des prolongations ne 
se limite pas à ce trio. Les diri-
geants mouloudéens comptent 
poursuivre leur politique de stabi-
lité en ouvrant rapidement les 
négociations avec d’autres élé-
ments clés de l’effectif. Zakaria 
Naidji devrait ainsi rencontrer les 
responsables du club dans les pro-
chains jours afin d’évoquer son 
avenir. Le gardien Ramdane figure 
également parmi les priorités de la 
direction. Actuellement aux États-
Unis avec la sélection nationale 
engagée dans le Mondial, le por-
tier devrait, lui aussi, prolonger 
son contrat dès son retour. Une 
démarche qui confirme la volonté 
du club de conserver ses éléments 
les plus performants. À travers 
cette stratégie, le MC Alger affiche 
clairement ses ambitions. La direc-
tion souhaite bâtir sur les fonda-
tions actuelles afin de défendre 
ses acquis sur la scène nationale 
tout en renforçant ses prétentions 
dans les compétitions africaines. 
Une vision à long terme qui tra-
duit la volonté du club de s’instal-
ler durablement parmi les réfé-
rences du continent. 
Au Mouloudia, la saison prochaine 
se prépare déjà, avec la conviction 
que la stabilité demeure le 
meilleur investissement pour 
continuer à écrire l’histoire. 

M. A. T.

Vingt-huit ans après, l’Écosse a retrouvé les joies 
d’une victoire en Coupe du monde en s’impo-
sant ce samedi face à Haïti (1-0) à Foxborough. 

Grâce à un but de John McGinn, la Tartan Army a pro-
visoirement pris la tête du groupe C, avant d’affronter 
le Maroc et le Brésil. 

Pour son retour en Coupe du monde, 28 ans après, 
l'Écosse a dominé Haïti (1-0) sans marge, samedi à Fox-
borough, et prend la tête du groupe C avant d'affron-
ter le Maroc et le Brésil, qui ont fait match nul (1-1), 
plus tôt dans la soirée. John McGinn, le milieu de ter-
rain d'Aston Villa, a repris une frappe repoussée de 
Che Adams après un centre du remuant Ben Gannon-
Doak côté droit, pour ouvrir le score avec un peu de 
réussite et délivrer le Gilette Stadium, l'antre des New 
England Patriots, majoritairement peuplée de suppor-
ters en kilt (1-0, 28e). 

Délivrer, parce que Haïti, 80e nation au classement 
Fifa, 40 places derrière son adversaire du soir, ne s'est 
jamais présentée en victime expiatoire. Elle s'est 
même procurée, grâce à de rapides transitions, plu-
sieurs situations dangereuses devant le but d'Angus 

Gunn tout au long de la partie, et plus particulière-
ment en fin de partie. La Tartan Army de Scott McTo-
minay, qui a touché le poteau en première période 
(17e), a tout de même assuré son retour en Coupe du 
monde après 28 ans d'absence à la faveur d'une 
meilleure maitrise collective.  

 
UNE VICTOIRE, 28 ANS APRÈS 

Dans ce Mondial à 48 nations, elle peut même, avec 
cette victoire inaugurale, envisager de sortir de son 
groupe et disputer la phase des matches à élimination 
directe, une première pour elle en neuf participations 
à une Coupe du monde. Il lui faudra avant cela affron-
ter les deux poids-lourds du groupe, le Maroc et le Bré-
sil, qui ne sont pas parvenus à se départager un peu 
plus tôt samedi (1-1), à East Rutherford, en banlieue de 
New York. 

L'Écosse affrontera vendredi prochain les Lions de 
l'Atlas, toujours au Gilette Stadium près de Boston, 
puis le Brésil le 24 juin à Miami; le programme inverse 
d'Haïti qui défiera la Seleçao vendredi, également, 
mais à Philadelphie avant le Maroc le 24 juin à Atlanta.

Le journaliste sportif argentin Enrique Macaya 
Marquez, âgé de 91 ans, participe à la couver-
ture de la Coupe du monde 2026, devenant 

ainsi le premier commentateur à suivre 18 éditions 
du tournoi mondial de football. Considéré comme 
une figure emblématique du journalisme sportif 
argentin, Macaya Marquez détient le record du plus 
grand nombre de Coupes du monde couvertes de 
manière consécutive. Depuis sa première participa-
tion en Suède en 1958, il n’a manqué aucune édi-
tion du tournoi. Au cours de sa carrière, il a assisté 
aux trois sacres mondiaux de l’Argentine en 1978, 
1986 et 2022. Son premier Mondial, réalisé pour 
Radio Belgrano alors qu’il n’avait que 23 ans, l’avait 
conduit en Suède pour suivre la sélection argentine. 
Il a notamment été témoin du premier titre mondial 
du Brésil, porté par un jeune Pelé âgé de 17 ans. 
Parmi les moments marquants de sa carrière, le 
journaliste cite régulièrement le quart de finale de 

la Coupe du monde 1986 entre l’Argentine et l’An-
gleterre au stade Azteca de Mexico, rencontre 
entrée dans l’histoire avec la célèbre "Main de Dieu" 
puis le "But du siècle" inscrits par Diego Maradona. 
Interrogé sur les trois titres mondiaux remportés 
par l’Argentine, Macaya Marquez a indiqué préférer 
celui de 1986, tout en soulignant qu’il était difficile 
de comparer les différentes générations de cham-
pions du monde en raison des contextes sportifs et 
historiques distincts.  
Concernant les grandes figures du football, il consi-
dère Alfredo Di Stéfano comme le meilleur joueur 
qu’il ait vu évoluer, tout en reconnaissant l’impact 
majeur de Lionel Messi sur le football contempo-
rain. A l’occasion du Mondial 2026, Macaya Mar-
quez espère voir l’Argentine décrocher une quatriè-
me étoile mondiale, poursuivant ainsi une aventure 
journalistique entamée il y a près de sept décen-
nies.  

L’Écosse s'est défait d’Haïti grâce  
à John McGinn 

RÉSULTATS 
Suisse 1 - Qatar 1 
Brésil 1- Maroc 1 
Haïti 0 - Ecosse 1 
Australie 2 - Turquie 0 
 
Programme 
-  Lundi 15 juin (17h00) Espagne - Cap-
Vert (Groupe H) - Stade d'Atlanta 
-  Lundi 15 juin (20h00) Belgique - Egyp-
te (Groupe G) - Stade de Seattle  
-  Mardi 16 juin (00h00) Arabie saoudite 
- Uruguay (Groupe H) - Stade de Miami  
-  Mardi 16 juin (02h00) Iran - Nouvelle-
Zélande (Groupe G) - Stade de Los 
Angeles    

À 91 ans, Enrique Macaya Marquez couvre  
sa 18e Coupe du monde  

Nabil Bentaleb a signé l’un des retours les plus 
marquants du football algérien de ces dernières 

années. Victime d’un grave problème cardiaque il 
y a moins de deux ans, le milieu de terrain a 

traversé une période particulièrement éprouvante, 
marquée par une intervention chirurgicale 

délicate, de longs mois de rééducation et de 
nombreuses incertitudes quant à la poursuite de 

sa carrière professionnelle.
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À moins de trois mois 
du coup d’envoi des 
éliminatoires de la 

Coupe d’Afrique des 
Nations 2027, l’Algérie 
connaît désormais les 
enceintes susceptibles 

d’accueillir ses 
rencontres à domicile. 

Une décision qui 
confirme les progrès 

réalisés en matière 
d’infrastructures 
sportives et offre 

plusieurs options aux 
Verts pour leur 

campagne qualificative. 
 

L a Fédération algérienne 
de football (FAF) a 
annoncé que la Confé-

dération africaine de football 
(CAF) a homologué sept 
stades algériens pour les 
matchs des Verts dans le cadre 
des éliminatoires de la CAN 
2027. Cette validation consti-
tue une étape importante à 
l’approche du début de la 
campagne qualificative, prévu 

en septembre prochain. Les 
enceintes retenues sont les 
stades Miloud Hadefi d’Oran, 
19 Mai 1956 d’Annaba, Nelson 
Mandela de Baraki, le stade du 
5-Juillet 1962, Ali Ammar de 
Douéra, Chahid Hamlaoui de 
Constantine et Hocine Aït 
Ahmed de Tizi-Ouzou. Cette 
liste illustre la volonté de dis-
poser d’un large éventail d’in-
frastructures modernes répon-
dant aux exigences de la CAF. 
Versée dans le groupe I, l’équi-
pe nationale débutera son par-
cours à domicile face à la Zam-
bie. Ce premier rendez-vous, 
prévu entre le 21 septembre et 
le 6 octobre 2026, sera suivi 

d’un déplacement au Burundi 
pour affronter les Hirondelles 
lors de la deuxième journée. 
Les hommes de Vladimir Pet-
kovic poursuivront leur cam-
pagne au mois de novembre 
2026. Ils recevront d’abord le 
Togo avant de retrouver les 
Éperviers à Lomé quelques 
jours plus tard. Ces deux 
confrontations pourraient déjà 
peser lourd dans la course à la 
qualification. La dernière ligne 
droite se déroulera en mars 
2027. Les Verts se rendront à 
Lusaka pour défier la Zambie 
avant de conclure les élimina-
toires à domicile face au 
Burundi. À l’issue des six jour-

nées, les deux premières 
places du groupe seront quali-
ficatives pour la phase finale. 
La CAN 2027 se tiendra du 19 
juin au 17 juillet au Kenya, en 
Ouganda et en Tanzanie. Une 
édition historique puisqu’il 
s’agira de la première organi-
sation conjointe entre trois 
pays africains. L’épreuve mar-
quera également le retour de 
la compétition en Afrique de 
l’Est après plus d’un demi-
siècle d’absence. Pour l’Algé-
rie, l’objectif est clair : décro-
cher rapidement son billet et 
confirmer son statut parmi les 
grandes nations du continent. 

Mohamed Amine Toumiat
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ATHLÉTISME / LIGUE DE DIAMANT 
2026 (ETAPE D'EUGENE)  
Moula et Sedjati 
engagés  
sur 800 mètres  
L es demi-fondistes algériens Slimane 

Moula et Djamel Sedjati ont confir-
mé leur participation à la 9e étape de la 
Ligue de Diamant 2026 d'athlétisme, 
prévue le samedi 4 juillet prochain à 
Eugene (États-Unis). Plusieurs grands 
champions de la spécialité seront égale-
ment présents à ce rendez-vous, notam-
ment, le phénomène américain du 800 
m Cooper Lutkenhaus, 17 ans seule-
ment, qui s'est offert de justesse mer-
credi soir à Oslo le champion olympique 
et du monde Emmanuel Wanyonyi, 
pour signer sa deuxième victoire de 
suite sur le circuit Ligue de Diamant 
qu'il découvre à peine. Médaillé de 
bronze sur le 800 mètres des Jeux olym-
piques de Paris-2024, Sedjati possède 
un excellent chrono de 1:41.46, talonné 
de très près par son compatriote Slima-
ne Moula (1:42.44 ). Ce dernier occupe 
actuellement le quatrième rang au clas-
sement provisoire du 800 mètres, quali-
ficatif aux finales de la Ligue de Dia-
mant 2026, prévues début septembre 
prochain à Bruxelles (Belgique). Moula, 
qui a déjà pris part aux étapes de Rabat 
(le 31 mai) et Stockholm (le 7 juin) tota-
lise un capital de 12 points, devancé 
dans l'ordre par l'Américain Lutkenhaus 
Cooper (16 pts), le Kenyan Emmanuel 
Wanyonyi (14 pts) et le Canadien Marco 
Arop (13 pts). L'étape d'Eugene sera 
précédée des 7e et 8e étapes, prévues 
respectivement le 19 juin à Doha 
(Qatar), et le 28 juin à Paris (France).  
 

MEETING NIKAÏA À NICE 
 Anis Chott sacré 
au 1500 m  
L e demi-fondiste algérien Anis Chott 

a remporté samedi soir le 1500 m 
du meeting Nikaïa à Nice (France), éta-
blissant ainsi un nouveau record per-
sonnel, a indiqué la Fédération algérien-
ne (FAA) sur son site officiel. L'Algérien 
s'est imposé avec un chrono de 3: 31.95, 
devant les Français Paul Anselmini 
(3:32.21) et Anas Lagtiy-Chaoudar 
(3:32.29). Cette victoire confirme la 
montée en puissance de la nouvelle 
étoile du 1500 m algérien, sous la 
conduite de son entraîneur Amar Beni-
da. Pour rappel, Anis Chott a composté 
son billet pour les prochains Jeux Médi-
terranéens, prévus en Italie, ainsi que 
championnats arabes des moins de 23 
ans, prévus en Egypte. 
 

CHALLENGE INTERNATIONAL 
D'ATHLÉTISME DES AURÈS  
À BATNA  
Domination des 
athlètes d’Alger 
L es athlètes d'Alger messieurs et 

dames ont dominé le challenge 
international d'athlétisme des Aurès 
organisé au complexe sportif 1er 
novembre 1954 de la ville de Batna 
durant la soirée de vendredi. Cette com-
pétition a mis en lice plus de 160 ath-
lètes de 20 wilayas du pays au côté de 
coureurs de Tunisie et du Cameroun. 
Les joutes organisées par la ligue de 
wilaya d'athlétisme de Batna en coordi-
nation avec la fédération algérienne de 
la discipline et la direction de la jeunes-
se et des sports (DJS) se sont déroulées 
dans des conditions d’organisation par-
faites. Les lauréats des premières places 
ont été honorés au cours d’une cérémo-
nie tenue en présence du président de 
la Fédération algérienne d’athlétisme 
Farid Boukaïs et des présidents des 
ligues de wilaya. 

ÉLIMINATOIRES DE LA CAN 2027 

Sept stades algériens 
homologués par la CAF 

L 'Olympique 
Akbou, club 
sociétaire de la 

Ligue 1 algérienne de 
football, a annoncé 
samedi la nomination 
d'Abdelkader Amrani 
en tant que nouvel 
entraîneur en chef de 
son équipe première, 
pour la nouvelle sai-
son sportive 2026-
2027. "L'Olympique 
Akbou a le plaisir 
d'annoncer la signa-
ture d'Abdelkader 
Amrani comme 
entraîneur en chef 
pour la saison 2026-
2027. Il a rejoint offi-
ciellement notre club, 
après la finalisation 
de l'ensemble des 
démarches adminis-
tratives. Nous lui sou-
haitons la bienvenue 
et beaucoup de réus-

site sous nos cou-
leurs", a indiqué le 
club de la Soummam 
dans un bref commu-
niqué, diffusé sur les 
réseaux sociaux. Agé 
de 70 ans, Amrani est 
un entraîneur che-
vronné, qui a dirigé 
une quinzaine de 
clubs algériens durant 
sa carrière dont le 
dernier en date est la 
JS Saoura, qualifiée 
pour la Ligue des 
champions de la CAF 
2026-2027.l a dirigé 
également quelques 
clubs à l'étranger, 
entre autres le CS 
Hammam Lif, entre 
1987 et 1988 et Difaa 
El Djadida en 2020. 

L'OA, qui a bouclé 
la précédente saison 
à la cinquième place, 
en compagnie de la 

JS Kabylie, avec 45 
points pour chaque 
club, a été l'un des 
plus actifs en ce 
début du mercato 
estival des transferts.  

Outre les cadres de 
l'équipe, comme le 
milieu de terrain Tou-
fik Addadi, qui étaient 
en fin de contrat et 
auxquels il a fait 
signer de nouveaux 
engagements, le club 
a engagé plusieurs 

nouvelles recrues, 
susceptibles de l'aider 
à former une équipe 
compétitive pour la 
nouvelle saison, dont 
le coup d'envoi sera 
donné le 20 août. 
Parmi ces nouvelles 
recrues, les milieux de 
terrain Ibrahim Ben-
halima et Abdelkader 
Boutiche, ainsi que 
l'attaquant Khaled 
Bousseliou. 

OLYMPIQUE AKBOU  
Abdelkader Amrani nouvel  

entraîneur 

USM ALGER 
Islam Merili 
rejoint le club 
libyen 
d'Al-Ahly  
L e club libyen d'Al-Ahly a 

annoncé, samedi, la 
signature du milieu de ter-
rain algérien, Islam Merili, en 
provenance de l'USM Alger 
(Ligue 1 Mobilis). La direc-
tion du club libyen n'a pas 
divulgué les détails du 
contrat qui liera le joueur 
algérien au club, se conten-
tant de l'annoncer via sa 
page officielle sur Facebook. 
Merili est considéré comme 
l'un des milieux de terrain 
les plus en vue du cham-
pionnat algérien et d'Afrique 
ces dernières saisons, grâce 
à sa capacité à faire la transi-
tion entre les lignes et à 
récupérer les ballons, en 
plus de sa contribution à la 
construction du jeu et à la 
création d'occasions. Avec 
l'USMA depuis 2021, le 
joueur a également rempor-
té cinq titres avec les "Rouge 
et Noir", dont deux Coupes 
de la Confédération, la 
Supercoupe d'Afrique et 
deux Coupes d'Algérie.

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DES NATIONS DE VOLLEY-BALL MASCULIN 
Ll'Algérie disputera 

les éliminatoires de la Zone 1  

L a sélection algérienne masculine de volley-ball prendra part aux élimina-
toires de la Zone 1 du Championnat d'Afrique des nations, prévues du 26 
juin au 3 juillet 2026, a annoncé la Confédération africaine de volley-ball 

(CAVB). Organisée par la Zone 1 de la CAVB, cette compétition regroupera quatre 
sélections : l'Algérie, le Maroc, la Tunisie et la Libye, pour l'attribution des places 
qualificatives au Championnat d'Afrique des nations messieurs 2026, prévu du 7 
au 21 septembre à Kinshasa, RD Congo, précise l'instance africaine. Dans le cadre 
de sa préparation à cette échéance continentale, la sélection nationale poursuit 
son programme de préparation arrêté par le staff technique conduit par l'entraî-
neur national Kamel Imloul. 

ASM ORAN 
Le président  

annonce sa démission  

L e président de l'ASM Oran, club pension-
naire de la Ligue 2 de football, Mehdi 
Brahimi a annoncé samedi sa démission 

de ses fonctions lors d'une conférence de pres-
se animée à Oran. Le dirigeant sportif a justifié 
sa décision par des "raisons personnelles", sans 
donner davantage de précisions. Il a, par 
ailleurs, tenu à saluer le soutien des autorités 
locales tout au long de la saison écoulée. 
Mehdi Brahimi a également souligné que le 
club a désormais besoin de moyens financiers 
conséquents afin de concrétiser son objectif 
de montée. Sur le plan sportif, l'équipe oranai-
se évolue en Ligue 2 pour la dixième saison 
consécutive. Elle a manqué de peu sa qualifi-
cation aux Play-off lors de la dernière journée 
du championnat du groupe Centre-Ouest, 
après une défaite à domicile face au RC Kouba 
(0-1). Le club avait pourtant réalisé une secon-
de moitié de saison remarquable, enchaînant 
neuf victoires consécutives, dans le champion-
nat du groupe Centre-Ouest. 

Stade Nelson Mandela (Alger)
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LES GRANDES FUNÉRAILLES DU DÉFUNT GUIDE SUPRÉME IRANIEN PREVUES LE 14 JUILLET À TÉHÉRAN  

Dernier hommage national  
à Ali Khamenei 

POUR UN ACCORD ENTRE  
LES ÉTATS-UNIS ET L'IRAN  
Le Pakistan  
« organise » une 
cérémonie de 
signature virtuelle  
Le Pakistan organisera une cérémonie 

de signature virtuelle entre les États-
Unis et l'Iran dans le cadre des efforts en 
cours pour soutenir la paix et la stabilité 
régionales, ont déclaré dimanche des 
sources proches du dossier. La cérémonie 
devrait se dérouler sous la forme d'un 
simple appel vidéo, le Pakistan assurant la 
liaison entre les deux parties pour l'événe-
ment, ont révélé des sources iraniennes à 
Xinhua. Ces sources ont précisé qu'aucune 
visite ni aucun déplacement de respon-
sables n'était prévu, ajoutant que le pro-
cessus consisterait en une simple cérémo-
nie de signature virtuelle. Elles ont toute-
fois indiqué ne pas être en mesure de 
confirmer si la cérémonie aurait lieu 
dimanche ou à une date ultérieure. Cette 
évolution intervient alors que le Premier 
ministre pakistanais Shehbaz Sharif a 
déclaré samedi que les Etats-Unis et l'Iran 
étaient "plus proches que jamais d'un 
accord de paix" et ajouté qu'un accord 
entre les deux parties devrait être finalisé 
d'ici dimanche.                       R.I. 
 

INDE  
Cinq morts dans  
le crash d'un avion  
de transport  
de l'armée de l'air  
Un avion de transport militaire Antonov 

An-32 de l'armée de l'air indienne 
(IAF) s'est écrasé samedi à son atterrissage 
sur la base aérienne de Jorhat (nord-est), 
faisant cinq morts, a annoncé l'armée. 
"L'armée de l'air indienne regrette profon-
dément la mort de cinq de ses soldats 
dans l'accident de l'An-32 à Jorhat", a-t-
elle indiqué dans un communiqué, en 
déclinant l'identité des cinq victimes. "Une 
enquête a été ordonnée pour déterminer 
les causes de l'accident", avait-elle fait 
savoir précédemment, sans mentionner 
d'hypothèse sur les causes de la catas-
trophe. Plusieurs médias indiens ont diffu-
sé des images d'épaisses volutes de fumée 
noire s'élevant au-dessus de la base, puis 
de la carlingue disloquée de l'appareil, 
entourée de militaires en uniforme. En 
2019, un AN32 parti de la même base de 
Jorhat s'était écrasé dans l'Etat de l'Aruna-
chal Pradesh, près de la frontière chinoise, 
tuant ses 13 passagers et membres d'équi-
page.  

R.I. 
 

AUSTRALIE 
Une nageuse dans un 
état critique après 
avoir été attaquée par 
un requin  
Une nageuse a été sortie de l'eau griè-

vement blessée samedi à Sydney 
après avoir été attaquée par un requin sur 
l'une des plages les plus fréquentées 
d'Australie, a annoncé la police. La victime, 
d'une trentaine d'années, est dans un état 
grave après avoir été "attaquée par un 
requin" à Coogee Beach, plage populaire 
de la métropole du sud-est de l'Australie. 
Quatre personnes sont mortes cette 
année en Australie dans des circonstances 
similaires. La nageuse a été grièvement 
blessée aux bras et aux jambes, et éva-
cuée à l'hôpital par voie aérienne. Les 
plages voisines de Clovelly et Bronte ont 
été fermées par précaution. Les scienti-
fiques estiment que des eaux de plus en 
plus fréquentées et réchauffées par le 
changement climatique peuvent modifier 
les trajets migratoires des requins, aug-
mentant les risques de rencontres avec 
des humains.       R.I. 

Les funérailles du 
défunt guide suprême 
iranien Ali Khamenei 

devraient commencer 
à Téhéran le 4 juillet, 

ont rapporté les 
médias iraniens 

samedi.  
 

Des cérémonies d'adieu 
auront lieu à la salle de 
prière Mosalla de 

l'Imam Khomeini à Téhéran les 
4 et 5 juillet, suivies de cor-
tèges funéraires dans la capita-
le et dans la ville centrale de 
Qom les 6 et 7 juillet, indique 
un communiqué publié par le 
siège responsable de la com-
mémoration de Khamenei, 
relayé par les médias iraniens. 
Selon le communiqué, la céré-
monie funéraire finale se tien-
dra dans la ville de Mashhad, 
dans le nord-est, le 9 juillet, 
après quoi le défunt guide sera 
enterré au sanctuaire sacré de 
l'Imam Reza, le huitième imam 
des musulmans chiites, dans la 
même ville et le même jour.  En 
perspective de ce grand évé-
nement qui revêt une symbo-
lique politique très forte, le 

bureau chargé de la préserva-
tion et de la publication des 
œuvres du Leader martyr de la 
Révolution islamique d’Iran a 
rendu public le programme 
officiel des cérémonies 
d’adieu, des funérailles et de 
l’inhumation du Guide martyr, 
dont les cérémonies commé-
moratives se dérouleront à 
Téhéran, Qom et Machhad. 

 
LA COMMÉMORATION 

ÉTAPE PAR ÉTAPE  
Téhéran : Les 4 et 5 juillet 

(19e et 20e jours du mois de 
Muharram), des hommages se 

tiendront à la mosquée de 
l’Imam Khomeini, suivis d’une 
grande procession funéraire le 
6 juillet. Qom : Une procession 
d’adieu est prévue dans la ville 
sainte le 7 juillet. Machhad : Le 
9 juillet, veille de l’anniversaire 
du martyre de l’Imam Sajjad 
(béni soit-il), se tiendront les 
funérailles. Le Leader martyr 
sera inhumé au sein du sanc-
tuaire sacré du très vénéré 
Imam Réza (béni soit-il). 

Par ailleurs, le bureau insiste 
sur le fait que le peuple iranien, 
« premier endeuillé » de cette 
tragédie, sera au cœur de l’or-

ganisation. L’invitation à 
prendre part à ces cérémonies 
est étendue à toutes les âmes 
nobles, aux peuples épris de 
justice et à l’ensemble des 
fidèles de l’Islam, pour rendre 
un dernier hommage à celui 
qui a guidé la nation. 

 
« UNE TRANSITION 

HISTORIQUE » 
Pour rappel, l’Ayatollah 

Seyyed Ali Khamenei a été 
assassiné le 28 février dernier, 
lors d’une frappe aérienne 
conjointe américano-sioniste 
contre l’Iran. Dans les jours qui 
ont suivi, l’Assemblée des 
Experts, organe constitution-
nel, composé de 88 hauts reli-
gieux, a élu son fils, l’Ayatollah 
Seyyed Mojtaba Khamenei (56 
ans), au titre de troisième Lea-
der de la Révolution islamique, 
assurant ainsi la continuité de 
la gouvernance de la Répu-
blique islamique d'Iran. L’Iran a 
officiellement prêté allégeance 
à son nouveau Guide suprême, 
désigné pour succéder à son 
auguste père défunt, l’Ayatol-
lah Seyyed Ali Khamenei, dans 
un contexte marqué par une 
guerre ouverte et une agres-
sion extérieure. 

R.I.
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ESPAGNE 
Près de 4 800 kg de haschisch marocain saisis  

dans le détroit de Gibraltar 

La lutte contre le trafic de drogue en 
provenance du Maroc s'intensifie en 
Espagne où la Garde civile a annoncé 

avoir saisi une cargaison de près de 4.800 
kilogrammes de haschisch marocain dans 
le détroit de Gibraltar. Selon un communi-
qué de la Garde civile relayé samedi par 
les médias espagnols, l'opération a débu-
té lorsqu'un navire suspect, un bateau 
semi-rigide de type "go fast", couram-
ment utilisé par les organisations de trafic 
de drogue, a été repéré naviguant à gran-
de vitesse dans les eaux du détroit, chargé 
de ballots de haschisch marocain. Après 
avoir analysé son parcours et sa trajectoi-
re, la Garde civile a activé un dispositif 
composé de ressources du Service mariti-
me et du Service aérien, tandis que ses 
unités terrestres sont restées déployées 
pour contrôler d'éventuels points d'accos-
tage sur la côte. L'opération a permis la 

saisie de 121 ballots représentant un total 
de 4.777 kilos de drogue, dans le cadre 
d'une action que la Garde civile inscrit 
dans les dispositifs permanents de lutte 
contre le trafic de drogue dans le Campo 
de Gibraltar pour combattre les organisa-
tions criminelles qui opèrent des deux 
côtés du détroit. Aucune arrestation n'a 
été effectuée à ce stade, mais l'enquête se 

poursuit, a-t-on indiqué, par ailleurs. De 
nombreux réseaux de trafic sont réguliè-
rement démantelés en Espagne dans le 
cadre de la lutte contre le trafic de stupé-
fiants en provenance du Maroc, premier 
producteur mondial de haschisch et sour-
ce principale d'approvisionnement pour 
le marché européen. 

R.I.

Au moins 61 per-
sonnes ont été 
tuées, 40 portées 

disparues et 1.403 bles-
sées après qu'un séisme 
de magnitude 7,8 a frappé 
les Philippines au large de 
la côte sud de Mindanao, 
le 8 juin, a déclaré 
dimanche le Conseil natio-
nal de réduction et de 
gestion des risques de 
catastrophe (NDRRMC). Le 
NDRRMC a indiqué que le 
séisme avait touché plus 
de 173.000 foyers, soit 
724.000 personnes. 
Quelque 54.000 habita-
tions ont été endomma-
gées, dont près de 10.000 

ont été catégorisées 
comme "totalement 
détruites".  
Au total, 725 infrastruc-
tures ont été endomma-
gées, entraînant des 
pertes s'élevant à un mil-
liard de pesos (environ 
16,2 millions de dollars), 
selon le conseil.  
Parallèlement, une aide 
d'un montant de 67,6 mil-
lions de pesos a été four-
nie aux familles touchées, 
et 13 municipalités et 
villes des régions touchées 
ont été déclarées sinis-
trées. L'Institut philippin 
de volcanologie et de sis-
mologie a indiqué que le 

séisme tectonique s'était 
produit à 07h37, heure 
locale, à une profondeur 
de 33 km, avec un épi-
centre situé à 32 km au 
sud-ouest de la côte de la 
ville de Maasim, dans la 
province de Sarangani, sur 
l'île de Mindanao.  
Les Philippines connais-
sent une activité sismique 
fréquente en raison de 
leur position le long de la 
"Ceinture de feu du Paci-
fique", une zone de fron-
tières tectoniques 
majeures connue pour ses 
tremblements de terre et 
ses éruptions volcaniques.  

R.I.

TURQUIE  
Une tonne de 
drogue saisie à la 
frontière nord-
ouest du pays  
Les douanes turques ont saisi plus 

d'une tonne de drogue illicite vendre-
di lors d'une importante opération anti-
contrebande à la frontière nord-ouest du 
pays, a déclaré le ministère turc du Com-
merce. Les substances saisies, dont de la 
méthamphétamine, de l'héroïne et de la 
gomme d'opium, d'une valeur de plus de 
3 milliards de livres turques (65 millions 
de dollars américains), ont été détruites, 
a déclaré le ministère dans un communi-
qué. Les stupéfiants ont été découverts 
dans la cargaison légale d'un camion au 
poste de douane d'Ipsala, dans la provin-
ce d'Edirne, à la frontière grecque. 

R.I. 

PHILIPPINES 
61 morts et 40 disparus après un 

violent séisme dans le sud de l'archipel 

COLOMBIE 
Neuf membres du principal cartel  

de la drogue tués  

Neuf membres du principal cartel de la drogue colombien ont été tués lors d'un 
bombardement militaire, a annoncé vendredi le commandant des forces armées. 
L'attaque a eu lieu dans le Chocó, un département de jungle du nord-ouest du 

pays où opère le Clan del Golfo, en pleine vague de violence, la pire de ces dix dernières 
années.      R.I. 
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UN MINISTRE ALLEMAND DE L’INTÉRIEUR MET EN GARDE CONTRE UNE MENACE CROISSANTE : 

« Protéger le Bundestag contre 
les attaques de drones »

Depuis l’éclatement du 
conflit russo-ukrainien, 

les inquiétudes liées aux 
drones se multiplient en 

Europe. Notamment chez 
les Allemands, dont le 
ministre de l'Intérieur, 

Alexander Dobrindt, 
appelle à une protection 

permanente du 
Bundestag (Assemblée 
parlementaire, ndlr) et 

des autres organes 
constitutionnels, tandis 

que les autorités 
renforcent les capacités 

de lutte antidrones du 
pays.  

 

Le ministre fédéral 
Alexander Dobrindt, esti-
me que le risque de pos-

sibles attaques de drones 
visant le Bundestag et 
d'autres organes constitution-
nels allemands a augmenté. 
Dans un courrier adressé à la 
présidente du Bundestag, 
Julia Klöckner, et révélé par le 
Rheinische Post, il appelle à la 
mise en place d'une capacité 
permanente de défense anti-
drones pour protéger les prin-

cipales institutions de l'État. 
"La protection des organes 
constitutionnels revêt, dans 
un contexte de menace diffu-
se, une importance particuliè-
re", écrit-il. L'augmentation 
des signalements de drones 
observés ces derniers mois a 
encore renforcé la vigilance 
des services de sécurité. Cette 
correspondance fait suite à 
une demande de Julia Klöck-
ner adressée en décembre. La 
présidente du Bundestag s’in-
terrogeait sur la capacité de la 

nouvelle unité de défense 
anti-drones de la police fédé-
rale à assurer la protection du 
Parlement. Dans sa réponse, 
Alexander Dobrindt précise 
que cette unité peut interve-
nir ponctuellement dans le 
cadre de l’assistance adminis-
trative, mais que la compéten-
ce en matière de lutte anti-
drones autour du Bundestag 
relève toujours de la police du 
Land de Berlin. 

 
« LES DRONES, UN ENJEU 

DE SÉCURITÉ EN EUROPE »  
Cette mise en garde inter-

vient alors que les incidents 
impliquant des appareils évo-
luant dans l'espace aérien de 
pays de l’OTAN se multiplient 
et mobilisent les services de 
sécurité de l'Alliance. La 
menace s'est récemment 
matérialisée dans les États 
baltes. En Lituanie, les plus 
hauts responsables politiques 
ont dû être brièvement mis à 
l'abri après l'incursion d'un 
drone dans l’espace aérien du 
pays. Les autorités estiment 
que plusieurs de ces incidents 
pourraient être liés à des 
brouillages du GPS attribués à 
la Russie, susceptibles de 
détourner les appareils de 
leur trajectoire et de les faire 
pénétrer dans l'espace aérien 
de l'OTAN. 

Selon le Commandement 
des opérations de la Bundes-
wehr, la multiplication des 
survols illégaux de drones au-
dessus d'infrastructures cri-
tiques et de sites militaires en 
Allemagne laisse également 
penser à de possibles tenta-
tives d’espionnage menées 
par des acteurs étrangers. 

R.I.

FRANCE  
Un "Pass Patrimoine" en préparation pour soutenir  

la préservation du patrimoine 

Un "Pass Patrimoine" qui permet à 
ses adhérents d'accéder à près de 
500 monuments, musées, châ-

teaux, jardins et sites naturels à travers la 
France sera lancé à l'occasion des Jour-
nées européennes du patrimoine de 
2026, prévues les 19 et 20 septembre, 
afin de répondre aux besoins croissants 
en matière de préservation du patrimoi-
ne, a annoncé jeudi la Fondation du 
patrimoine de la France. Inspiré du 
modèle de la carte d'adhésion distribuée 
chaque année par le National Trust bri-
tannique à près de 5 millions d'adhé-
rents, ce projet est développé en coopé-
ration avec plusieurs institutions et orga-
nisations patrimoniales françaises. Parmi 
les sites concernés figurent notamment 
les châteaux de Versailles, Chambord, 
Fontainebleau, Chantilly ou encore de 
Vincennes. Selon la Fondation du patri-
moine, quelque 67.400 édifices patrimo-

niaux non protégés au titre des Monu-
ments historiques étaient dans un état 
critique en France en 2025. L'organisa-
tion estime nécessaire de diversifier les 
ressources financières des sites patrimo-
niaux et d'encourager une fréquentation 

accrue afin d'assurer leur entretien et leur 
valorisation dans un contexte de 
contraintes budgétaires pesant sur les 
acteurs publics et les propriétaires de 
patrimoine.  

R.I. 

TEXAS AUX ÉTATS-UNIS 
Une fusillade fait un 
mort et onze blessés  

Une fusillade survenue vendredi à Mid-
land, dans l'État américain du Texas, a fait 

un mort et onze blessés, selon plusieurs 
médias. La fusillade a débuté dans le sud-est 
de Midland et s'est propagée dans la partie 
sud de la ville. Le tireur présumé est égale-
ment décédé à l'issue d'une confrontation, 
selon les autorités. Neuf victimes ont été 
transportées au Midland Memorial Hospital, 
dont quatre ont dû subir une intervention 
chirurgicale, a déclaré un porte-parole de 
l'hôpital. "L'incident impliquant un tireur actif 
a été résolu, et le décès du suspect a été 
confirmé", indique le dernier message publié 
par la municipalité de Midland sur les réseaux 
sociaux. La zone reste bouclée et les ferme-
tures de routes dans le secteur devraient se 
poursuivre dans un avenir proche, le temps 
que l'enquête se poursuive, précise le messa-
ge. Le public a été invité à éviter la zone et à 
suivre les mises à jour. Un centre de regrou-
pement familial est ouvert au Midland Memo-
rial Hospital, selon les autorités. 

R.I. 
 

ROUMANIE  
Le président annonce  
la nomination d'un 
nouveau Premier 
ministre  

Le président de la Roumanie, Nicusor Dan, a 
annoncé dimanche la nomination d'un 

nouveau Premier ministre, Adrian Vestea, 
chargé de former un gouvernement, après le 
retrait de l'eurodéputé Renew Eugen Tomac, 
initialement désigné pour ce poste. "M. 
Eugen Tomac a retiré sa candidature ce matin 
et, dans ces circonstances, je nomme M. 
Adrian Vestea au poste de Premier ministre", 
a déclaré le président Dan dans un communi-
qué. Vestea, 52 ans, est le président du 
conseil départemental du comté de Brasov, 
en Roumanie centrale. Eugen Tomac cher-
chait à diriger un gouvernement de techno-
crates, mais manquait de soutien de la part 
des partis au Parlement. Les partis parlemen-
taires ont déjà affirmé qu'un gouvernement 
politique minoritaire, sans majorité perma-
nente au Parlement, serait préférable à un 
gouvernement de technocrates. Par ailleurs, 
le nouveau Premier ministre dispose de dix 
jours pour former un gouvernement et obte-
nir un vote de confiance du Parlement. Les 
prochaines élections législatives en Rouma-
nie ne sont pas prévues avant 2028. 

R.I. 
 

MEXIQUE 
Un maire tué par balle 
dans le sud du pays 

Un maire a été abattu par balle dans une 
région du sud du Mexique où des cartels 

du narcotrafic sont présents, ont annoncé 
samedi les autorités locales. Le meurtre a eu 
lieu dans une commune de près de 7.000 
habitants de l'État d'Oaxaca, sur la côte Paci-
fique, où des groupes criminels organisés se 
disputent les routes du trafic de drogue. Joel 
Bravo, maire de San Miguel Amatitlán, a été 
victime d'une "agression à l'arme à feu", a 
indiqué le parquet de l'État d'Oaxaca dans un 
communiqué, sans plus de précisions sur les 
circonstances du meurtre. Le gouverneur 
d'Oaxaca, Salomón Jara, a "fermement 
condamné le meurtre lâche" de M. Bravo . "À 
Oaxaca, nous ne laisserons pas la violence 
prendre le pas sur la loi ni sur la volonté de 
nos communautés", a-t-il ajouté. Le parquet 
régional a précisé que "la présence policière 
avait été renforcée et qu'une opération tac-
tique avait été déployée", avec la participa-
tion des forces fédérales, afin d'arrêter les 
assaillants. Les puissants cartels Jalisco Nueva 
Generación (CJNG) et Sinaloa sont présents 
dans l'État d'Oaxaca. Près d'une centaine de 
maires ont été assassinés au Mexique depuis 
2006, année où la violence liée au trafic de 
drogue a explosé. L'assassinat récent par 
balle de Carlos Manzo, maire d'une commune 
située dans la riche région de l'État de 
Michoacán, a bouleversé le pays.             R.I.
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UN LÉGISLATEUR JAPONAIS SUR LA FERMETURE DU DÉTROIT D'ORMUZ : 
« La coopération avec la Russie 

bénéficierait au Japon » 

La coopération avec la 
Russie dans le sec-
teur de l'énergie 

serait bénéfique pour le 
Japon, gravement affecté 
par les perturbations de 
l'approvisionnement en 
ressources dues au blocus 
du détroit d'Ormuz, a 
déclaré Shoji Nishida, un 
législateur du Parti libéral-
démocrate au pouvoir au 
Japon, dans une interview 
accordée à TASS. "La 
récente fermeture du 
détroit d'Ormuz a causé 

des dommages impor-
tants au Japon, qui [ces 
dernières années] s'est 
approvisionné à 90 % en 
pétrole au Moyen-Orient. 
Compte tenu de cela, et 
du fait que notre voisin la 
Russie possède d'abon-
dantes ressources, tandis 
que le Japon a la techno-
logie et les ressources 
financières pour les déve-
lopper ensemble, le déve-
loppement conjoint et le 
partage des ressources 
seraient mutuellement 

bénéfiques [pour Moscou 
et Tokyo]", a-t-il déclaré. 
Interrogé sur la possibilité 
de lever le plafonnement 
des prix du pétrole russe, 
Nishida a exprimé l'avis 
que Washington s'y oppo-
se. "Les États-Unis essaient 
de prendre le contrôle du 
pétrole – un contrôle 
mondial. C'est pourquoi je 
pense qu'il y a beaucoup 
de pression [de la part des 
États-Unis]", a ajouté le 
législateur. 

R.I.

WASHINGTON AUX ÉTATS-UNIS  
Un avion de 
chasse américain 
s'écrase  

Un avion de chasse de l'armée amé-
ricaine s'est écrasé samedi dans 

l'État de Washington, provoquant un 
incendie de forêt. Le pilote s'est éjecté 
et a été légèrement blessé, ont rappor-
té les médias locaux. L'appareil s'est 
écrasé près du lac Rimrock, provo-
quant le déploiement rapide des ser-
vices d'incendie et de secours dans 
cette zone boisée. L'appareil acciden-
té, un F/A-18 Hornet, basé à la base 
aérienne du Corps des Marines de 
Miramar en Californie, effectuait un 
entraînement de routine, a rapporté 
NBC News, citant les autorités.  

R.I. 

EN VUE DE « FINALISER UN ACCORD » METTANT FIN AU CONFLIT 
AMÉRICANO-IRANIEN 

Les négociateurs qataris seraient  
à Téhéran  

L'accord visant à mettre fin au conflit, qui fait rage depuis plus de trois mois, 
pourrait être signé dès dimanche, selon l’agence Reuters reprise par son 
homologue russe TASS. Des négociateurs qataris sont arrivés à Téhéran pour 

finaliser un accord visant à mettre fin au conflit entre les États-Unis et l'Iran, a rapporté 
hier l'agence de presse Reuters, citant ses sources. L'accord visant à mettre fin au 
conflit, qui fait rage depuis plus de trois mois, pourrait être signé dès dimanche, selon 
Reuters. "Les dirigeants américains et pakistanais prévoient la signature dimanche 
(hier, ndlr) d'un accord-cadre pour mettre fin à la guerre de plus de trois mois, mais 
Téhéran a émis des doutes sur le calendrier, des manifestants extrémistes en Iran 
ayant exprimé leur opposition", a précisé la même source. 

R.I. 
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NORD-KORDOFAN, SOUDAN  

23 civils tués et 19 blessés 
dans des attaques des FSR 

Au moins 23 civils ont 
été tués et 19  ont été 

blessés dans des 
attaques de drones 

menées par les Forces 
de soutien rapide (FSR) 
à El-Obeid, chef-lieu de 

l'Etat du Nord-
Kordofan, dans l'ouest 

du Soudan, sur fond de 
détérioration de la 

situation sécuritaire 
dans le pays.  

 

Un précédent bilan faisait 
état de 5 morts et 12 
blessés. Selon des 

témoins cités par les médias, 
les attaques ont débuté mer-
credi soir et se sont poursui-
vies jusqu'à jeudi matin, 
ciblant plusieurs zones rési-
dentielles de la ville et causant 
des pertes humaines ainsi que 
des dégâts matériels. L'organi-
sation de défense des droits 
humains "Emergency 
Lawyers", une organisation 
indépendante qui suit les 
développements au Soudan, a 
indiqué, dans un communi-
qué, que certaines frappes 
avaient visé un cortège funé-
raire et un camion transpor-

tant des denrées alimentaires, 
qualifiant l'incident parmi les 
plus meurtriers enregistrés ces 
dernières semaines dans la 
région. L'organisation a impu-
té la responsabilité de ces 
attaques aux FSR. D'autres 
attaques ont visé des habita-
tions jeudi matin dans les 
quartiers d'Al-Muwazzafin et 
d'Al-Matar, ainsi que des zones 
proches du QG de la 5e divi-
sion d'infanterie de l'armée 
régulière, tuant 13 civils, selon 
le communiqué qui ajoute 

qu'un chauffeur routier trans-
portant des denrées alimen-
taires a été tué jeudi à l'aube 
lorsque son véhicule a été 
frappé près de l'entrée sud 
d'El-Obeid. Ces violences inter-
viennent alors qu'une partie 
de la ville d'El-Obeid demeure 
assiégée depuis plusieurs 
mois. Cette ville revêt une 
importance stratégique 
majeure, ce qui contribue à 
accentuer les difficultés huma-
nitaires et sécuritaires aux-
quelles sont confrontées les 

populations locales. Cette 
attaque s'inscrit dans une série 
de frappes de drones des FSR 
ayant visé récemment les Etats 
du Kordofan. Fin mai, une 
attaque dans l'Etat du Kordo-
fan-Ouest avait fait dix morts, 
tandis qu'une autre menée 
dans le Nord-Kordofan avait 
fait 57 morts, selon des 
sources locales. Selon les 
Nations unies, près de 700 
civils ont été tués au Soudan 
au cours du premier trimestre 
de l'année 2026 dans des vio-
lences liées au conflit, illus-
trant la persistance de l'insécu-
rité dans le pays.  

Le Soudan est en proie 
depuis avril 2023 à un conflit 
opposant l'armée soudanaise 
aux FSR. Selon des estimations 
onusiennes, ce conflit a fait 
près de 200.000 morts et pro-
voqué le déplacement de plus 
de 11 millions de personnes, 
engendrant l'une des plus 
graves crises humanitaires au 
monde. Face à l'aggravation 
de la situation, plusieurs orga-
nisations internationales 
continuent d'appeler à la pro-
tection des civils, à la cessation 
des hostilités et à un accès 
humanitaire sans entrave aux 
populations affectées. 

R.I. 

L’OCHA A ALERTÉ SUR CETTE SITUATION   
L’escalade de la violence en RDC freine la lutte  

contre Ebola 

Le Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires des Nations 
unies (OCHA), a alerté vendredi sur 

l’impact croissant de la violence en Répu-
blique démocratique du Congo, qui com-
promet les efforts de riposte à l’épidémie 
d’Ebola, augmentant le risque de propa-
gation dans l’est du pays. Dans le Nord-
Kivu, une attaque armée dans le territoire 

de Beni a fait au moins cinq morts vendre-
di, selon la société civile locale. Dans le ter-
ritoire de Masisi, de nouveaux affronte-
ments ont provoqué des déplacements de 
population et limité les déplacements des 
organisations humanitaires, perturbant 
l’accès aux personnes dans le besoin et les 
opérations de lutte contre Ebola. Dans le 
Sud-Kivu, les hostilités dans le territoire de 
Kabare ces trois derniers jours ont égale-
ment causé des victimes civiles et des 
déplacements, contraignant le Program-
me alimentaire mondial (PAM) et ses par-
tenaires à reporter la distribution de nour-
riture prévue. En Ituri, un agent de santé 
de la zone sanitaire de Mongbwalu – épi-
centre de l’épidémie – a été enlevé le 8 
juin par des membres d’un groupe armé 
et contraint de pratiquer une autopsie 
sans équipement de protection, illustrant 
les risques graves auxquels sont exposés 
les personnels de santé. Le 11 juin, les 
autorités sanitaires ont signalé 41 nou-
veaux cas confirmés, portant le total à 676 

dans les provinces d’Ituri, du Nord-Kivu et 
du Sud-Kivu.  

Cette semaine, le coordonnateur 
humanitaire par intérim, Damien Mama, 
s’est rendu en Ituri pour soutenir la ripos-
te, rappelant que celle-ci doit être inté-
grée à la réponse humanitaire globale afin 
d’assurer la continuité des services essen-
tiels aux populations vulnérables. Malgré 
ces obstacles, l’ONU et ses partenaires 
humanitaires, en collaboration avec les 
communautés locales, poursuivent leurs 
efforts pour contenir l’épidémie. Les 
Nations Unies appellent toutes les parties 
à respecter le droit international humani-
taire et à garantir un accès sûr, durable et 
sans entrave aux équipes médicales et 
humanitaires. La surveillance, le traçage 
des contacts, le transport des échantillons 
de laboratoire, les transferts médicaux, les 
déploiements d’urgence et les inhuma-
tions dignes et sécurisées doivent se pour-
suivre sans interruption.  

R.I. 

CÔTE D'IVOIRE  
Huit morts  
et 54 blessés dans  
une collision  
entre un autobus  
et un camion  
Un accident de la circulation survenu 

jeudi soir près de Niakara, dans le 
nord de la Côte d'Ivoire, a fait huit morts 
et cinquante-quatre blessés, ont rapporté 
vendredi des médias locaux. "Un autobus 
de transport en commun reliant le nord 
du pays à Abidjan est entré en collision 
avec un camion porte-char. Sous la vio-
lence du choc, l'autobus a quitté la chaus-
sée avant de terminer sa course dans un 
ravin après plusieurs tonneaux", ont pré-
cisé les mêmes sources. L'imprudence des 
conducteurs, le mauvais état des véhi-
cules ainsi que les surcharges figurent 
parmi les principales causes des accidents 
de la route en Côte d'Ivoire. Selon l'Office 
de la sécurité routière (OSER), le pays 
enregistre chaque année environ 6.000 
accidents de la circulation, qui font près 
de 600 morts et plus de 13.000 blessés. 

R.I. 
 

NIGÉRIA  
Au moins 13 000 
"terroristes" tués 
durant "l'année 
écoulée"  
Le Nigeria a tué plus de 13.000 "terro-

ristes" au cours de l'année écoulée, a 
déclaré, vendredi, le président Bola Tinu-
bu, assurant que le nombre de victimes 
de terrorisme dans le pays avait diminué 
de 81% depuis son arrivée au pouvoir en 
2023. "Plus de 13.000 terroristes ont été 
neutralisés sur l'année écoulée", a affirmé 
M. Tinubu, sans préciser s'il parlait de l'an-
née 2025 ou des 12 derniers mois. Il a éga-
lement indiqué que plus de "124.000 ter-
roristes et personnes à charge ont déposé 
les armes depuis 2023 grâce à l'opération 
Safe Corridor", mise en place par les auto-
rités pour la reddition de terroristes. Le 
Nigeria, pays le plus peuplé du continent, 
est en proie à des attaques terroristes de 
longue date dans ses régions septentrio-
nales.     R.I. 
 

Une réforme 
autorisant la création  
de polices régionales 
adoptée  

La Chambre des représentants au 
Nigeria a approuvé jeudi un projet 
de loi autorisant les Etats fédérés à 

créer leurs propres forces de police, une 
réforme sécuritaire d’ampleur souhaitée 
par le président Bola Tinubu. Pour entrer 
en vigueur, le texte devra également être 
approuvé par le Sénat, ainsi que par les 
deux tiers des assemblées des Etats fédé-
rés nigérians. Il modifierait ainsi la Consti-
tution. « La situation actuelle dans notre 
pays est alarmante », a déclaré le député 
Philip Agbese. « Les forces de sécurité 
font de leur mieux », a-t-il ajouté. Mais un 
« soutien supplémentaire est nécessaire », 
a-t-il estimé, en particulier dans les zones 
« connues localement mais peu maitrisés 
au niveau national », a-t-il dit. La réforme 
maintiendrait la police fédérale, parallèle-
ment aux forces placées sous le contrôle 
des Etats fédérés. Le gouvernement nigé-
rian lutte depuis des années contre l’insé-
curité, qui va des conflits entre éleveurs et 
agriculteurs dans le centre du pays aux 
bandes de kidnappeurs, aux terroristes et 
aux milices d’autodéfense communau-
taires opérant dans les Etats du Nord. Une 
succession d’enlèvements de masse dans 
des écoles à la fin de l’année 2025, notam-
ment dans les Etats de Kebbi et du Niger, 
avait déjà ravivé les inquiétudes de la 
communauté internationale face à l’am-
pleur prise par ce phénomène. 

R.I. 
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RD CONGO 
Deux décès liés à Ebola dans un camp 

de déplacés dans l'est du pays  
Deux personnes sont mortes de la fièvre Ebola dans un camp de déplacés accueillant 

30.000 personnes à l'est de la République démocratique du Congo (RDC), a annon-
cé le Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR). "Deux décès liés à la 
fièvre Ebola ont été enregistrés dans le camp de déplacés de Kpangba (province de 
l'Ituri)", a indiqué le communiqué du HCR, ajoutant que "le risque de transmission reste 
élevé dans l'est de la RDC en raison de l'affaiblissement des infrastructures et d'une 
situation sécuritaire extrêmement instable". Le camp, situé à 25 km du chef-lieu de l'Itu-
ri, la ville de Bunia, compte environ 30.000 personnes contraintes de fuir leurs foyers en 
raison des activités de groupes armés. Les habitants vivent sous des tentes et subissent 
des pénuries d'eau constantes, ce qui accroît les risques de maladies, souligne le HCR. Il 
s'agit du premier décès dû à Ebola dans un camp de déplacés ou de réfugiés en RDC lors 
de l'épidémie actuelle. L'Ituri compte actuellement 980.000 personnes déplacées. La 
province abrite 21 camps de ce type gérés par le HCR. L'épidémie de fièvre Ebola a écla-
té dans l'est de la RDC le 15 mai, avec l'Ituri comme épicentre. Selon les autorités congo-
laises, le nombre de morts lors de l'épidémie actuelle s'élève à 136, pour 676 cas confir-
més.  

R.I.

NIGER   
34 morts et plus 
de 730 blessés 
dans des 
accidents de la 
circulation en mai  
Trente-quatre personnes ont perdu la 

vie et 731 autres ont été blessées dans 
des accidents de la circulation enregistrés 
au Niger au cours du mois de mai, a indi-
qué jeudi la Police nationale sur sa page 
Facebook. Selon la même source, 1.198 
accidents ont été recensés durant cette 
période, contre 1.103 en avril 2026, soit 
une hausse de 8,61%. Ces accidents ont 
également occasionné 605 cas de dégâts 
matériels. D'après l'analyse de la police 
nationale, les principales causes des acci-
dents demeurent l'imprudence des 
conducteurs, l'excès de vitesse, l'usage du 
téléphone au volant, la conduite en état 
d'ivresse ainsi que le non-respect des 
priorités. Face à cette situation, les autori-
tés entendent renforcer les actions de 
sensibilisation à l'intention des usagers de 
la route afin de corriger les comporte-
ments à risque et de contribuer à une 
réduction durable du nombre d'acci-
dents, conformément aux objectifs de 
"l'Année de la discipline routière".  

R.I. 
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FESTIVAL EUROPÉEN DE MUSIQUE 

C’est parti pour la 
26e édition à Alger 

O rganisée au Théâtre 
national Mahieddine-
Bachtarzi (TNA), jusqu'au 

16 juin, la 26e édition du festival a 
accueilli pour son ouverture le 
groupe de musique disco-pop 
"Kli Klo" et la chanteuse Kym 
Pepe qui ont animé le premier 
soir de cet événement en présen-
ce de l'ambassadeur de l’Union 
européenne (UE) en Algérie, 
Diego Mellado Pascua et de 
représentants de différentes mis-
sions diplomatiques accréditées. 
Dans son allocution d'ouverture, 
M. Diego Mellado a affirmé que 
l'édition 26 de cet évènement 
musical annuel "célèbre avec le 
public algérien la diversité et la 
richesse de la scène musicale 
européenne". Cette année, a-t-il 

souligné, "des groupes de 
musiques issus de différents pays 
européens se produiront sur la 
scène du TNA, offrant au public 
un voyage musical riche en 
découvertes qui, au-delà des 
quatre soirées de ce festival, se 
prolongeront à travers une pro-
grammation intitulée Sounds of 
Europe". Présents pour la premiè-
re fois en Algérie, les membres du 
groupe zagrebois "Kli Klo", Luka 
Zigolic (guitare et chant), Jakov 
Ramnicer (basse) et Laura Tanda-
ric (batterie et chant), ont fait part 
de leur "joie de venir chanter à 
Alger pour un public si 
accueillant". Dans la deuxième 
partie de cette soirée, la chanteu-
se et compositrice maltaise Kym 
Pepe a embarqué le public à tra-

vers un voyage musical mêlant 
pop alternative, la synth-pop et 
l'indie pop, devant un public 
"conquis". Des troupes et artistes 
de sept pays d’Europe prennent 
part au 26e Festival européen de 
la musique qui propose égale-
ment des ateliers pédagogiques 
destinés aux associations musi-
cales et aux étudiants en 
musique. Le festival se poursuit 
jusqu'à mardi au TNA, avec au 

programme de dimanche le 
groupe de jazz électro-acous-
tique Andorra du Danemark et le 
groupe musical algérien "Harf". 
Organisé depuis 2000 en Algérie 
par la Délégation de l'Union euro-
péenne en Algérie en collabora-
tion avec le ministère de la Cultu-
re et des Arts et le TNA, le Festival 
européen de musique vise à pro-
mouvoir les échanges artistiques 
multiculturels. 

OUARGLA 
Entame de la restauration de Dar El-Qadi  

au vieux ksar 
L es travaux de restauration du Dar El-

Qadi (maison du magistrat), à l’intérieur 
du ksar d’Ouargla, ont été lancés dans 

le cadre du schéma d’étude et de réhabilita-
tion de cet édifice du patrimoine local, a-t-on 
appris samedi auprès de l’Assemblée populai-
re de communale d’Ouargla.  

Le chantier en cours porte sur des travaux 
d’excavation et le relevage des décombres, 
l’entretien des espaces intérieurs et exté-
rieurs, et le contrôle technique des anciennes 
fondations et murs de l’édifice, en vue d’éta-
blir une évaluation précise et déterminer la 
nature des interventions à prévoir selon les 
normes requises par ce type d’opérations de 
réhabilitation et de conservation des 

anciennes bâtisses, a affirmé le président de 
l’APC, Rachid Bougherara. Le plan de restau-
ration de Dar El-Qadi entre dans le cadre des 
démarches portant sauvegarde et préserva-
tion du patrimoine historique, dont regorge 
l’ancienne cité d’Ouargla, a indiqué l’édile, 
assurant que les autorités locales s’emploient 
à préserver l’authentique cachet architectural 
du site en vue de sa valorisation.  

L’opération s’inscrit aussi dans le sillage de 
la phase technique préparatoire visant la fina-
lisation du plan d’étude architecturale de ce 
monument pour l’élaboration et l’évaluation 
du devis des travaux en prévision du lance-
ment de l’appel d’offre et le choix de l’entre-
prise réalisatrice du projet, au titre de la Caisse 

de solidarité et de garantie des collectivités 
locales. Erigée au 16ème siècle et servant 
dans une première phase de résidence du 
magistrat d’Ouargla, Dar El-Qadi est ensuite 
reconvertie en tribunal de l’antique cité, lui 
conférant depuis une dimension patrimoniale 
incarnant l’art de l’ancienne architecture 
saharienne.  

Le site a été dernièrement la proie à un 
incendie ayant été à l’origine de la dégrada-
tion de certaines de ses structures, état de fait 
ayant nécessité la réalisation d’une étude 
technique exhaustive pour sa restauration, 
dans le cadre de la préservation et la valorisa-
tion de cet édifice et de la mémoire patrimo-
niale la ville. 

Agenda culturel 
 
- Galerie d’art Aïcha Had-
dad (84, rue Didouche 
Mourad - Alger) : Jusqu’au 
16 juin 2026, une exposition 
de peintures de l'artiste 
Tatiana Ioreva, intitulée  
« L'Algérie vue par les 
Russes » 
 
- Galerie d'art Mohamed 
Racim (9, avenue Pasteur - 
Alger) : Jusqu’au 16 juin 
2026, une exposition de 
peintures de l'artiste Badr 
Eddine Messikh, intitulée  
« Peintures orientalistes : 
l'Algérie d'hier et d'aujour-
d'hui » 
 
Salle Ibn Khaldoun (Alger-
Centre) : L’artiste Sid Ali 
Driss vous invite à un voya-
ge musical à travers les 
chefs-d'œuvre du patrimoi-
ne andalou et leurs manifes-
tations dans la musique 
algérienne. Le spectacle, 
intitulé « De Grenade à Mez-
ghana », aura lieu à la salle 
Ibn Khaldoun le jeudi 18 
juin 2026 à 20h30. 
 
- Musée public national 
des Beaux Arts d'Alger : 
Jusqu’au 18 juin 2026 expo-
sition de lithographies de 
l'artiste plasticien, Rachid 
Koraïchi 
 
- « Concours de la Parole 
expressive libère la créati-
vité poétique ». Pour com-
mémorer le 64e anniversaire 
de la Journée de la jeunesse 
et de l’indépendance, la 
Fondation arts et culture de 
la Wilaya d’Alger organise la 
21e édition du concours « 
La Parole expressive » sur le 
thème « Algérie… Terre de 
liberté et de paix ». Ce 
concours est ouvert à tous, 
dans toutes les langues par-
lées en Algérie (arabe clas-
sique, arabe dialectal, tama-
zight et français). Il vise à 
raviver l’esprit de compéti-
tion et de défi parmi les écri-
vains, à libérer leurs talents 
littéraires et poétiques et à 
servir de tremplin à la créati-
vité intellectuelle et aux 
jeunes talents. Le concours 
se déroulera du 20 mai au 
20 juin. 
 
- Cinéma Cosmos - Beta 
(Riadh El Feth - Alger) 
Lundi 15 juin 
13h00 Poupiya 
15h00 Michael 
17h15 The Criminals 
19h00 Poupiya 
21h00 The Furious 
 
- Cinéma Cosmos - Alpha 
(Riadh El Feth - Alger) 
Lundi 15 juin 
13h00 Disclosure Day 
15h30 The Furious 
17h30 Poupiya 
19h15 Disclosure Day 
21h45 Poupiya 
 
- Salle Ibn Zeydoun (Riadh 
El Feth - Alger) 
Lundi 15 juin 
13h00 Poupiya 
15h00 Disclosure Day 
 
- Salle Ibn Khaldoun 
(Alger-Centre) 
Lundi 15 juin 
13h00 The Furious 
14h00 Poupiya VOSTFR 
18h00 Disclosure Day
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U ne collection privée com-
prenant des chefs-
d'oeuvre de Pablo Picas-

so, Amedeo Modigliani ou encore 
Lucian Freud va être mise aux 
enchères fin juin chez Sotheby's à 
Londres, pour une estimation de 
départ de 200 millions de livres 
déjà record en Europe, selon la 
société. Composée de 48 
oeuvres, quasi-exclusivement 
des tableaux à l'exception d'une 
sculpture de danseuse en bronze 
d'Edgar Degas, cette collection 
appartient à la famille de Joe 
Lewis, homme d'affaires britan-
nique de 89 ans et ancien pro-
priétaire du club de football lon-
donien de Tottenham Hotspur. 
Elle s'étale des années 1870, qui 
ont vu naître l'impressionnisme, 
jusqu'à la fin du XXe siècle, en 
passant par l'époque de la Séces-
sion viennoise, qui réunit Gustav 
Klimt et Egon Schiele, ou celle du 
surréalisme de René Magritte. 
"Nous n'avons jamais vu une col-
lection d'une telle ampleur être 
mise à la vente au Royaume-Uni 
ou même en Europe", souligne 
Oliver Barker, président de Sothe-
by's Europe, ajoutant que "son 
estimation préalable à la vente 
est la plus élevée jamais établie" 

dans cette région. Parmi les 
pièces principales, le "Portrait de 
Gertrud Loew" de Gustav Klimt 
(1902), estimé entre 20 et 30 mil-
lions de livres (23 à 35 millions 
d'euros), ou le «  Assis au collier" 
d'Amedeo Modigliani, qui avait 
fait scandale en 1917 et devrait 
s'envoler pour plus de 45 millions 
de livres (52 millions d'euros). 
Figurent aussi un "Buste de 
femme" de Picasso (1938) repré-
sentant sa muse Dora Maar, éva-
lué entre 12 et 18 millions de 
livres (14 à 21 millions d'euros), et 
"Sleeping by the Lion Carpet" 
(1995-96) de Lucian Freud, un nu 

du modèle Sue Tilley, qui devrait 
être acquis pour 25 à 35 millions 
(29 à 40 millions d'euros). 

 
"OCCASION 

EXCEPTIONNELLE" 
Il s'agit de "la plus importante 

œuvre de Lucian Freud à jamais 
entrer sur le marché", indique M. 
Barker. Cette vente doit per-
mettre à la famille de Joe Lewis - 
milliardaire récemment gracié 
par Donald Trump après une 
condamnation pour délit d'initié 
aux Etats-Unis - de "se lancer 
dans d'autres projets", selon le 
commissaire-priseur. Sa fille, 

Vivienne Lewis, "s'intéresse beau-
coup aux jeunes artistes contem-
porains", explique-t-il.  

Le record actuel pour la vente 
d'une collection privée en Europe 
a été établi en 2009 par celle 
d'Yves Saint Laurent et Pierre 
Bergé. Partie d'une estimation 
basse de 200 millions d'euros, 
cette "vente du siècle", comme 
elle fut qualifiée à l'époque, avait 
finalement raflé un total de 373,9 
millions d'euros aux enchères 
chez Christie's.  

Selon Oliver Barker, l'estima-
tion de départ de la collection 
Lewis, à 200 millions de livres 
(quelque 230 millions d'euros), 
est "très modérée". Ces tableaux 
sont exposés chez Sotheby's 
dans le centre de Londres jus-
qu'au 23 juin, avec un accès gra-
tuit pour le public, avant les 
enchères les 24 et 25 juin. En 
mars, quatre tableaux des 
peintres de l'école de Londres 
issus de la collection Lewis, dont 
Lucian Freud et Francis Bacon, se 
sont envolés pour 35,8 millions 
de livres (41,5 millions d'euros) 
dans une salle pleine à craquer 
chez Sotheby's, lors d'une vente 
qui a totalisé 131 millions de 
livres (152 millions d'euros). 

DEGAS, PICASSO, LUCIAN FREUD 
Une exceptionnelle collection privée aux enchères à Londres 

Le 26e Festival européen de musique s’est ouvert, 
samedi à Alger, avec une soirée inaugurale animée 
par le trio croate "Kli Klo" et la chanteuse maltaise 

Kym Pepe qui se sont produits devant un public 
nombreux.
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L a troisième édition de la 
course urbaine d'Alger 
"Aïch El Assima" se tiendra 

le 26 juin 2026 dans la capitale, 
sous le patronage du ministre, 
Wali d'Alger, et à l'initiative de la 
Ligue algéroise de ski et des 
sports de montagne (LASSM), 
ont annoncé les organisateurs 
dans un communiqué.   Forte du 
succès enregistré lors des deux 
précédentes éditions, cette 
manifestation sportive ambition-
ne de réunir des milliers de parti-
cipants autour d'une expérience 
alliant pratique sportive, décou-
verte urbaine et valorisation du 
patrimoine de la capitale.   Selon 
les organisateurs, l'épreuve se 
déroulera sur un parcours d'envi-
ron 20 kilomètres traversant plu-
sieurs sites emblématiques et 
artères principales d'Alger, 
offrant aux coureurs l'occasion 
de découvrir la ville sous un 

angle inédit tout en rele-
vant un défi sportif.   La 
course s'inscrit dans une 
démarche visant à promou-
voir le sport pour tous, le 
tourisme urbain et la mise 
en valeur des richesses his-
toriques, architecturales et 
culturelles de la capitale. 
Les participants emprunte-
ront un itinéraire spéciale-
ment conçu pour mettre en 
lumière la diversité des pay-
sages urbains et des 
espaces publics d'Alger.   
Les organisateurs prévoient 
la participation de plus de 
10.000 coureurs, ce qui 
conforte la place de cet 
événement parmi les plus 
importantes manifestations 
de course urbaine en Algé-
rie et l'une des plus remar-
quables à l'échelle africaine.   Le 
communiqué souligne égale-

ment l'engouement croissant 
suscité par l'événement, préci-
sant que les inscriptions ont 

connu un rythme soutenu et 
que l'ensemble des places 
disponibles a été réservé en 
seulement 24 heures. Une 
affluence qui témoigne, 
selon les organisateurs, de 
l'intérêt grandissant des 
amateurs de course à pied, 
aussi bien en Algérie qu'à 
l'étranger.   Dans le cadre 
des préparatifs de cette édi-
tion, une conférence de 
presse de présentation sera 
organisée dimanche (14 juin 
2026) à partir de 18h00 à la 
placette Bounetta, au centre 
d'Alger. Cette rencontre per-
mettra de dévoiler les prin-
cipaux détails liés à l'événe-
ment, notamment le par-
cours officiel, le programme 
général ainsi que les nou-

veautés organisationnelles et 
techniques prévues pour cette 
troisième édition. 

 « Le cancer représente désormais un défi crois-
sant en Algérie, au vu du changement du 
mode de vie quotidienne des citoyens et de 
l'exposition accrue aux facteurs de risque liés 
au tabagisme, à l'alimentation malsaine, à 
la sédentarité et aux facteurs environnemen-
taux ». 
 
Le ministre de la Santé, Mohamed Seddik 
Aït Messaoudène
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POINGSAUX

La 3e édition "Aïch El-Assima" le 26 juin à Alger

Australie: une 
nageuse dans un 
état critique après 
avoir été attaquée 
par un requin  
U ne nageuse a été sortie de 

l'eau grièvement blessée 
samedi à Sydney après avoir été 
attaquée par un requin sur l'une 
des plages les plus fréquentées 
d'Australie, a annoncé la police. 
La victime, d'une trentaine d'an-
nées, est dans un état grave 
après avoir été "attaquée par un 
requin" à Coogee Beach, plage 
populaire de la métropole du 
sud-est de l'Australie. Quatre per-
sonnes sont mortes cette année 
en Australie dans des circons-
tances similaires. La nageuse a 
été grièvement blessée aux bras 
et aux jambes, et évacuée à l'hô-
pital par voie aérienne. Les plages 
voisines de Clovelly et Bronte ont 
été fermées par précaution. Les 
scientifiques estiment que des 
eaux de plus en plus fréquentées 
et réchauffées par le changement 
climatique peuvent modifier les 
trajets migratoires des requins, 
augmentant les risques de ren-
contres avec des humains. 

Températures records en Antarctique à l'orée 
de l'hiver austral

L a péninsule 
Antarctique a 
connu début juin 

des températures 
record, jusqu'à 20 
degrés au-dessus des 
normales de saison à 
l'orée de l'hiver austral, 
avec des fontes de 
glace et des pluies aty-
piques, selon météoro-
logues et climato-
logues.  Un record local 
pour juin, 15,4°C, a été 
relevé entre le 5 et le 6 
juin à Esperanza, base 
scientifique argentine 
sur la péninsule de la 
Trinité, à l'extrémité 
nord de la péninsule 
antarctique, face à la 
pointe sud du conti-
nent américain, a indi-
qué Jose Luis Stella, 
météorologue spécia-
liste du climat au Servi-
ce météo national 
argentin.  Le précédent 
record pour un mois de 
juin à Esperanza était 
de 13,3°C en 1998, sou-

ligne-t-il. Et la moyen-
ne des maximales en 
juin s'y établit à -6,2°C.  
Même si l'ensemble de 
l'Argentine "a connu 
un début de mois de 
juin anormalement 
chaud", la péninsule 
antarctique a enregis-
tré des valeurs "jusqu'à 
20°C au-dessus de la 
normale", résume-t-il. 
"Des records ont été 
battus, des tempéra-
tures très inhabituelles 
pour la saison".  Aux 

mêmes dates, la base 
Marambio, autre sta-
tion argentine en 
Antarctique, a enregis-
tré 11,8°C, et la base 
San Martin 9,4°C, alors 
que, pour la saison, les 
moyennes y sont res-
pectivement de -10,7°C 
et -5,6°C.  A Esperanza, 
"les maximales quoti-
diennes sont restées 
au-dessus de 0°C de 
façon ininterrompue 
durant les 21 derniers 
jours", a précisé Raul 
Cordero, climatologue 
de l'université de Gro-
ningue. En conséquen-
ce, "de vastes zones à 
l'extrême nord du 
continent blanc sont 
dépourvues de neige".  
Selon lui, "l'événement 
n'est pas isolé, mais 
confirme une tendan-
ce", et à moins de 

"stopper le réchauffe-
ment climatique, ce 
type d'événements 
continuera de se pro-
duire avec une fré-
quence de plus en plus 
élevée".  Le climato-
logue polaire Thomas 
Caton Harrison, du Bri-
tish Antarctic Survey, 
considère qu'"il existe 
des indices fiables que 
le changement clima-
tique exerce une 
influence, mais l'effet 
est complexe dans 
cette région".  Aussi, 
"étant donné que l'An-
tarctique connaît de 
fortes fluctuations de 
température, il faut 
recueillir une grande 
quantité de données 
sur de nombreuses 
années pour avoir une 
compréhension globa-
le", a-t-il tempéré.  "Et 
des répercussions sur 
les écosystèmes 
polaires, comme les 
colonies de manchots", 
souligne M. Caton Har-
rison, "un défi pour 
(les) collègues qui tra-
vaillent dans les bases 
antarctiques" : "il est 
tombé beaucoup de 
pluie, entraînant du 
ruissellement et la for-
mation de glace, ils 
s'attendraient à voir de 
la neige à cette époque 
de l'année." 

EXPRESS- HISTORIQUE 

Secousse tellurique de 3,5 degrés dans la wilaya 
de Sétif  

U ne secousse tellurique de magnitude 3,5 degrés sur l'échelle ouverte de Richter a été enregistrée 
samedi à 18h25 dans la wilaya de Sétif, indique un communiqué du Centre de recherche en astro-

nomie astrophysique et géophysique (CRAAG). L'épicentre de la secousse a été localisé à 3 km au sud 
de Guidjel, précise la même source. 

La journée du 1er 
Moharam chô-
mée et payée  
L a journée du 1er Moha-

ram annonçant la nou-
velle année de l'Hégire 
1448, sera chômée et 
payée, a indiqué, hier, le 
ministère du Travail, de 
l'Emploi et de la Sécurité 
sociale et la Direction géné-
rale de la Fonction publique 
dans un communiqué 
conjoint. "À l'occasion du 
nouvel an de l'Hégire et 
conformément à la loi 63-
278 du 26 juillet 1963 modi-
fiée et complétée fixant la 
liste des fêtes légales, la 
journée du 1er Moharam 
1448 de l'Hégire est chô-
mée et payée pour l'en-
semble des personnels des 
institutions et administra-
tions publiques, des établis-
sements et offices publics 
et privés, ainsi qu'aux per-
sonnels des entreprises 
publiques et privées, tous 
secteurs et statuts juri-
diques confondus, y com-
pris les personnels payés à 
l'heure ou à la journée", 
précise le communiqué. 
Toutefois, "les institutions, 
administrations publiques, 
établissements, offices et 
entreprises précités, sont 
tenus de prendre les 
mesures nécessaires pour 
assurer la continuité des 
services organisés en mode 
de travail posté", souligne la 
même source.

Six morts après la 
collision de deux 
hélicoptères 
au Brésil  
A u moins six personnes sont 

mortes dimanche après la col-
lision de deux hélicoptères dans le 
ciel de Rio de Janeiro, ont annoncé 
les pompiers dans un communi-
qué.  "Les hélicoptères se sont 
ensuite écrasés sur le parking d'un 
concessionnaire automobile, pro-
voquant un incendie qui a endom-
magé au moins 20 véhicules", ont-
ils précisé.  "Au moins six décès ont 
été confirmés", ajoute la même 
source. 

Air Algérie : 
Les vols vers 
Manchester à 
partir d’aujourd’hui 
L a compagnie aérienne 

nationale a annoncé, 
hier, le lancement de ses 
premiers vols à destination 
de la ville de Manchester au 
Royaume-Uni. Air Algérie a 
précisé sur sa page Face-
book que ses premiers vols 
vers la métropole britan-
nique débutent aujourd'hui. 
La compagnie a ajouté 
qu'elle offre à ses clients 
des services au choix et des 
vols confortables pour 
voyager vers le Royaume-
Uni. Elle a également invité 
les personnes souhaitant 
voyager à réserver leurs 
billets via son site web ou 
son application.



À l’occasion de l’ouverture de 
la première édition des  

« Journées de la cybersécurité 
– Algérie 2026 », organisée 
depuis hier au Palais de la 

Culture Moufdi-Zakaria à 
Alger, le ministre de l’Écono-
mie de la connaissance, des 

Start-up et des Micro-entre-
prises, Noureddine Ouadah, a 
lancé un appel à une mobili-

sation large des compétences 
nationales afin de renforcer 

les capacités de l’Algérie dans 
le domaine de la cybersécuri-

té. 
 

P lacée sous le thème « Building a 
Safer Digital World », cette pre-
mière édition des Cyber Security 

Days Algeria (CYS-D 2026) se tient du 14 
au 16 juin 2026. L’ouverture officielle 
marque le lancement d’un rendez-vous 
stratégique consacré à la protection des 
infrastructures numériques et au renfor-
cement de la confiance digitale. Organisé 
par Cys-LAB Startup Village, en partena-
riat avec Algeria Venture, l’événement 
réunit durant trois jours des responsables 
institutionnels, des experts nationaux et 
internationaux, des universitaires ainsi 
que des acteurs du numérique et des 
start-ups innovantes. L’objectif est de 
favoriser les échanges autour des enjeux 
liés à la cybersécurité, à la résilience des 
systèmes d’information et à la transfor-
mation numérique. Cette édition met 
particulièrement en avant le rôle de l’in-
novation et de l’entrepreneuriat techno-
logique, à travers la participation de 
jeunes entreprises et d’incubateurs évo-
luant dans un écosystème qui encourage 
la coopération entre recherche, industrie 
et institutions publiques. Plusieurs parte-
naires technologiques nationaux et inter-
nationaux, dont Elastic, CETIC et NETS-
COUT, accompagnent également l’évé-
nement. Au programme figurent des 
conférences, panels, ateliers spécialisés 

et démonstrations technologiques por-
tant sur des thématiques majeures telles 
que la protection des données, la sécuri-
sation des infrastructures critiques, l’in-
telligence artificielle appliquée à la cyber-
sécurité et la souveraineté numérique. 
Les organisateurs soulignent que cette 
initiative vise à promouvoir une véritable 
culture de la cybersécurité en Algérie et à 
encourager le développement de solu-
tions locales innovantes capables de 
répondre à la montée des menaces 
numériques. Dans son intervention, le 
ministre Noureddine Ouadah a insisté sur 
la nécessité de mobiliser universitaires, 
experts et start-up nationales afin de 
concevoir des solutions technologiques 
locales capables de protéger efficace-
ment les systèmes numériques. Il a rap-
pelé que l’essor rapide de l’intelligence 
artificielle, accompagné d’investisse-
ments mondiaux massifs, a profondé-
ment transformé la nature des cyberme-
naces, les rendant plus complexes et plus 
stratégiques que jamais. Selon lui, les 
risques actuels ne concernent plus uni-
quement des individus ou des logiciels 
isolés, mais des systèmes intelligents 
fonctionnant en continu, ce qui impose 
le développement de mécanismes de 

protection plus avancés. Il a également 
mis en avant l’importance de l’innovation 
ouverte comme levier essentiel de la 
dynamique nationale de transformation 
numérique, reflétant la confiance accor-
dée aux start-ups, aux innovateurs et aux 
incubateurs algériens. Enfin, le ministre a 
réaffirmé l’ambition de l’Algérie de s’ap-
puyer sur ses compétences nationales 
pour bâtir une technologie souveraine, 
estimant que le développement de solu-
tions « made in Algeria» constitue une 
réponse stratégique aux défis croissants 
de la cybersécurité et de la révolution 
numérique. 

M. Seghilani  

Ouadah en 
appelle aux 

compétences 
nationales 
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Petković affine 
son plan anti-
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1 762 candidats  
écartés par l’ANIE 
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A ssurément, les élections du 2 juillet prochain 
resteront dans l’histoire. Jamais, depuis l’Indé-
pendance, la loi n’avait imposé de quota de 

candidatures au profit des jeunes ainsi que des 
femmes. Jamais, avant ces législatives de 2026, l’État 
n’avait financé les campagnes électorales des jeunes 
candidats indépendants. Jamais, non plus, le pays 
n’avait connu des élections ayant eu des rejets de 
candidatures pour des antécédents judiciaires. Same-
di dernier en fin de journée, le président par intérim 
de l'Autorité nationale indépendante des élections 
(ANIE), Karim Khelfane, a tenu une conférence de 
presse. Il a dévoilé le dernier bilan, détaillé, de l’exa-
men des dossiers de candidature aux législatives du 2 
juillet prochain. En suivant ses révélations, tout Algé-
rien, jaloux des progrès enregistrés par son pays, ne 
peut qu’éprouver un sentiment de fierté devant l’es-
poir retrouvé dans une Algérie qui avance en toute 
transparence. Et pour cause : Khelfane a révélé qu’au 
total des circonscriptions à l’intérieur et à l’étranger, 
739 listes qui ont été acceptées (des partis et des 

indépendants ainsi qu’une d’une coalition des partis). Sur ces 
listes figurent près de 10 000 candidats (es) qui partent à la 
conquête de 407 sièges. Quant aux partis politiques représen-
tés, ils sont 32+ une coalition. Ces partis jouent gros, sachant 
que de ces élections législatives ajoutées aux municipales, 
dépendra leur place future sur la scène politique. Un poids et 
une place qui seront obtenus uniquement des urnes. Sans 
artifice aucun. C’est là un autre des aspects inédits des élec-
tions 2026. Revenons aux candidats du 2 juillet pour relever 
que 5.304 candidats sont des jeunes de moins de 40 ans. Ils 
représentent plus de la moitié de l’ensemble des candida-
tures. Plus exactement 54%. Malgré les mentalités dans cer-
taines localités, les femmes, qui se sont portées candidates, 

sont au nombre de 2.032. Soit 21% de l’ensemble. Celles qui 
seront élues auront la lourde responsabilité de faire avancer, 
par l’exemplarité, les mentalités et voir la participation de la 
femme en politique augmenter lors des futures élections. Un 
mot sur les motifs de rejet pour dire que parmi les candida-
tures qui n’ont pas été acceptées, 3 200 (1 762+1 441) l’ont été 
pour 2 motifs : « liens douteux avec des milieux d’affaires » et 
« condamnés à une peine de prison et non réhabilités ».  Pour 
les autres rejets, les motifs vont des listes pour « non disponi-
bilité du nombre de candidats requis légalement » jusqu’aux 
listes pour « non-respect de la condition d’investiture par les 
signatures des électeurs » et/ou « non-respect de l’obligation 
de présenter au moins la moitié de jeunes de moins de 40 
ans  ». Un autre chiffre révélateur  : il y a eu «  2 370 recours 
auprès des tribunaux  ». Seuls 120 ont été acceptés. Sans 
compter ceux qui n’ont pas usé de leur droit de recours 
devant les tribunaux. Quand on vous disait que ces législa-
tives de 2026 ne ressemblent en rien aux précédentes  ! Les 
électeurs devraient encourager ce grand changement. En 
votant en masse ! 

Zouhir Mebarki L’
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 Législatives : 
détails des rejets 

DOTÉE D’UN CONSEIL D’ADMINISTRATION  
ET SES PRÉROGATIVES ÉTANT RENFORCÉES

L’AAPI, 
moteur de 
l’attractivité 
économique   

P
h

 :
 D

R Le Premier ministre, M. Sifi Ghrieb, a présidé, hier à Alger, la cérémonie 
d'installation du Conseil d'administration de l'AAPI.

Karim Khelfane, président par intérim de l’ANIE

w Trois pépites  
d’El-Oued, de Biskra et 
de Batna sur le podium 

Le Premier ministre a 
installé, hier, le Conseil 
d'administration de l'Agence 
algérienne de promotion de 
l'investissement. Il s’agit d’un 
nouveau mécanisme 
institutionnel visant à 
renforcer l'efficacité et la 
performance dans la gestion 
de l'Agence.
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LIRE EN PAGE 3

LÉGISLATIVES 
DU 2 JUILLET 

BUREAU EXÉCUTIF DU 
CONSEIL DES MINISTRES 
ARABES DE LA JUSTICE 
Boudjemaâ  
participe au Caire 
aux travaux  
de la 76e réunion  
Le ministre de la Justice, garde des 

Sceaux, Lotfi Boudjemaâ, participe-
ra, aujourd’hui, au Caire, aux Tavaux de 
la 76e réunion du Bureau exécutif du 
Conseil des ministres arabes de la Justi-
ce, a indiqué hier un communiqué du 
ministère. "La réunion qui se tiendra au 
siège du Secrétariat général de la Ligue 
des Etats arabes, permettra d'examiner 
la Convention arabe de lutte contre le 
terrorisme et les mécanismes de sa 
mise en œuvre, ainsi que des projets de 
lois relatifs à la loi directrice arabe 
contre le discours de haine", précise la 
même source. Le programme prévoit 
également "l'étude de la loi type arabe 
de lutte contre les drogues et les psy-
chotropes et la loi directrice arabe de 
protection des enfants contre l'enrôle-
ment dans les conflits armés", ajoute le 
communiqué. La réunion constituera, 
en outre, "une occasion de débattre de 
plusieurs propositions soumises par les 
Etats arabes, notamment celle présen-
tée par l'Algérie portant sur la création 
d'un réseau arabe de lutte contre les 
drogues de synthèse (NPS)". "Cette 
réunion annuelle du Bureau exécutif 
s'inscrit dans le cadre des préparatifs 
liés à l'examen des questions juridiques 
et judiciaires arabes d'intérêt commun, 
de même qu'à l'élaboration de l'ordre 
du jour des travaux de la 42e session 
du Conseil des ministres arabes de la 
Justice et de la 77e réunion du Bureau 
exécutif du Conseil, prévues en 
novembre 2026 en Algérie", conclut le 
communiqué. R. N. 

SAISON ESTIVALE 

65,19 %  
des candidats 

admis  

P 4
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L e ministère de la 
Jeunesse a annoncé 
le lancement d'un 

concours de recrutement 
sur épreuves pour l'accès 
à une formation spéciali-
sée au grade d'éducateur 
principal pour l'animation 
des jeunes. C’est ce qu’a 
rapporté un communiqué 
du ministère, précisant 
que ce concours concer-
ne 1 366 nouveaux postes 
à pourvoir et mis au profit 
de plusieurs régions fron-
talières et du Grand Sud, 
telles que Maghnia, Béni 
Abbès, Béni Ounif, Tin-
douf, Bordj Badji Mokhtar, 

Timiaouine, Tin Zaouati-
ne, In Guezzam, Illizi, 
Taleb Larbi et Douar El 
Ma. Selon la même sour-
ce, les postes ont été 
ouverts en deux phases, 
la première comprenant 
60 % des postes pour l'an-
née 2025, et la seconde 
40 % des postes pour l'an-
née 2026. Le communi-
qué a, par ailleurs, souli-
gné que cette démarche 
est conforme aux instruc-
tions du président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune, données lors 
de la réunion du Conseil 
des ministres tenue le 23 

juin 2024, concernant le 
renforcement de l'enca-
drement des jeunes et le 
soutien des ressources 
humaines dans les 
régions frontalières et le 
Grand Sud, avec l'accom-
pagnement des services 
du Conseil Supérieur de la 
Jeunesse. Le ministère 
invite les personnes inté-
ressées à consulter son 
site, dont le lien qui sui-
vra, pour plus d’informa-
tions sur ce concours : 
https://mjeunesse.gov.dz/
…/pub-pdf-
1781441648079… 

R. N.

w AU SIXIÈME JOUR DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE 

Les partis ratissent large 

NON PRÉSENTATION DU CCP PAR LES 
TRANSPORTEURS 

L’application des sanctions reportée  
à janvier 2027 

L e Centre d'Information et de coordination routière (CICR) de la Gendarmerie 
nationale a annoncé, hier, le report de l'opération de constatation des infractions 

liées à la présentation du certificat de capacité professionnelle (CCP) pour les trans-
porteurs. Un communiqué du service "Tariki" de la Gendarmerie a précisé : « Nous 
informons les conducteurs de véhicules de transport de personnes et de marchan-
dises que l'opération de constatation des infractions liées à la présentation du certifi-
cat de capacité professionnelle pour les transporteurs concernés a été reportée au 1er 
janvier 2027. » R. S.ÉDUCATEUR PRINCIPAL POUR L’ANIMATION JEUNESSE  

1 366 postes à pourvoir  
dans le Sud 


